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I. RAPPORT DE GESTION DU GROUPE 
ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS 
EXERCICE DE 12 MOIS CLOS LE 31 MARS 2022 

BASE DE PRÉSENTATION DES ÉTATS FINANCIERS 

Crypto Blockchain Industries, SA (“CBI” ou la “Société”) est une société de droit français. 

L’exercice comptable court du 1er avril au 31 mars. 

Les états financiers sont présentés au 31 mars 2022 pour toute l’année fiscale 2022, soit du 1er avril 2021 au 31 
mars 2022. S’agissant de la première année d’exploitation, avec une cotation en novembre 2021, l’activité 
couvre principalement 4 mois.  

Les états financiers sont présentés conformément aux principes comptables IFRS.  

PRÉSENTATION DE LA SOCIÉTÉ 

CBI est une des rares sociétés offrant une approche globale d’investissement couvrant les principaux aspects 
de la blockchain. CBI, après une revue méticuleuse des projets, investit dans les aspects de la blockchain offrant 
les meilleures opportunités :  

• Activités opérationnelles : CBI contrôle, seule ou en partenariat, l’activité (transport, jeux vidéo) ; 
• Investissements : CBI investit dans des start-ups ; CBI investit aussi pour aider des sociétés à réussir leur 

transition vers le monde de la blockchain ; 
• Droits de propriété intellectuelle : CBI peut investir dans des droits intellectuels (IPs), ou créer son propre 

portefeuille ; 
• Gestion de portefeuille : CBI détient et gère des crypto-monnaies et des jetons, et détient aussi des 

actifs liquides comme des actions de sociétés cotées dans le domaine de la blockchain et des jeux 
vidéo. 

La stratégie de CBI est d’investir dans des activités opérationnelles et des start-ups, ainsi que dans des crypto-
monnaies et des jetons. 

L’objectif de CBI est de faire progresser son portefeuille d’actifs, d’optimiser le retour sur investissement et 
d’opérer avec un niveau de frais fixes limité, se concentrant sur les meilleures opportunités de l’industrie. CBI 
utilise des techniques de financement avec effets de levier, tout en gardant comme priorité la constitution de 
garanties pour minimiser le niveau de risque. 

La complémentarité de ces activités permet aussi la mise en œuvre de synergies. 

L’objet social de CBI, conformément à l’article 2 des statuts, est, en France ou à l’étranger, directement ou 
indirectement : 

• la conception, la production, l’édition et la diffusion de tous produits et œuvres multimédia et 
audiovisuels, notamment de loisirs, qu’elle qu’en soit la forme et notamment sous forme de logiciels, de 
traitement de données ou de contenu -interactif ou non, sur tout support et à travers tout mode de 
communication actuel ou futur ; 

• l’achat, la vente, la fourniture et plus généralement la diffusion de tous produits et services en liaison 
avec l’objet ci-dessus ; 

• la création, l’acquisition, l’exploitation et la gestion de droits de propriété intellectuelle et industrielle ou 
autres droits réels ou personnels, notamment par voie de cession, de concession de licences, de 
brevets, de marques ou autres droits d’usage ; 

• l’acquisition, la recherche de partenariats et la prise de participations, qu’elle qu’en soit la forme et 
notamment par voie de création, émission, souscription, apport, dans toute activité se rapportant 
directement ou indirectement à l’objet ci-dessus ou aux produits et thèmes développés par la Société ; 
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• et plus généralement toutes opérations quelles qu’elles soient se rapportant directement ou 
indirectement à l’objet ci-dessus ou à tous objets similaires ou connexes susceptibles de faciliter le 
développement de la Société. 

FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE 

L’année 2021-2022 a permis à la Société d’établir les bases de son développement et de démarrer son activité.  

Les faits marquants de la période sont les suivants : 

1. Création du jeton Crystal (CRYS) et premières ventes 

En septembre 2021, 600 millions d'unités du jeton Crystal (CRYS), la crypto-monnaie à utiliser dans AlphaVerse, a 
été créée sur la Binance Smart Chain. 

Les premières ventes de CRYS et de NFTs sont intervenues en novembre 2021. 

2. Impact continu de la pandémie de COVID-19 

Face à la crise sanitaire actuelle, la Société a pris les mesures nécessaires pour assurer la sécurité de ses salariés 
et la continuité de ses activités, malgré la poursuite des dispositifs de travail à domicile toujours en vigueur à la 
date du présent document. La durée de cette situation et ses effets ne sont pas prévisibles. Des conséquences 
très variables peuvent être observées selon les différentes activités de la Société, avec un impact négatif 
attendu sur les activités de licences en raison des retards de renouvellement des contrats de licence. Un impact 
positif a été observé pour les revenus des jeux vidéo. 

L'impact du COVID-19 est suivi de près par la Société afin de prendre les mesures nécessaires en fonction de la 
situation. 

3. Conflit entre l'Ukraine et la Russie 

Crypto Blockchain Industries (CBI) n'est pas exposé à la situation en Russie et en Ukraine. CBI n'a aucun 
fournisseur, client, employé, affilié ou lien financier avec la Russie et l'Ukraine. 

CBI surveille la situation au quotidien et prendra toutes les mesures nécessaires pour minimiser les risques. 

4. Investissement dans de nouveaux projets 

L'un des objectifs majeurs de la Société est de développer un monde fonctionnant sur la blockchain, c'est-à-
dire un « métaverse » (tel que défini ci-dessous). Ce métaverse s'appelle « AlphaVerse ». 

Un tel métaverse intégrera de grandes marques, pour attirer plus de joueurs en profitant de la notoriété de ces 
marques. 

La Société a récemment franchi des étapes importantes : 

Poursuite du développement de l'univers MetaCoaster 

• MetaCoaster est un jeu de simulation de parc à thème blockchain pour le métaverse AlphaVerse. 
MetaCoaster sera accessible gratuitement dans AlphaVerse, avec différents modes allant du solo au 
multijoueur, avec un large éventail de défis et d'expériences permettant à la communauté d'acquérir 
des parcelles virtuelles, de construire et de développer des parcs à thème et d'organiser des tournois. 
Les joueurs auront l'entière responsabilité de la gestion de leurs parcs : les parcelles et le décor pourront 
être ajustés (emplacements des montagnes russes, manèges, restaurants, etc.) et les attractions 
construites ou démolies. 

Exécution de licences 

• United at Home : Licence avec le programme caritatif fondé par David Guetta. 
• Raverse collective : nouveau partenariat avec le collectif Raverse pour le développement du 

métaverse AlphaVerse et des ventes de NFTs sur la blockchain. Dans une optique de diversification des 
contenus, ces univers, axés sur les arts numériques et la musique rave, pourront s'appuyer sur les 
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contenus explicites du Raverse collective. Dans chaque monde AlphaVerse, les jeunes artistes pourront 
créer leurs propres communautés, partager et vendre leur création, ainsi que développer de nouveaux 
projets. 

• Horyou : unir ses forces avec la Fondation Horyou pour créer un métaverse et un jeton axé sur l'action 
humanitaire et la préservation de la planète. Horyou, plateforme mondiale promouvant une approche 
plus humaniste de la technologie en rassemblant des acteurs promouvant le bien social, développera 
avec CBI un univers dédié - Horyou AlphaVerse - au sein de son métaverse et des NFTs. Le partenariat 
de licence entre CBI et Horyou comprend la vente de NFTs dédiés à ce nouvel univers au sein 
d'AlphaVerse, via la création d'un jeton appelé « LIGHTS ». 

L'utilisation de licences tierces est toujours soumise à l'accord préalable du titulaire des droits. 

Définition d'un métaverse / Panorama de l'expérience 
Le « métaverse » fait référence à un monde en ligne partagé développé avec divers environnements 
thématiques ou de marque. Les utilisateurs peuvent interagir librement, partageant des expériences virtuelles 
qui combinent l'interaction sociale avec le meilleur des jeux en ligne. Les métaverses sont composés d'une série 
de parcelles virtuelles 2D ou 3D qui se lient dans un univers homogène. Ils peuvent inclure certaines sections, 
parties, niveaux et/ou qui ne sont pas développés sur une plateforme blockchain. 

Le métaverse sera composé de plusieurs sous-univers dont certains seront exploités avec des marques et 
d'autres non. CBI a l'intention d'acquérir une grande variété de licences afin d'offrir une expérience étendue et 
diversifiée aux utilisateurs. 

Les opérateurs tiers pourront gérer leurs propres sections dans le cadre d'accords avec le métaverse, c'est-à-
dire via le partage des revenus. Chaque univers offrira sa propre sensation, son style et son expérience unique 
aux utilisateurs, créant un monde riche dans lequel les joueurs pourront interagir. 

Certaines des activités et des jeux seront développés et exploités par l'éditeur, tandis que d'autres seront gérés 
par les utilisateurs eux-mêmes grâce à l'utilisation d'outils intégrés au jeu. 

Globalement, l'objectif du métaverse est de : 

• Proposer aux utilisateurs des expériences interactives directement créées par le métaverse. Cela inclura 
les personnages non jouables et les paramètres « Joueurs contre environnement » pour les joueurs. 

• Offrir des outils aux joueurs pour qu'ils puissent créer leurs propres expériences. La communauté créera 
ses propres jeux et actifs grâce à l'utilisation de constructeurs de jeux, qu'elle pourra ensuite monétiser 
et vendre (avec une part des revenus à l'éditeur - comme le contenu généré par l'utilisateur). Par 
exemple, un joueur peut créer sa propre collection de NFTs et les vendre aux autres joueurs, un 
pourcentage étant prélevé par l'éditeur. 

Chronologie 
L'objectif de CBI est de lancer une version bêta du métaverse au cours de l'exercice 2022-2023. 

Sources de revenus 
La Société prévoit de générer ses revenus comme suit : 

• Vente de Crystal Tokens. 
• Vente de NFTs fonciers virtuels. 
• Vente de NFTs d'infrastructure : cela comprend les bâtiments, les monuments, les galeries 

d'exposition/musées, les routes/ponts à utiliser sur des parcelles de terrain. Il y aura différents types de 
bâtiments et de véhicules. Des routes, des ponts, des panneaux de signalisation et des éléments 
équivalents seront également mis à disposition. 

• Vente d'avatars. 
• Vente d’accessoires : cela inclut les potions ou consommables numériques suivants [armes, munitions, 

nourriture, boissons, essence, carburant pour véhicules, etc.] qui peuvent être utilisés pour le gameplay 
et pour certaines améliorations dans le métaverse. 

• Vente de cosmétiques : cela inclut tout type d'articles portables numériques (tels que des t-shirts ou des 
robes), des avatars personnalisables, des skins pour les avatars, des animaux de compagnie 
numériques, et d'autres actifs. 



 RAPPORT DE GESTION DU GROUPE 2021-2022 
 

 6 

• Vente de jeux à l'intérieur du métaverse. 

Licences supplémentaires 
La Société négocie des licences de marques supplémentaires pour le métaverse, dans de nombreux secteurs 
tels que la musique, afin d'offrir une large expérience aux joueurs. 

5. Loyer des locaux 

La Société a conclu un contrat de location portant sur des locaux situés au 68 bis rue Charles-Laffitte à Neuilly-
sur-Seine (France) à compter du 1er novembre 2021, pour un loyer mensuel de 25 000 euros. M. Frédéric Chesnais 
s'est abstenu de voter car il est intéressé par cette opération puisqu'il est indirectement propriétaire du bien 
loué. 

6. Apport en nature de septembre 2021 

Ker Ventures a apporté des actifs à la Société, en échange d’actions Nouvelles et d’un prêt d’actionnaires. Cet 
apport en nature a été revu par M. Antoine Legoux, nommé le 25 janvier 2021 en tant que Commissaire aux 
Apports par décision unanime des actionnaires de la Société. L’Assemblée Générale extraordinaire de la 
Société a approuvé cet apport le 22 juillet 2021.  

M. Antoine Legoux a émis son rapport en date du 12 mai 2021. En section II.3 de ce rapport, il était indiqué que, 
en cas de variation de plus de 10 % de la valorisation des actifs cotés, les actionnaires se prononceraient sur 
une valeur actualisée en utilisant une référence de valorisation plus récente.  

Conformément aux dispositions de ce rapport, la valorisation des actifs apportés à CBI (Actions Atari, jetons 
Atari) a été actualisée. Ces actifs cotés ont été valorisés sur la base d’une moyenne pondérée par les volumes 
sur 6 mois, respectivement 0,5582 euro pour chacune des 3 500 000 actions Atari et 0,311 euro par jeton Atari 
pour chacun des 30 000 000 jetons Atari, moyennes calculées à la date du 8 juillet 2021. 

Il n’existe aucune restriction sur l’utilisation des disponibilités et des actifs de la Société, et la vente des jetons 
Atari est partiellement restreinte jusqu’au 31 mars 2022, pour ne pas augmenter la volatilité du marché. 

18 000 000 d’actions nouvelles ont été émises par la Société, pour une valeur nominale de 18 millions d’euros, 
avec une prime d’apport de 5 millions d’euros, et un prêt d’actionnaires de 4,5 millions d’euros a aussi été 
conclu pour le solde. Ce prêt d’actionnaires a une durée de 5 ans et est remboursable in fine, et il porte intérêt 
au taux légal. 

Cet apport en nature a été approuvé de façon définitive le 24 septembre 2021, comme suit : 

 

En conséquence, au 30 septembre 2021, le capital de la Société était de 18 037 000 euros, divisé en 
18 037 000 actions de valeur nominale unitaire de 1 euro. 

  

(K€) Augmentation de capital

Trésorerie 549,1                                                    
Actions Atari 1 953,0                                                
Crypto-monnaies 9 338,6                                                
Investissements 12 171,6                                              
Investissements 3 438,0                                                
Contribution totale 27 450,2                              

Émission d'actions 18 000,0                                              
Prime de consolidation 5 000,0                                                
Prêt d'actionnaire 4 450,2                                                
Rémunération totale 27 450,2                              



 RAPPORT DE GESTION DU GROUPE 2021-2022 
 

 7 

7. Emprunt d’actions de la Société 

En octobre 2021, la Société a emprunté 70 000 actions CBI auprès de son actionnaire, Ker Ventures, SARL. Ce 
prêt était à court terme, valorisé 140 K€ et rémunéré au taux d’intérêt de 2 % par an. Ce prêt est une convention 
réglementée. Ce prêt a été entièrement repayé par émission du même nombre d’actions. 

8. Division de la valeur nominale des actions et distribution d’actions gratuites 

L’Assemblée générale extraordinaire des actionnaires du 29 décembre 2021 a décidé de la division par 10 de 
la valeur nominale de l’action de la Société, pour la ramener de 1 euro à 0,10 euro. 

En janvier 2022, 1 action gratuite a été attribuée pour 4 actions détenues. 

Au 31 mars 2022, le capital souscrit et entièrement libéré de la Société s'élève à 24 258 750 € divisé en 242 587 500 
actions d'une valeur nominale de 0,10 €. Le nombre de droits de vote attribués aux actions de la Société est de 
242 587 500. 

Évolution du nombre d'actions au cours de l'exercice 

 

9. Rachat et annulation du Warrant Atari 

Le 29 mars 2022, CBI a signé un accord aux termes duquel : 

• Atari a transféré à CBI le Warrant qui permettait à Atari d’acquérir 5 % du capital de CBI au prix de 
0,1 euro par action, et ce warrant a été annulé. 

• CBI a payé $110 000 à Atari et a transféré à Atari la propriété de 3,5 millions d’actions Atari détenues 
par CBI. 

• CBI n’a pas participé à l’augmentation de capital en cours d’Atari. 
• Atari et CBI se sont interdit mutuellement d’acquérir les actions de l’autre société pendant 5 ans. 
• La licence consentie par Atari à CBI permettant à cette dernière d’exploiter certains jeux ou logos Atari 

dans le métaverse a été résiliée avec effet immédiat ; les NFTs Atari émis sont restés en circulation. 

PRINCIPES ET MÉTHODES COMPTABLES 

Principes généraux 

Préparation des états financiers 

Les états financiers sont présentés conformément aux principes comptables IFRS.  

Les états financiers de la Société sont présentés en milliers d'euros (K€) sans décimale ou avec une décimale, 
sauf indication contraire. Les chiffres arrondis au millier d'euros (K€) le plus proche peuvent, dans certaines 
situations, entraîner des divergences mineures dans les totaux et sous-totaux des tableaux.  

Changement de méthode de comptabilisation 

La Société n'a pas adopté de nouvelle méthode comptable. 

37 000

24/09/2021 Apport en nature 18 000 000

12/10/2021 Placement privé 1 300 000

12/01/2022 Division de la valeur nominale par 10 174 033 000

18/01/2022 Remboursement du prêt 700 000

27/01/2022 Attribution d'actions gratuites (1 pour 4) 48 517 500
242 587 500

31 mars 2021

31 mars 2022
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Opérations en monnaies étrangères 

Les opérations en monnaies étrangères sont initialement enregistrées dans la monnaie fonctionnelle au taux de 
change en vigueur à la date d'opération. À la date de clôture, les actifs et passifs monétaires libellés en 
monnaies étrangères sont convertis dans la monnaie fonctionnelle aux taux en vigueur à la date de clôture. 
Tous les écarts sont enregistrés en résultat de la période à l'exception des écarts sur les emprunts en monnaies 
étrangères qui constituent une couverture de l'investissement net dans une entité étrangère. Ceux-ci sont 
directement imputés sur les capitaux propres jusqu'à la sortie de l'investissement net.  

Les taux de change en vigueur sont les suivants : 

 

ANALYSE DU COMPTE DE RÉSULTAT AU 31 MARS 2022 

 

Revenus consolidés 

Les premières ventes de licences et de NFTs ont débuté fin novembre 2021, et les résultats au 31 mars 2022 
représentent donc quatre mois d'activité. 

taux de clôture taux moyen taux de clôture taux moyen

USD 1,1085 1,1010 1,1725 1,1675

31 mars 2022 31 mars 2021

(K€) 31 mars 2022 31 mars 2021

Chiffre d'affaires -                          -                                        

Autres Produits 4 280,7                     -                                        

Coût des ventes (487,1)                      -                                        

MARGE BRUTE 3 793,6                     -                                        

Frais de recherche et développement (538,5)                      -                                        

Frais marketing et commerciaux (562,5)                      -                                        

Frais généraux et administratifs (749,6)                      (5,0)                                       

Autres produits et charges d'exploitation -                          -                                        

RESULTAT OPERATIONNEL COURANT 1 943,0                     (5,0)                                       

Coûts de restructuration

Autres produits et charges opérationnels 0,0                           -                                        

RESULTAT OPERATIONNEL 1 943,0                     (5,0)                                       

Coût de l'endettement financier (62,2)                        -                                        

Autres produits et charges financiers 2 044,7                     -                                        

Impôt sur les bénéfices -                          -                                        

RESULTAT NET DES ACTIVITES POURSUIVIES 3 925,5                     (5,0)                                       

Résultat net des activités non poursuivies -                                        -                                        

RESULTAT NET DE L'ENSEMBLE CONSOLIDE 3 925,5                     (5,0)                                       

Part attribuable au Groupe 3 807,0                     (5,0)                                       

Part attribuable aux Intérêts minoritaires 118,5                       0,0                                        

Résultat de base par action (en euros) 0,016                       -                                        

Résultat dilué par action (en euros) 0,016                       -                                        
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Au 31 mars 2022, CBI déclare un chiffre d'affaires consolidé de 4 280,7 K€, provenant principalement des 
premières ventes de NFTs et de tokens liées au développement des univers et de l'AlphaVerse, et dans une 
moindre mesure, des licences et jeux en ligne des filiales OP Productions et Free Reign East. NCX n'est pas 
consolidée. 

Sur les quatre mois d'activité commerciale, le produit des ventes de NFTs et de jetons provient principalement 
des ventes ou préventes enregistrées pour AlphaVerse, dont United at Home (Beat AlphaVerse), entre autres. 

Résultat opérationnel consolidé 

La marge brute pro forma s'élève à 88,6 % du chiffre d'affaires de la période. 

Les frais de recherche et développement consolidés comprennent le développement et l'exploitation des jeux 
vidéo. Leur évolution dépend du niveau des nouvelles fonctionnalités développées. Les jeux vidéo classiques 
sont entièrement amortis, et il n'y a pas de dépréciation supplémentaire. En ce qui concerne le métaverse, la 
valeur des droits de propriété intellectuelle est inscrite à l'actif du bilan et n'a pas été amortie au 31 mars 2022, 
car cet amortissement commence dès l'ouverture du métaverse. 

Les dépenses consolidées de vente et de marketing comprennent la publicité des jeux par le lancement de 
campagnes en ligne. Les dépenses de la période sont liées au jeu d'OP Productions doté de nouvelles 
fonctionnalités, qui a entraîné des dépenses de marketing supplémentaires pour acquérir des joueurs 
supplémentaires, et aux opérations de marketing sur le métaverse. 

Les frais généraux et administratifs consolidés de la période reflètent principalement les frais de gestion, ainsi 
que les frais généraux liés à la cotation des actions de la Société sur le marché Euronext Growth. 

Le résultat opérationnel consolidé de la période s'élève à 1 943,0 K€, contre (5,0) K€ pour la même période de 
l'année dernière. 

Les charges financières consolidées reflètent les intérêts payés au taux légal sur l'emprunt Ker Ventures et les 
retraitements IFRS 16, tandis que les produits financiers consolidés reflètent principalement les plus-values 
enregistrées par le prestataire de services d'investissement TSAF dans le cadre du contrat de liquidité sur les 
actions CBI. 

Les intérêts minoritaires consolidés représentent le montant attribuable aux propriétaires à 23 % de OP 
Productions, LLC et Free Reign East, LLC et s'élèvent à 118,5 K€ pour la période. 

Il n'y a pas d'impôt sur les sociétés à payer pour la période. 

Le bénéfice net consolidé (part du groupe) pour la période s'élève à 3 807,0 K€, contre une perte de (5,0) K€ 
pour la même période l'année dernière. 

Charges d'exploitation courantes 

A des fins de comparaison avec les autres entreprises du secteur, CBI présente son compte de résultat par 
fonction. 

Frais de recherches et développement 
Les frais de recherche et développement s'analysent comme suit : 

 

Frais marketing et commerciaux 
Les dépenses de marketing et de vente se sont élevées à 562,5 K€ au cours de la première année. 

Frais généraux et administratifs 
Les frais généraux et administratifs pour la période se sont élevés à 749,6 K€, contre 5,0 K€ pour l'année 
précédente. 

  

(K€) 31 mars 2022 31 mars 2021

R&D immobilisée (538,5)                  -                                  

Amortissements -                      -                                  

R&D non immobilisée* -                      -                                  

Total dépenses R&D (538,5)                  -                                  
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ANALYSE DU BILAN AU 31 MARS 2022 

 

 

Immobilisations incorporelles consolidées 

Les montants investis dans le développement des jeux et du métaverse sont capitalisés et amortis à partir de la 
date de leur mise en service. Pour le métaverse, la valeur des droits de propriété intellectuelle est inscrite à l'actif 

ACTIF (K€) 31 mars 2022 31 mars 2021

Immobilisations incorporelles 11 014,5                   -                                        

Immobilisations corporelles 11,8                         -                                        

Droits d'utilisation relatifs aux contrats de location 2 236,2                     -                                        

Actifs financiers non courants 8 144,9                     -                                        

Impôts différés actifs -                          -                                        

Actifs non courants 21 407,4                   -                                        

Stocks 2 828,5                     -                                        

Clients et comptes rattachés 440,4                       -                                        

Autres actifs courants -                          -                                        

Trésorerie et équivalents de trésorerie 2 647,2                     37,0                                      

Actifs détenus en vue de la vente -                          -                                        

Actifs courants 5 916,1                     37,0                                      

Total actif 27 323,5                   37,0                                      

PASSIF (K€) 31 mars 2022 31 mars 2021

Capital 24 258,8                   37,0                                      

Primes d’émission -                          -                                        

Réserves consolidées (10 446,8)                  -                                        

Résultat de l'exercice part Groupe 3 807,0                     (5,0)                                       

Capitaux propres Part du Groupe 17 619,0                   32,0                                      

Intérêts minoritaires 206,6                       -                                        

Provisions pour risques et charges non courantes 0,0                           -                                        

Dettes financières non courantes 4 573,4                     -                                        

Impôts différés passifs -                          -                                        

Dettes locatives long terme 2 015,6                     -                                        

Autres passifs non courants -                          -                                        

Passifs non courants 6 589,0                     -                                        

Provisions pour risques et charges courantes -                          -                                        

Dettes financières courantes -                          -                                        

Dettes locatives court terme 236,5                       -                                        

Dettes fournisseurs 2 559,2                     5,0                                        

Autres passifs courants 113,2                       -                                        

Passifs courants 2 908,9                     5,0                                        

Total passif 27 323,5                   37,0                                      
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du bilan et n'a pas été amortie au 31 mars 2022. Cet amortissement débutera à l'ouverture du métaverse, 
prévue à la fin du premier semestre de l'exercice 2022-2023. 

Actifs financiers consolidés 

Lorsqu'il est coté, le portefeuille d'actions et d'instruments financiers est évalué sur la base d'un prix moyen 
pondéré par les volumes calculé sur six mois (V-WAP). Cette méthode a également été utilisée pour l'apport en 
nature réalisé en septembre 2021. Les actions Atari ont été utilisées au cours de l'exercice pour racheter le 
warrant émis au profit du Groupe Atari. 

Inventaire consolidé des jetons et NFTs 

Le stock de jetons est comptabilisé au coût, sur la base du prix d'achat. Chaque crypto-monnaie est évaluée 
en fonction de différents prix moyens pondérés en fonction du volume afin de refléter la valeur de chaque 
crypto-monnaie et du portefeuille global. Si le prix de revient d'une crypto-devise est inférieur à sa valeur de 
marché, aucun revenu non gagné n'est comptabilisé. Si le prix de revient d'une crypto-monnaie est supérieur à 
sa valeur de marché, une perte de valeur est comptabilisée en résultat. Au 31 mars 2022, le stock était évalué 
à 2 828,5 K€. 

 

Capitaux propres / Rachat du Warrant 

Les capitaux propres, part du groupe, s'élèvent à 17 619 K€ au 31 mars 2022. 

Cette augmentation est due au résultat de l'exercice, à l'apport d'actifs par Ker Ventures, EURL au cours de la 
période, au placement privé d'actions en octobre 2021, le tout diminué du prix de rachat du warrant émis au 
profit du Groupe Atari et annulé dans le cadre de l'accord signé entre CBI et Atari le 29 mars 2022.  

Le tableau ci-dessous présente la variation des capitaux propres au cours de l'exercice : 

 

Token Prix de marché/Unité Prix de marché/Total Prix de marché Prix de Revient Provision Valeur Nette
US$ US$ Euro Euro Euro Euro

A B A*B C = A*B D E = C - D (IF < 0) D-E

1,1085

ETH 126,76                       $3 282,3000 $416 049,83 375 326,86€            492 355,39€            117 028,53-€            375 326,86€            

USDT 6 277,00                   $1,0000 $6 277,00 5 662,61€                 5 340,62€                 -€                           5 340,62€                 

BTC 26,98                         $45 528,0000 $1 228 345,44 1 108 114,97€        1 160 681,88€        52 566,91-€              1 108 114,97€        

USDC 738 763,02              $1,0000 $738 763,02 666 452,88€            652 443,70€            -€                           652 443,70€            

CHAIN GAMES -                              $0,2000 $0,00 -€                           -€                           -€                           -€                           

BNB 1,00                            $428,7600 $428,76 386,79€                    164,58€                    -€                           164,58€                    

WETH 0,59                            $3 286,2700 $1 942,86 1 752,69€                 1 674,15€                 -€                           1 674,15€                 

MATIC -                              $1,6200 $0,00 -€                           -€                           -€                           -€                           

CRYS 499 860 000,00      $0,0833 $41 653 333,80 37 576 304,74€      499,86€                    -€                           499,86€                    

ATRI 326 489,00              $0,0250 $8 166,07 7 366,78€                 19 633,52€              12 266,74-€              7 366,78€                 

LIGHTS 6 520 000 000,00  $0,0025 $16 300 000,00 14 704 555,71€      652,00€                    -€                           652,00€                    

NFTs -                              $0,0000 $0,00 -€                           -€                           -€                           19,80€                       

ATRI (Contribution) 30 000 000,00        $0,0250 $750 353,40 676 908,80€            676 908,80€            -€                           676 908,80€            

TOTAL $61 103 660,18 55 122 832,82€   3 010 354,50€     181 862,19-€       2 828 512,00€     

# Tokens

(K€)
Nombre 
d'actions

Capital
Prime 

d'émission
Réserve 
légale

Report à 
nouveau

Résultat Total

Capitaux propres au 31 mars 2021 37 000          37,0             -              -              (5,0)              -              32,0             

Résultat net -                      -                      -                      -                      -                      3 807,0              3 807,0              

Apport en nature 18 000 000      18 000,0           5 000,0              -                      -                      -                      23 000,0           

Placement privé 1 300 000         1 300,0              1 300,0              -                      -                      -                      2 600,0              

Division de la valeur nominale par 10 174 033 000    -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Remboursement du prêt 700 000            70,0                    70,0                    -                      -                      -                      140,0                 

Attribution d'actions gratuites (1 pour 4) 48 517 500      4 851,8              (4 851,8)            -                      -                      -                      -                      

Frais rattachés aux transactions ci-dessus -                      -                      (809,8)                -                      -                      -                      (809,8)                

Retraitement IFRS 16 -                      -                      -                      -                      (435,3)                -                      (435,3)                

Rachat du warrant d'Atari -                      -                      -                      -                      (10 716,9)          -                      (10 716,9)          

Variation des écarts de change -                      -                      -                      -                      2,0                      -                      2,0                      
-                      

Capitaux propres au 31 mars 2022 242 587 500   24 258,8       708,5           -              (11 155,2)      3 807,0         17 619,0       
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Trésorerie nette 

À la fin de la période, la trésorerie/(dette) nette est définie comme la trésorerie et les équivalents de trésorerie 
moins les prêts, et calculée comme suit :  

 

Actions ordinaires 

Lors de l'Assemblée générale du 29 décembre 2021, une résolution pour une division des actions de CBI à raison 
de 10 pour 1 à partir du 10 janvier 2022 a été approuvée à l'unanimité. 

Une seconde résolution lors de l'Assemblée générale du 29 décembre 2021 autorisant une attribution gratuite 
d'actions à tous les actionnaires à raison de 1 action nouvelle pour 4 actions détenues à la date d'effet de 
l'attribution gratuite d'actions 

Les deux résolutions ont été soumises à l'approbation du Conseil d'administration le 19 janvier 2022.  

Le 29 mars 2022, CBI a conclu un rachat et une annulation du warrant qui permettait à Atari d'acquérir 5 % du 
capital de CBI au prix de 0,1 € par action, en échange de la résiliation de la licence Atari, du paiement de 
100 000 USD, de 12 000 € et du transfert de 3 500 000 actions Atari détenues par CBI à Atari, à l'issue de la 
transaction, les warrants ont été annulés. 

Au 31 mars 2022, le capital souscrit et entièrement libéré de la Société s'élève à 24 258 750 € divisé en 242 587 500 
actions d'une valeur nominale de 0,10 €. Le nombre de droits de vote attribués aux actions de la Société est de 
242 587 500. 

Évolution du nombre d'actions au cours de l'exercice 

 

À la date du présent document, la répartition des actionnaires détenant plus de 2 % du capital et des droits de 
vote est la suivante : 

 

Les actions nominatives peuvent bénéficier d'un droit de vote double si elles sont détenues depuis au moins 
deux ans. À la date du présent document, aucune action ne bénéficie d'un droit de vote double.  

(K€) 31 mars 2022 31 mars 2021

Trésorerie et équivalents de trésorerie 2 647,2                    37,0                                    

Placements à court terme -                         -                                      

Trésorerie et équivalents de trésorerie 2 647,2                    37,0                                    

37 000

24/09/2021 Apport en nature 18 000 000

12/10/2021 Placement privé 1 300 000

12/01/2022 Division de la valeur nominale par 10 174 033 000

18/01/2022 Remboursement du prêt 700 000

27/01/2022 Attribution d'actions gratuites (1 pour 4) 48 517 500
242 587 500

31 mars 2021

31 mars 2022

# % # %

Ker Ventures, SARL 224 392 425             92.50% 224 392 425             92.50%

Ker Ventures, LLC 205 999                      0.08% 205 999                      0.08%

Total F. Chesnais 224 598 424        92.58% 224 598 424             92.58%

Autres actionnaires 17 989 076                7.42% 17 989 076                7.42%

Total 242 587 500        100.00% 242 587 500             100.00%

Actions Droits de vote
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Il n'y a pas d'autres actionnaires qui possèdent directement, indirectement ou conjointement 2 % ou plus du 
capital émis ou des droits de vote de la Société. 

Les actions de la Société sont cotées sur Euronext Growth Paris depuis le 26 octobre 2021. Le code mnémonique 
est ALCBI. 

Chaque action donne droit à une voix pour chacune des résolutions soumises aux actionnaires. Un droit de vote 
double est attaché à toutes les actions libérées existantes et détenues par un même actionnaire depuis au 
moins deux ans, ainsi qu'à toutes les actions acquises ultérieurement par ce même actionnaire par l'exercice 
des droits attachés à ces actions nominatives. 

Dividendes 

Le Conseil d'administration peut proposer la distribution de dividendes aux actionnaires de la Société jusqu'à 
concurrence du montant total du bénéfice et des réserves distribuables de la Société. Ces distributions sont 
effectuées selon la décision des actionnaires de la Société lors d'une Assemblée générale. La Société n'a pas 
versé de dividende au cours des trois dernières années. 

Actifs financiers non courants 

Les actifs financiers sont composés de titres de sociétés non consolidées, de participations dans des entreprises 
associées, d’instruments dérivés non qualifiés de couverture, de dépôts et de prêts, de valeurs mobilières de 
placement, de la trésorerie positive, des créances d’exploitation.  

Les actifs financiers sont présentés en « non courants », excepté ceux présentant une échéance inférieure à 12 
mois à la date de clôture, alors classés selon les cas en « actifs courants », ou en « équivalents de trésorerie ». 

Les actifs financiers détenus par le Groupe sont analysés en fonction du modèle économique et de ses 
objectifs :  

• actifs évalués au coût amorti (actifs financiers détenus en vue d’encaisser les flux de trésorerie 
contractuels), 

• actifs évalués à la juste valeur : actifs financiers détenus en vue de leur revente, et en vue d’encaisser 
les flux de trésorerie contractuels.  

La classification dépend de la nature et de l’objectif de chaque actif financier, et est déterminée lors de sa 
comptabilisation initiale. 

La liste des filiales et participations de la Société est la suivante :  

 

Projet d’affectation du résultat 

Le résultat de l’exercice sera entièrement alloué aux réserves, aucune distribution de dividende n’est prévue. 

FACTEURS DE RISQUES 

Les investisseurs sont invités à prendre en considération l’ensemble des informations figurant dans le présent 
Document, y compris les facteurs de risques propres à la Société et ses filiales (« le Groupe ») décrits dans la 
présente section, avant de décider d’acquérir ou de souscrire des actions de la Société.  

La Société a procédé à une revue des risques qui pourraient avoir un effet défavorable significatif sur la Société 
et/ou le Groupe, son activité, sa situation financière, ses résultats, ses perspectives ou sa capacité à réaliser ses 
objectifs. À la date d’approbation du présent Document, la Société n’a pas connaissance d’autres risques 
significatifs que ceux présentés dans la présente section. 

L’attention des investisseurs est toutefois attirée sur le fait que la liste des risques et incertitudes décrits ci-dessous 
n’est pas exhaustive. D’autres risques ou incertitudes inconnus ou dont la réalisation n’est pas considérée par la 

Brute Nette

OP Productions, LLC - 31,4             77,3% 4 075,1         4 075,1         94,3             162,9           70,5             Comptes 31/12/2021
Free Reign East, LLC - 0,1              77,3% 732,9           732,9           1,5              0,4              Comptes 31/12/2021

Filiales (détention supérieure à 50%)

Résultat 
dernier 

exercice
ObservationsMontants en K€ Capital

Capitaux 
prores (hors 

capital)

% de capital 
détenu

Valeur comptable des titres 
détenus :

Prêts et 
avances 

consenties non 
remboursés

Chiffre 
d'affaires 
dernier 

exercice
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Société, à la date d’approbation du présent Document, comme susceptible d’avoir un effet défavorable 
significatif sur le Groupe, son activité, sa situation financière, ses résultats ou ses perspectives, peuvent exister ou 
pourraient devenir des facteurs importants susceptibles d’avoir un effet défavorable significatif sur le Groupe, 
son activité, sa situation financière, ses résultats, son développement ou ses perspectives. 

Ces risques sont classifiés en 4 catégories sans hiérarchisation entre elles : 

• Risques financiers, 
• Risques liés à l’activité et à l’organisation du Groupe, 
• Risques juridiques, 
• Risques liés à la pandémie de COVID-19. 

Au sein de chaque catégorie, les risques les plus importants d’après l’évaluation effectuée par la Société sont 
présentés en premier lieu compte tenu de leur incidence négative sur la Société et le Groupe et de la 
probabilité de leur survenance à la date de dépôt du Document. 

Tableau récapitulatif des risques 

Type de risque Degré de criticité du 
risque 

Risques liés à la pandémie de COVID-19 modéré 
Risques financiers  
Risques liés aux prises de participation élevé 
Risques liés aux nouveaux secteurs d'activité  élevé 
Risque de liquidité et risques liés à la continuité d'exploitation  faible 
Risque de change  modéré 
Risque de crédit  faible 
Risques liés à la réglementation fiscale  faible 
Risques liés au modèle économique de la blockchain modéré 
Risques associés à la durée de vie et au succès des produits basés sur la blockchain  élevé 
Risques associés à la concurrence du secteur  élevé 
Risque lié au départ de personnel clé élevé 
Risques liés aux besoins d'embauche  modéré 
Risques liés au Conseil d'administration de la Société et aux conflits d'intérêts 
potentiels modéré 

Risques liés à la dépendance vis-à-vis des clients  faible 
Risques liés à la dépendance à l'égard d'un nombre limité de jeux et au retard de 
sortie de jeux clés  élevé 

Risques liés aux nouvelles technologies élevé 
Risques liés à la guerre Ukraine – Russie faible 
Risques juridiques  
Risques juridiques modéré 
Risques liés à l'environnement réglementaire du groupe modéré 
Risques liés à la sécurité des données  modéré 
Mesures mises en œuvre pour la couverture des risques  
Protection des droits de propriété intellectuelle modéré 

1. Risques liés à la pandémie de COVID-19 

En complément de ces risques, le Groupe est confronté, comme tous les autres intervenants, au risque 
générique que représente la pandémie du COVID-19. En cette période de crise mondiale, le Groupe a pris les 
mesures nécessaires pour protéger la santé et la sécurité de ses collaborateurs et de ses partenaires, tout en 
garantissant la continuité des opérations. Le Groupe a ainsi déployé ses solutions digitales et organisationnelles 
et a privilégié le télétravail systématique en mettant à disposition de chacun des collaborateurs les outils 
collaboratifs permettant de travailler à distance dans les meilleures conditions et de maintenir la cohésion des 
équipes. 
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Les impacts sont encore difficilement quantifiables. Sans être exhaustifs, les facteurs de risques identifiés sont les 
suivants : 

• Une incidence négative sur la santé des collaborateurs du Groupe et des studios partenaires ; 
• Des perturbations dans les renouvellements des contrats de licence générateurs de profits et de 

royautés pour le Groupe ; 
• Des difficultés au niveau des flux de trésorerie du Groupe en cas d’éventuelles difficultés des 

partenaires ; 
Dans ce contexte d’incertitude, le Groupe suit attentivement l’évolution de la situation et de ses impacts et 
continuera de tenir informés ses clients et ses actionnaires de l’évolution de la situation. 

2. Risques financiers 

Risques liés aux prises de participation 

Dans le cadre de l'activité de licences, le Groupe peut être amené à recevoir des valeurs mobilières non cotées 
en rémunération d’une licence de marque et/ou de jeux. Ces valeurs mobilières sont évaluées à leur juste 
valeur.  

Le Groupe attribue à ces risques un niveau élevé. 

Compte tenu de leur absence de liquidité, ces valeurs mobilières sont plus difficiles à évaluer et à céder que 
des actions cotées. Leur valeur est aussi plus sensible à des variations significatives et rapides, ces sociétés étant 
généralement des start-ups évoluant dans des activités à forte croissance et qui sont le plus souvent en phase 
de levées de fonds. Le risque de défaut ou de perte de valeur de ces participations est en conséquence plus 
élevé compte tenu de leurs caractéristiques. 

Risques liés aux nouveaux secteurs d’activité 

Le Groupe poursuit son expansion dans de nouvelles activités, notamment les projets blockchain et les crypto-
monnaies. Dans la mesure du possible, le Groupe cherche à se développer via des co-investissements et des 
partenariats afin d'accélérer son acquisition d'expertise et de partager les risques encourus, mais aussi via des 
opérations directes, c'est-à-dire des entreprises dans lesquelles la Société est l'opérateur, prend la responsabilité 
des opérations, au lieu d'être un investisseur passif. 

Néanmoins, le Groupe assume donc un niveau de risque plus élevé, dans la mesure où il est nécessaire 
d'acquérir de nouvelles compétences et de construire des positions fortes dans ces nouveaux secteurs, ce qui 
pourrait entraîner des pertes plus importantes dans les premières phases d'un investissement. 

Le Groupe a évalué ces risques comme étant élevés. 

Le développement de ces nouveaux secteurs nécessite une analyse particulière du potentiel de revenus et du 
risque contractuel assumé, et il existe un risque que, pendant la phase de démarrage, ces projections du 
Groupe ne soient pas aussi précises que souhaité.  

Plus généralement, la réalisation des projets, leur budget d'exploitation et leur plan de financement restent 
intrinsèquement incertains, et la non-réalisation de ces hypothèses peut avoir un impact sur la valeur de certains 
actifs du Groupe ainsi que sur ses passifs. 

Risques liés à la liquidité et à la continuité de l'exploitation 

La Société a procédé à un examen spécifique de son risque de liquidité et considère qu'elle est en mesure 
d'honorer ses paiements futurs en temps voulu.  

Le Groupe a évalué ces risques comme étant faibles.  

La raison principale est le fait qu'à la date du présent document, la Société n'a aucune dette de tiers et est 
entièrement financée. En outre, la Société a accès à des sources de financement alternatives telles que les 
préventes de jetons pour financer le développement des jeux.  

Risques de change 

La gestion des risques est assurée par la société mère selon le contexte des marchés financiers et en fonction 
des procédures établies par la direction. Les opérations de change sont effectuées en fonction des lois locales 
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et des possibilités d'accès aux marchés financiers. Les filiales peuvent contracter directement avec des banques 
locales sous la surveillance de la société mère et en accord avec les procédures et la politique du Groupe. 

S'agissant des risques de change liés au financement des filiales, ils sont centralisés au niveau de la société mère 
et, le cas échéant, des couvertures spécifiques sont mises en place en fonction des stratégies de financement 
envisagées. Le Groupe n'a pas mis en place une politique de couverture de change sur ces montants. 

Chacune des principales zones de devises (Euro, Dollar US) est globalement équilibrée entre ses encaissements 
et ses décaissements. Pour cette raison, le Groupe n'a pas mis en place de politique de couverture de change 
sur ses opérations commerciales.  

Le Groupe a évalué ce risque comme étant modérés. 

La raison principale est que les recettes et les dépenses de la Société sont équilibrées par zone monétaire, c'est-
à-dire les recettes et les dépenses en dollar américain et à peu près équivalent, et il en est de même pour la 
zone euro. De plus, la Société ne spécule pas sur les crypto-monnaies, c'est-à-dire que les crypto-monnaies 
collectées sont vendues contre des stable coins.  

En termes d'exposition, une évolution défavorable du taux euro/dollar n'aurait pas d'impact significatif sur la 
position de change globale.  

Risques de crédit 

Le Groupe est essentiellement une société d'investissement.  

Le Groupe a évalué ce risque comme étant faibles. 

Risques liés à la réglementation fiscale 

Le Groupe a évalué ces risques comme étant faibles. 

La principale raison est que la Société opère dans des pays stables, avec des réglementations fiscales qui ne 
sont pas sujettes à d'amples fluctuations ou changements dans un court laps de temps.  

3. Risques liés à l’activité et à l’organisation du Groupe 

Risques associés au modèle économique de la blockchain 

Le modèle économique de la blockchain est nouveau, très incertain et nécessitera de nombreuses années 
pour atteindre une situation stable. 

Le Groupe a évalué ces risques comme étant modérés étant donné la nouvelle nature de l'activité. 

Un aspect du modèle économique est très stable : le modèle de la Société consiste à investir dans des jeux, 
hors ligne ou en ligne, et à percevoir des revenus en vendant des microtransactions et certains actifs dans le 
jeu, tels que des terrains, des bâtiments et la personnalisation des avatars.  

Le principal facteur d'incertitude est la fluctuation du prix des actifs du jeu, qui peut varier fortement sur de 
courtes périodes. 

Pour atténuer ce risque, la Société prévoit de fixer des prix de vente bas pour les actifs du jeu. 

Risques associés à la durée de vie et au succès des produits basés sur la blockchain 

Les principaux risques intrinsèques à l'activité blockchain concernent la durée de vie d'un jeu ou d'une 
application blockchain donnée et l'évolution des technologies. En interne, la Société doit être capable de gérer 
en parallèle de multiples projets. En outre, dans un marché hautement concurrentiel, la situation financière et 
les perspectives de la Société dépendent de sa capacité à développer avec succès des jeux ou des 
applications qui peuvent répondre aux attentes des utilisateurs et obtenir des succès commerciaux. Le succès 
commercial des applications dépend de la réaction du public, qui n'est pas toujours prévisible.  

Au-delà de tous les moyens techniques mis en œuvre pour optimiser la qualité de chaque application lancée, 
le Groupe cherche à se prémunir contre ce risque en proposant une gamme d'application équilibrée et 
diversifiée combinant différents secteurs économiques.  

Le Groupe a évalué ces risques comme élevés compte tenu de l'état de développement de la technologie 
blockchain. 
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Risques liés à la concurrence 

Bien que la dynamique concurrentielle varie selon les produits et les plateformes de jeux, le marché global des 
jeux reste extrêmement compétitif. L'industrie croît à un rythme soutenu et évolue constamment, créant des 
menaces et des opportunités pour les acteurs établis, ainsi que pour les nouveaux entrants.  

Cela reste vrai pour les jeux basés sur la blockchain et les applications basées sur la blockchain. 

Les changements technologiques et l'évolution des habitudes de consommation et des données 
démographiques obligent les entreprises à se réinventer constamment afin de rester pertinentes et d'assurer leur 
position sur le marché. En outre, la blockchain est une nouvelle industrie, avec des situations de croissance et 
d'innovation énormes, ce qui constitue à la fois une opportunité et un risque. 

La concurrence est généralisée et comprend de grands acteurs comme Facebook, Ubisoft, et des fonds 
d'investissement comme Andreessen Horowitz. En raison des faibles barrières à l'entrée, la concurrence 
comprend également une myriade de petits développeurs. 

Le Groupe a évalué ce risque comme étant élevé. 

Pour atténuer ce risque, la Société sélectionne ses investissements et s'appuie sur les jeux existants. 

Risque lié au départ d’hommes clés 

En cas de départs d'hommes clés, le Groupe pourrait rencontrer des difficultés pour les remplacer et ses activités 
pourraient s'en trouver ralenties. De même, sa situation financière, ses résultats ou sa capacité à réaliser ses 
objectifs pourraient en être affectés.  
Le succès du Groupe dépend largement de l'implication et de l'expertise de son équipe de direction, ainsi que 
des dirigeants des entités opérationnelles. Cependant, l'équipe dispose d'une forte expertise et, de plus, le PDG 
du Groupe, Frédéric Chesnais, est le principal actionnaire de la Société. Cela élimine fondamentalement le 
risque qu'un dirigeant clé quitte la Société. 
La Groupe a évalué ce risque comme étant élevé même si Frédéric Chesnais est l'actionnaire principal de la 
Société, qu'il a une partie substantielle de son patrimoine investi dans la Société et qu'il est moins susceptible de 
démissionner.  

Le Groupe ne dispose pas d'une police d'assurance « personnel clé » et d'une police d'assurance 
« responsabilité des dirigeants ». Plus généralement, le Groupe n'a pas de politique d'assurance spécifique et 
réévalue ses besoins actuels en fonction du développement de l'activité à court terme. 

Risque lié aux besoins de recrutement 

Le succès du Groupe est largement dû à la performance des équipes techniques et de leur management. 
Comme la plupart de ses concurrents, le Groupe rencontre des difficultés pour recruter du personnel ayant des 
compétences techniques spécialisées et expérimentées. Le succès de sa stratégie de croissance dépendra de 
sa capacité à attirer et à retenir ses talents.  

Le Groupe a évalué ce risque comme modéré pour les raisons suivantes : son impact opérationnel est limité et 
l'équipe actuelle dispose d'une expertise importante. 

Risques liés au Conseil d'administration de la Société et aux conflits d'intérêts potentiels 

Le Directeur général ou les membres du Conseil d'administration peuvent consacrer leur temps à d'autres 
activités, ce qui peut entraîner des conflits d'intérêts potentiels dans leur détermination du temps à consacrer 
aux affaires de la Société, ce qui pourrait avoir un impact négatif sur la capacité de la Société à mener à bien 
sa stratégie.  

Bien que M. Frédéric Chesnais se soit engagé à consacrer une partie importante de son temps de travail aux 
affaires de la Société et à l'exercice de ses fonctions de Directeur général, aucun des Directeurs généraux ou 
des membres du Conseil d'administration n'est tenu de consacrer tout son temps aux affaires de la Société, ce 
qui pourrait créer un conflit d'intérêts lors de la répartition de leur temps entre les opérations de la Société et 
leurs autres engagements. 

La Société peut également être impliquée dans une ou plusieurs entreprises et/ou sociétés qui ont des relations 
directes avec des entités qui peuvent être affiliées aux membres du Conseil d'administration ou au PDG. Cela 
peut également soulever des conflits d'intérêts potentiels.  
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Cependant, la Société considère qu'il existe un intérêt étroit entre la participation de la Société et l'entité dans 
laquelle le Conseil d'administration peut être affilié.  

Par conséquent, le Groupe a évalué ces risques comme étant modérés. 

Risques liés à la dépendance à l'égard des clients 

La base de clients est très diversifiée, et elle est principalement constituée de joueurs individuels. Aucun joueur 
ne représente plus de 2 000 $ de revenus réels. Par conséquent, la Société n'est pas exposée au risque de départ 
d'un client important car il n'y a pas de client important, et le risque que le nombre de joueurs pour un jeu donné 
passe à -0- en quelques jours est très limité. 

Par conséquent, le Groupe a évalué ces risques comme étant faibles. 

Risques liés à la dépendance à l’égard d’un nombre limité de jeux et à la sortie différée de jeux clés 

Bien que la Société accorde une attention toute particulière à la qualité de ses jeux, elle se trouve néanmoins 
exposée à un risque de dépendance lié au fait qu’elle sort un petit nombre de jeux, qui correspond à une large 
portion de son chiffre d’affaires.  

En outre, la volonté donnée par le Groupe de donner un nouvel élan à son plan d’édition dépend en partie de 
la sortie d'un nombre limité de franchises « clés ». 
Le Groupe a principalement recours à l’externalisation de ses projets de développement auprès de 
développeurs indépendants sous contrat, qui peuvent potentiellement ne pas être capables de sortir le jeu à 
la date prévue ou qui pourraient être contraints à suspendre la production. De plus, le Groupe risque de ne pas 
trouver de développeurs appropriés pour certains jeux ou leur niveau de compétence peut être insuffisant pour 
obtenir la qualité nécessaire au succès d’un jeu. Le développeur peut également rencontrer des difficultés 
financières, changer des membres clés de son équipe ou toute autre difficulté pouvant provoquer des retards 
importants ou l’abandon d’un jeu. 
Bien que le Groupe accorde une attention toute particulière au choix de ses développeurs externes et à la 
rigueur de leurs processus de production, le risque de sortie retardée, voire annulée, des jeux ne peut pas pour 
autant être totalement éliminé. La sortie retardée de jeux majeurs ou leur abandon serait susceptible d'avoir un 
effet défavorable significatif sur la situation financière du Groupe. Aussi, afin de réduire ces risques, le Groupe 
tente d’accroître la compétence technique interne en embauchant du personnel clé dans les domaines de la 
technologie, de l’art, et de la production exécutive, tout en appliquant des critères stricts quant à la procédure 
de sélection des studios de développement externes. 
Le Groupe attribue à ces risques un niveau élevé compte tenu de l’importance de la propriété intellectuelle et 
de l’innovation dans la chaine de valeur du Groupe.  

Risques liés aux risques de nouvelles technologies 

La stratégie du Groupe, axée sur les crypto-monnaies et les applications basées sur la blockchain, implique un 
développement important de nouvelles applications. Si le Groupe ne peut pas générer le chiffre d'affaires et 
les marges brutes envisagés dans le budget pour ces applications, la situation financière, le chiffre d'affaires et 
le résultat opérationnel du Groupe en souffriront. Pour la réussite du Groupe, la direction estime que la Société 
doit investir dans un maximum d'applications, soigneusement sélectionnées, et réussir à les monétiser, tout en 
augmentant significativement le nombre d'utilisateurs des applications du Groupe. Les efforts du Groupe pour 
augmenter les revenus provenant des applications pourraient ne pas être couronnés de succès ou, même s'ils 
le sont, le temps nécessaire pour en tirer des revenus significatifs pourrait être plus long que prévu. Les risques 
inhérents à ces applications sont dus à la nature changeante des applications. Pour cette raison, il est difficile 
pour le Groupe de prévoir les ventes avec précision. En outre, la nature directe des ventes accroît 
considérablement la concurrence ; elle rend également plus difficile la promotion des applications du Groupe. 
Certains de nos concurrents peuvent disposer de plus de ressources pour investir dans le développement et la 
publication de ces applications, ce qui rend la concurrence plus féroce. En outre, cela peut entraîner une 
diminution des possibilités de commercialisation, ce qui complique la coordination des efforts de 
commercialisation.  

Enfin, la sensibilité au prix est accrue en raison de la nature changeante du secteur de la blockchain. Le Groupe 
a évalué ce risque comme élevé étant donné que son impact opérationnel est plus limité que pour les autres 
risques.  
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Risques liés à la guerre Ukraine - Russie 

Dans le contexte actuel lié à la situation en Ukraine et aux conséquences des sanctions imposées à la Russie, 
CBI surveille les éventuelles répercussions sur ses activités et ses risques. À ce jour, l'exposition de CBI est quasi 
inexistante sur ses activités et ses actifs. Le Groupe a évalué ce risque comme étant faible. 

4. Risques juridiques 

Risques de litiges 

Dans le cours normal de leurs activités, les sociétés du Groupe peuvent être impliquées dans un certain nombre 
de procédures judiciaires, arbitrales, administratives et fiscales. En cas de réclamations formulées à l’encontre 
du Groupe émanant d’un ou plusieurs de ses cocontractants, ou de toute autre partie intéressée, de telles 
réclamations, quel que soit leur fondement, peuvent nuire à l'activité du Groupe, à ses résultats d'exploitation 
et à ses perspectives. Les litiges sont gérés par différents services du Groupe, en collaboration avec des cabinets 
d’avocats.  
La Société attribue à ce risque un niveau modéré étant donné qu’à la connaissance de la Société, il n’existe à 
la date du présent Document aucune poursuite de la part d’un gouvernement, aucune procédure judiciaire 
ou d’arbitrage, en ce compris toute procédure en cours ou menace de procédure, qui pourrait avoir un impact 
significatif sur la situation financière du Groupe et sa rentabilité ou a eu un tel impact au cours des douze derniers 
mois. 

Risques liés à l’environnement réglementaire du Groupe 

Le Groupe doit se conformer à de nombreuses réglementations nationales sur le contenu des applications et la 
protection des droits des consommateurs. Le non-respect de ces réglementations peut avoir un impact négatif 
sur les ventes et sur la fidélité des clients. 

Le Groupe a évalué ces risques comme étant modérés, car le Groupe s'assure qu'il se conforme à toutes les 
réglementations applicables. En particulier, le Groupe s'appuie sur une équipe d'avocats externes pour 
maintenir l'entreprise à jour avec les réglementations applicables dans l'Union européenne, sa principale zone 
d'activité. 

Risques liés à la sécurité des données 

Les législations et réglementations relatives à la confidentialité et à la sécurité des données personnelles sont en 
constante évolution, et si le Groupe ne s'y conforme pas, ou donne l'impression de ne pas s'y conformer, son 
activité pourrait en pâtir. 

Le Groupe est soumis aux législations de la France, des États-Unis et d'autres pays concernant la confidentialité 
et la sécurité des données personnelles que le Groupe collecte auprès de ses utilisateurs ; ces lois sont en 
constante évolution et le resteront pendant un certain temps. Le gouvernement américain, en particulier la 
Federal Trade Commission et le ministère du Commerce, a annoncé qu'il examinait actuellement la nécessité 
d'une réglementation plus importante en matière de collecte d'informations sur le comportement des 
consommateurs sur Internet, et l'Union européenne a institué la politique GDPR. Divers gouvernements et 
groupes de consommateurs demandent également de nouvelles réglementations et des changements dans 
les pratiques de l'industrie. Si le Groupe ne respecte pas les lois et réglementations relatives à la confidentialité 
des données personnelles ou si ses pratiques à cet égard étaient jugées suspectes par les consommateurs, 
même si ces soupçons n'étaient pas fondés, cela pourrait nuire à la réputation du Groupe, et le résultat 
d'exploitation pourrait en pâtir. 

Le Groupe a évalué ces risques comme étant modérés, car il existe un risque que ces lois soient interprétées et 
appliquées de manière contradictoire d'un état, d'un pays ou d'une région à l'autre, et qu'une telle 
interprétation ne reflète pas les pratiques en vigueur au sein de la Société. La Société pourrait devoir engager 
des dépenses supplémentaires et modifier ses pratiques commerciales afin de se conformer à ces diverses 
obligations. Enfin, si le Groupe n'était pas en mesure de protéger suffisamment les informations confidentielles 
de ses utilisateurs, ceux-ci pourraient perdre confiance dans ses services, ce qui pourrait affecter négativement 
l'activité du Groupe. 

Mesures mises en œuvre pour la couverture des risques 

Protection des droits de propriété intellectuelle 
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Afin de minimiser les risques décrits ci-dessus, le Groupe utilise des procédures pour formaliser et obtenir 
l'approbation juridique et technique pour toutes les étapes de production et de commercialisation de ses 
produits. Des avocats spécialisés gèrent, supervisent et acquièrent les droits de propriété intellectuelle pour le 
Groupe. Le Groupe travaille également avec des cabinets d'avocats reconnus pour leur expertise dans ce 
domaine et utilise des services de surveillance de la propriété intellectuelle. Le Groupe dépose les marques et 
les droits d'auteur de ses produits dans les pays qu'il juge nécessaires, principalement en Europe, aux États-Unis 
et dans d'autres grands pays.  

Le Groupe ne dépose pas de brevets pour ses applications et n'est pas dépendant d'un brevet particulier. 

Le Groupe a évalué ces risques comme étant modérés. 

ÉVÉNEMENTS POSTÉRIEURS À LA CLÔTURE DE L’EXERCICE 

Les événements postérieurs à la clôture de l’exercice sont les suivants : 

Achat de Xave World Music : CBI a conclu le 29 avril 2022 un accord pour acheter le métaverse axé sur la 
musique Xave World Music. Xave est, une société de technologie sur la blockchain basée à Barcelone et en 
Argentine qui a développé un métaverse musical. La finalisation de cette acquisition est prévue au cours de 
l'exercice 2022-2023. 

Emprunt d'actions de la Société : En avril 2022, la Société a emprunté 2 millions d'actions de CBI auprès de ses 
principaux actionnaires, Ker Ventures, SARL. Ce prêt à court terme est évalué à 3,2 millions d'euros et porte 
intérêt à 2 % par an. Il s'agit d'une convention réglementée. 

Metacoaster : le premier jeu Play-to-Earn développé directement par CBI au sein d'AlphaVerse. Il s'agit d'un jeu 
de gestion de parc à thème avec des options multijoueur et solo. Avec les modes Play-to-Earn et massivement 
multijoueur de MetaCoaster, les montagnes russes, les manèges et les restaurants sont des NFTs. Les ventes 
démarrent avec les terrains et les montagnes russes, qui seront suivis par les manèges et des restaurants. Les 
éléments de décor (sièges, barrières, arbres), les bâtiments annexes (entrées des parcs, billetteries, etc.) et les 
routes sont des objets classiques. 

Qtopia : le premier métaverse dédié à la communauté LGBTQ. Il offrira un espace en ligne exclusif pour 
promouvoir la culture et la défense des droits des LGBTQ, en coordonnant différentes initiatives pour cette 
communauté. Une partie des recettes des ventes sera reversée à des associations caritatives et des 
organisations LGBTQ. Cet univers totalement immersif comprendra des maisons et d'autres lieux virtuels pour 
que ses utilisateurs puissent se rencontrer et partager, tant dans le monde virtuel qu'en dehors. 

Risques liés à la guerre Ukraine - Russie : Dans le contexte actuel lié à la situation en Ukraine et aux 
conséquences induites par les sanctions prises à l'égard de la Russie, le Groupe veille sur les possibles 
répercussions sur ses activités et ses risques. À date, l’exposition du Groupe et de ses entités est quasi inexistante 
sur leurs activités et leurs actifs. 

Hormis ces événements, aucun autre événement significatif n’est intervenu entre le 31 mars 2022 et la date 
d’arrêté des comptes par le Conseil d’administration. 

ÉLÉMENTS DE RÉMUNÉRATION 

Rémunération du Président-directeur général pour l'exercice 2021-2022 

Rémunération fixe annuelle 

M. Frédéric Chesnais perçoit une rémunération fixe mensuelle de vingt-cinq mille (25 000) euros. Toutefois, M. 
Frédéric Chesnais étant un consultant, la Société lui verse l'intégralité du coût qui serait supporté par la Société 
s'il était salarié, et M. Frédéric Chesnais prend lui-même en charge toute protection sociale, régime de retraite 
et/ou cotisations sociales. Le montant brut ainsi versé par la Société s'élève à quarante-deux mille (42 000) euros, 
et ce montant est versé soit à M. Frédéric Chesnais et/ou à une entité que M. Frédéric Chesnais contrôle, en 
fonction de la localisation et/ou du lieu de travail de M. Frédéric Chesnais. 
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Rémunération variable / Options 

Le Conseil d'administration a décidé, conformément à la recommandation du Comité des nominations et des 
rémunérations, d'allouer à l'équipe de gestion un pool d’intérêt différé de 20 % pour chaque investissement, 
généré par la Société avec un taux de rendement minimal de 10 %. M. Frédéric Chesnais se voit attribuer 40 % 
de ce pool, le reste étant attribué à l'équipe d'investissement et au Conseil d'administration. Les membres de 
cette équipe de gestion sont sélectionnés de temps à autre par le Comité des nominations et des 
rémunérations. La répartition entre les membres de cette équipe de gestion est décidée par le Conseil 
d'administration, sur recommandation du Comité des nominations et des rémunérations.  

Le Conseil d'administration a également décidé, sur recommandation du Comité des nominations et des 
rémunérations, d'allouer un bonus annuel discrétionnaire pouvant représenter (sauf circonstances 
exceptionnelles) entre 0 % et 100 % de la rémunération fixe annuelle versée, intégrant les éléments suivants : 
niveau de chiffre d'affaires, marge d'EBITDA, cash généré, performance du cours de l'action, croissance du 
bénéfice net récurrent par action, ce qui permet de prendre en compte tous les autres éléments du compte 
de résultat, ainsi que divers critères objectifs liés à l'activité, en plus du retour sur investissement alloué au titre du 
paragraphe précédent.  

En outre, dans le cadre de la délégation de pouvoir accordée par l'Assemblée générale, le Conseil 
d'administration se réserve le droit d'attribuer des options sur actions dans le cadre d'un plan d'options.  

Par ailleurs, en cas de cotation des actions de la Société et à moins que cette prime n'ait déjà été versée au 
cours d'un exercice antérieur, il sera attribué à M. Frédéric Chesnais une prime fixe de 250 000 euros qui devra 
être majoré pour prendre en compte les frais correspondants à la protection sociale, régime de retraite et/ou 
cotisations sociales dans les mêmes proportions que celles indiquées ci-dessus pour sa rémunération mensuelle, 
soit un coût total de 420 000 euros. Cette prime sera versée au cours de l’exercice 2022-2023. 

Enfin, en cas de création d'une crypto-monnaie par la Société, quinze pour cent (15 %) seront réservés à la 
rémunération de l'équipe de direction, dont huit pour cent (8 %) pour le Directeur général.  

Rémunération due au titre des mandats d'administrateur 

Voir le paragraphe suivant. 

Rémunération des administrateurs 

Rémunération fixe annuelle 

Il n'y a pas de rémunération fixe. 

Rémunération due au titre des fonctions d'administrateur 

Les administrateurs reçoivent une rémunération pour leur mandat (anciennement « jetons de présence »). 
L'enveloppe maximale de la rémunération à répartir entre les administrateurs est votée par l'Assemblée 
générale des actionnaires, sur proposition du Conseil d'administration, sur la base des recommandations du 
Comité des nominations et des rémunérations, en tenant compte des intérêts de la Société. 

Pour l’exercice 2021-2022 et les années suivantes, le Conseil d'administration a fixé, sous réserve de l'approbation 
par l'Assemblée générale délibérant sur les comptes de l'exercice clos le 31 mars 2022, la rémunération des 
mandats d'administrateur à 25 000 euros par an.  

En outre, chaque administrateur autre que le Directeur général se verra attribuer une prime fixe de 50 000 euros 
en cas de cotation des actions de la Société, sauf si cette prime a déjà été versée au cours d'un exercice 
antérieur. 

Par ailleurs, 5,0 % du pool d’intérêt différé est réparti à parts égales entre les administrateurs.  

Enfin, en cas de création d'une crypto-monnaie par la Société, cinq pour cent (5,0 %) seront réservés à la 
rémunération des administrateurs, dont deux pour cent (2,0 %) pour le Président du Conseil et un pour cent et 
demi (1,5 %) pour chaque administrateur.  

Rémunération des mandataires sociaux non dirigeants 

Aucune. 
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Cette politique de rémunération a été approuvée lors de l'Assemblée générale des actionnaires du 6 janvier 
2021 et approuvée à nouveau le 22 juillet 2021. 

Rémunération de Monsieur Alain Scémama, Directeur juridique 

M. Alain Scémama a rejoint la Société le 1er décembre 2021 et perçoit une rémunération annuelle brute de 
100 000 euros. 

EFFECTIFS POUR L’EXERCICE 2021-2022 

Au 31 mars 2022, l’effectif de la Société était de six salariés.  

CBI SA PLAN DE « STOCK OPTIONS » 

Au 31 mars 2022, la Société n'a pas de plan de « stock options ».  

 

 

*** 

 

 

 

 

Fait à Paris le 30 juin 2022 

Crypto Blockchain Industries, SA 

Représenté par Frédéric Chesnais
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II. ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS 
EXERCICE DE 12 MOIS CLOS LE 31 MARS 2022 
 

COMPTE DE RÉSULTAT 

 

 

 

 

  

(K€) 31 mars 2022 31 mars 2021

Chiffre d'affaires Note 2.22 -                          -                                        

Autres Produits Note 2.22 4 280.7                     -                                        

Coût des ventes (487.1)                      -                                        

MARGE BRUTE 3 793.6                     -                                        

Frais de recherche et développement Note 16 (538.5)                      -                                        

Frais marketing et commerciaux Note 17 (562.5)                      -                                        

Frais généraux et administratifs Note 18 (749.6)                      (5.0)                                       

Autres produits et charges d'exploitation Note 17 -                          -                                        

RESULTAT OPERATIONNEL COURANT 1 943.0                     (5.0)                                       

Coûts de restructuration

Autres produits et charges opérationnels Note 18 0.0                           -                                        

RESULTAT OPERATIONNEL 1 943.0                     (5.0)                                       

Coût de l'endettement financier Note 20 (62.2)                        -                                        

Autres produits et charges financiers Note 20 2 044.7                     -                                        

Impôt sur les bénéfices Note 21 -                          -                                        

RESULTAT NET DES ACTIVITES POURSUIVIES 3 925.5                     (5.0)                                       

Résultat net des activités non poursuivies Note 22 -                                        -                                        

RESULTAT NET DE L'ENSEMBLE CONSOLIDE 3 925.5                     (5.0)                                       

Part attribuable au Groupe 3 807.0                     (5.0)                                       

Part attribuable aux Intérêts minoritaires 118.5                       0.0                                        

Résultat de base par action (en euros) Note 2.28 0.016                       -                                        

Résultat dilué par action (en euros) Note 2.28 0.016                       -                                        
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BILAN 

 

Les notes annexes font partie intégrante des états financiers pour la période de 12 mois close le 31 mars 2022 
avec un total de bilan de 27 323,5 K€ et un profit net de 3 807,0 K€. 

n/a : non applicable 

  

ACTIF (K€) 31 mars 2022 31 mars 2021

Immobilisations incorporelles Note 3 11 014.5                   -                                        

Immobilisations corporelles 11.8                         -                                        

Droits d'utilisation relatifs aux contrats de location Note 4 2 236.2                     -                                        

Actifs financiers non courants Note 5 8 144.9                     -                                        

Impôts différés actifs Note 21 -                          -                                        

Actifs non courants 21 407.4                   -                                        

Stocks Note 6 2 828.5                     -                                        

Clients et comptes rattachés Note 7 440.4                       -                                        

Autres actifs courants Note 8 -                          -                                        

Trésorerie et équivalents de trésorerie Note 9 2 647.2                     37.0                                      

Actifs détenus en vue de la vente -                          -                                        

Actifs courants 5 916.1                     37.0                                      

Total actif 27 323.5                   37.0                                      

PASSIF (K€) 31 mars 2022 31 mars 2021

Capital 24 258.8                   37.0                                      

Primes d’émission -                          -                                        

Réserves consolidées (10 446.8)                  -                                        

Résultat de l'exercice part Groupe 3 807.0                     (5.0)                                       

Capitaux propres Part du Groupe Note 10 17 619.0                   32.0                                      

Intérêts minoritaires 206.6                       -                                        

Provisions pour risques et charges non courantes Note 11 0.0                           -                                        

Dettes financières non courantes Note 12 4 573.4                     -                                        

Impôts différés passifs -                          -                                        

Dettes locatives long terme Note 13 2 015.6                     -                                        

Autres passifs non courants Note 14 -                          -                                        

Passifs non courants 6 589.0                     -                                        

Provisions pour risques et charges courantes Note 11 -                          -                                        

Dettes financières courantes Note 14 -                          -                                        

Dettes locatives court terme Note 13 236.5                       -                                        

Dettes fournisseurs Note 14 2 559.2                     5.0                                        

Autres passifs courants Note 14 113.2                       -                                        

Passifs courants 2 908.9                     5.0                                        

Total passif 27 323.5                   37.0                                      



 COMPTES CONSOLIDÉS 2021-2022 
 

 25 

TABLEAU DE FLUX 

 

VARIATION DES CAPITAUX PROPRES 

 

BASE DE PRÉSENTATION DES ÉTATS FINANCIERS 

Crypto Blockchain Industries, SA (“CBI” ou la “Société”) est une société de droit français. 

L’exercice comptable court du 1er avril au 31 mars. 

Les états financiers sont présentés au 31 mars 2022 pour toute l’année fiscale 2022, soit du 1er avril 2021 au 31 
mars 2022. S’agissant de la première année d’exploitation, avec un début d’exercice le 1er avril 2021, une 
cotation en novembre 2021, l’activité couvre principalement 4 mois.  

Le périmètre de consolidation (intitulé Le “Groupe”) comprend CBI et 2 filiales, OP Productions et Free Reign 
East, comme indiqué en Note 2.1 ci-dessous. 

Les états financiers sont présentés conformément aux principes comptables IFRS.  

PRÉSENTATION DE LA SOCIÉTÉ 

CBI est une des rares sociétés offrant une approche globale d’investissement couvrant les principaux aspects 
de la blockchain. CBI, après une revue méticuleuse des projets, investit dans les aspects de la blockchain offrant 
les meilleures opportunités :  

• Activités opérationnelles : CBI contrôle, seule ou en partenariat, l’activité (transport, jeux vidéo) ; 
• Investissements : CBI investit dans des start-ups ; CBI investit aussi pour aider des sociétés à réussir leur 

transition vers le monde de la blockchain ; 
• Droits de propriété intellectuelle : CBI peut investir dans des droits intellectuels (IPs), ou créer son propre 

portefeuille ; 

(K€) 31 mars 2022 31 mars 2021

Flux nets de trésorerie (utilisés)/générés par l'activité 1 341,5                   -                                     

dont activités poursuivies 1 341,5                             -                                     

Flux nets de trésorerie liés aux opérations d'investissement (21 469,6)                 -                                     

dont activités poursuivies (21 469,6)                         -                                     

dont acquisitions d'actifs incorporels et d'immobilisations (11 026,3)                         -                                     

Trésorerie nette dégagée par / (utilisée pour) le financement 22 738,3                  37,0                                   

dont activités poursuivies 22 738,3                           37,0                                   

dont intérêts nets versés (0,5)                                    -                                     

Autres flux -                         -                                     

Variation de la trésorerie nette 2 610,2                   37,0                                   

(K€)
Nombre 
d'actions

Capital
Prime 

d'émission
Réserve légale

Report à 
nouveau

Résultat Total

Capitaux propres au 31 mars 2021 37 000             37,0                -                 -                 (5,0)                 -                 32,0                

Résultat net -                          -                          -                          -                          -                          3 807,0                  3 807,0                  

Apport en nature 18 000 000           18 000,0                5 000,0                  -                          -                          -                          23 000,0                

Placement privé 1 300 000             1 300,0                  1 300,0                  -                          -                          -                          2 600,0                  

Division de la valeur nominale par 10 174 033 000        -                          -                          -                          -                          -                          -                          

Remboursement du prêt 700 000                 70,0                        70,0                        -                          -                          -                          140,0                      

Attribution d'actions gratuites (1 pour 4) 48 517 500           4 851,8                  (4 851,8)                 -                          -                          -                          -                          

Frais rattachés aux transactions ci-dessus -                          -                          (809,8)                    -                          -                          -                          (809,8)                    

Retraitement IFRS 16 -                          -                          -                          -                          (435,3)                    -                          (435,3)                    

Rachat du warrant d'Atari -                          -                          -                          -                          (10 716,9)              -                          (10 716,9)              

Variation des écarts de change -                          -                          -                          -                          2,0                           -                          2,0                           
-                          

Capitaux propres au 31 mars 2022 242 587 500      24 258,8          708,5              -                 (11 155,2)         3 807,0            17 619,0          
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• Gestion de portefeuille : CBI détient et gère des crypto-monnaies et des jetons, et détient aussi des 
actifs liquides comme des actions de sociétés cotées dans le domaine de la blockchain et des jeux 
vidéo. 

La stratégie de CBI est d’investir dans des activités opérationnelles et des start-ups, ainsi que dans des crypto-
monnaies et des jetons. 

L’objectif de CBI est de faire progresser son portefeuille d’actifs, d’optimiser le retour sur investissement et 
d’opérer avec un niveau de frais fixes limité, se concentrant sur les meilleures opportunités de l’industrie. CBI 
utilise des techniques de financement avec effets de levier, tout en gardant comme priorité la constitution de 
garanties pour minimiser le niveau de risque. 

La complémentarité de ces activités permet aussi la mise en œuvre de synergies. 

L’objet social de CBI, conformément à l’article 2 des statuts, est, en France ou à l’étranger, directement ou 
indirectement : 

• la conception, la production, l’édition et la diffusion de tous produits et œuvres multimédia et 
audiovisuels, notamment de loisirs, qu’elle qu’en soit la forme et notamment sous forme de logiciels, de 
traitement de données ou de contenu -interactif ou non, sur tout support et à travers tout mode de 
communication actuel ou futur ; 

• l’achat, la vente, la fourniture et plus généralement la diffusion de tous produits et services en liaison 
avec l’objet ci-dessus ; 

• la création, l’acquisition, l’exploitation et la gestion de droits de propriété intellectuelle et industrielle ou 
autres droits réels ou personnels, notamment par voie de cession, de concession de licences, de 
brevets, de marques ou autres droits d’usage ; 

• l’acquisition, la recherche de partenariats et la prise de participations, qu’elle qu’en soit la forme et 
notamment par voie de création, émission, souscription, apport, dans toute activité se rapportant 
directement ou indirectement à l’objet ci-dessus ou aux produits et thèmes développés par la Société ; 

• et plus généralement toutes opérations quelles qu’elles soient se rapportant directement ou 
indirectement à l’objet ci-dessus ou à tous objets similaires ou connexes susceptibles de faciliter le 
développement de la Société. 

NOTES ANNEXES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS 

NOTE 1 – FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE 

L’année 2021-2022 a permis à la Société d’établir les bases de son développement et de démarrer son activité.  

Les faits marquants de la période sont les suivants : 

1. Création du jeton Crystal (CRYS) et premières ventes 

En septembre 2021, 600 millions d'unités du jeton Crystal (CRYS), la crypto-monnaie à utiliser dans AlphaVerse, 
ont été créées sur Binance Smart Chain. 

Les premières ventes de CRYS et de NFTs sont intervenues en novembre 2021. 

2. Impact continu de la pandémie de COVID-19 

Face à la crise sanitaire actuelle, la Société a pris les mesures nécessaires pour assurer la sécurité de ses salariés 
et la continuité de ses activités, malgré la poursuite des dispositifs de travail à domicile toujours en vigueur à la 
date du présent document. La durée de cette situation et ses effets ne sont pas prévisibles. Des conséquences 
très variables peuvent être observées selon les différentes activités de la Société, avec un impact négatif 
attendu sur les activités de licences en raison des retards de renouvellement des contrats de licence. Un impact 
positif a été observé pour les revenus des jeux vidéo. 

L'impact du COVID-19 est suivi de près par la Société afin de prendre les mesures nécessaires en fonction de la 
situation. 
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3. Conflit entre l'Ukraine et la Russie 

Crypto Blockchain Industries (CBI) n'est pas exposé à la situation en Russie et en Ukraine. CBI n'a aucun 
fournisseur, client, employé, affilié ou lien financier avec la Russie et l'Ukraine. 

CBI surveille la situation au quotidien et prendra toutes les mesures nécessaires pour minimiser les risques. 

4. Investissement dans de nouveaux projets 

L'un des objectifs majeurs de la Société est de développer un monde fonctionnant sur la blockchain, c'est-à-
dire un « métaverse » (tel que défini ci-dessous). Ce métaverse s'appelle « AlphaVerse ». 

Un tel métaverse intégrera de grandes marques, pour attirer plus de joueurs en profitant de la notoriété de ces 
marques. 

La Société a récemment franchi des étapes importantes : 

Poursuite du développement de l'univers MetaCoaster 

• MetaCoaster est un jeu de simulation de parc à thème blockchain pour le métaverse AlphaVerse. 
MetaCoaster sera accessible gratuitement dans AlphaVerse, avec différents modes allant du solo au 
multijoueur, avec un large éventail de défis et d'expériences permettant à la communauté d'acquérir 
des parcelles virtuelles, de construire et de développer des parcs à thème et d'organiser des tournois. 
Les joueurs auront l'entière responsabilité de la gestion de leurs parcs : les parcelles et le décor pourront 
être ajustés (emplacements des montagnes russes, manèges, restaurants, etc.) et les attractions 
construites ou démolies. 

Exécution de licences 

• United at Home : Licence avec le programme caritatif fondé par David Guetta. 
• Raverse collective : nouveau partenariat avec le collectif Raverse pour le développement du 

métaverse AlphaVerse et des ventes de NFTs sur la blockchain. Dans une optique de diversification des 
contenus, ces univers, axés sur les arts numériques et la musique rave, pourront s'appuyer sur les 
contenus explicites du Raverse collective. Dans chaque monde AlphaVerse, les jeunes artistes pourront 
créer leurs propres communautés, partager et vendre leur création, ainsi que développer de nouveaux 
projets. 

• Horyou : unir ses forces avec la Fondation Horyou pour créer un métaverse et un jeton axé sur l'action 
humanitaire et la préservation de la planète. Horyou, plateforme mondiale promouvant une approche 
plus humaniste de la technologie en rassemblant des acteurs promouvant le bien social, développera 
avec CBI un univers dédié - Horyou AlphaVerse - au sein de son métaverse et des NFTs. Le partenariat 
de licence entre CBI et Horyou comprend la vente de NFTs dédiés à ce nouvel univers au sein 
d'AlphaVerse, via la création d'un jeton appelé « LIGHTS ». 

L'utilisation de licences tierces est toujours soumise à l'accord préalable du titulaire des droits. 

Définition d'un métaverse / Panorama de l'expérience 
Le « métaverse » fait référence à un monde en ligne partagé développé avec divers environnements 
thématiques ou de marque. Les utilisateurs peuvent interagir librement, partageant des expériences virtuelles 
qui combinent l'interaction sociale avec le meilleur des jeux en ligne. Les métaverses sont composés d'une série 
de parcelles virtuelles 2D ou 3D qui se lient dans un univers homogène. Ils peuvent inclure certaines sections, 
parties, niveaux et/ou qui ne sont pas développés sur une plateforme blockchain. 

Le métaverse sera composé de plusieurs sous-univers dont certains seront exploités avec des marques et 
d'autres non. CBI a l'intention d'acquérir une grande variété de licences afin d'offrir une expérience étendue et 
diversifiée aux utilisateurs. 

Les opérateurs tiers pourront gérer leurs propres sections dans le cadre d'accords avec le métaverse, c'est-à-
dire via le partage des revenus. Chaque univers offrira sa propre sensation, son style et son expérience unique 
aux utilisateurs, créant un monde riche dans lequel les joueurs pourront interagir. 

Certaines des activités et des jeux seront développés et exploités par l'éditeur, tandis que d'autres seront gérés 
par les utilisateurs eux-mêmes grâce à l'utilisation d'outils intégrés au jeu. 
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Globalement, l'objectif du métaverse est de : 

• Proposer aux utilisateurs des expériences interactives directement créées par le métaverse. Cela inclura 
les personnages non jouables et les paramètres « Joueurs contre environnement » pour les joueurs. 

• Offrir des outils aux joueurs pour qu'ils puissent créer leurs propres expériences. La communauté créera 
ses propres jeux et actifs grâce à l'utilisation de constructeurs de jeux, qu'elle pourra ensuite monétiser 
et vendre (avec une part des revenus à l'éditeur - comme le contenu généré par l'utilisateur). Par 
exemple, un joueur peut créer sa propre collection de NFTs et les vendre aux autres joueurs, un 
pourcentage étant prélevé par l'éditeur. 

Chronologie 
L'objectif de CBI est de lancer une version bêta du métaverse au cours de l'exercice 2022-2023. 

Sources de revenus 
La Société prévoit de générer ses revenus comme suit : 

• Vente de Crystal Tokens. 
• Vente de NFTs fonciers virtuels. 
• Vente de NFTs d'infrastructure : cela comprend les bâtiments, les monuments, les galeries 

d'exposition/musées, les routes/ponts à utiliser sur des parcelles de terrain. Il y aura différents types de 
bâtiments et de véhicules. Des routes, des ponts, des panneaux de signalisation et des éléments 
équivalents seront également mis à disposition. 

• Vente d'avatars. 
• Vente d’accessoires : cela inclut les potions ou consommables numériques suivants [armes, munitions, 

nourriture, boissons, essence, carburant pour véhicules, etc.] qui peuvent être utilisés pour le gameplay 
et pour certaines améliorations dans le métaverse. 

• Vente de cosmétiques : cela inclut tout type d'articles portables numériques (tels que des t-shirts ou des 
robes), des avatars personnalisables, des skins pour les avatars, des animaux de compagnie numériques 
et d'autres actifs. 

• Vente de jeux à l'intérieur du métaverse. 

Licences supplémentaires 
La Société négocie des licences de marques supplémentaires pour le métaverse, dans de nombreux secteurs 
tels que la musique, afin d'offrir une large expérience aux joueurs. 

5. Loyer des locaux 

La Société a conclu un contrat de location portant sur des locaux situés au 68 bis rue Charles-Laffitte à Neuilly-
sur-Seine (France) à compter du 1er novembre 2021, pour un loyer mensuel de 25 000 euros. M. Frédéric Chesnais 
s'est abstenu de voter car il est intéressé par cette opération puisqu'il est indirectement propriétaire du bien 
loué. 

6. Apport en nature de septembre 2021 

Ker Ventures a apporté des actifs à la Société, en échange d’actions nouvelles et d’un prêt d’actionnaires. Cet 
apport en nature a été revu par M. Antoine Legoux, nommé le 25 janvier 2021 en tant que Commissaire aux 
Apports par décision unanime des actionnaires de la Société. L’Assemblée Générale extraordinaire de la 
Société a approuvé cet apport le 22 juillet 2021.  

M. Antoine Legoux a émis son rapport en date du 12 mai 2021. En section II.3 de ce rapport, il était indiqué que, 
en cas de variation de plus de 10 % de la valorisation des actifs cotés, les actionnaires se prononceraient sur 
une valeur actualisée en utilisant une référence de valorisation plus récente.  

Conformément aux dispositions de ce rapport, la valorisation des actifs apportés à CBI (Actions Atari, jetons 
Atari) a été actualisée. Ces actifs cotés ont été valorisés sur la base d’une moyenne pondérée par les volumes 
sur 6 mois, respectivement 0,5582 euro pour chacune des 3 500 000 actions Atari et 0,311 euro par jeton Atari 
pour chacun des 30 000 000 jetons Atari, moyennes calculées à la date du 8 juillet 2021. 
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Il n’existe aucune restriction sur l’utilisation des disponibilités et des actifs de la Société, et la vente des jetons 
Atari est partiellement restreinte jusqu’au 31 mars 2022, pour ne pas augmenter la volatilité du marché. 

18 000 000 d’actions nouvelles ont été émises par la Société, pour une valeur nominale de 18 millions d’euros, 
avec une prime d’apport de 5 millions d’euros, et un prêt d’actionnaires de 4,5 millions d’euros a aussi été 
conclu pour le solde. Ce prêt d’actionnaires a une durée de 5 ans et est remboursable in fine, et il porte intérêt 
au taux légal. 

Cet apport en nature a été approuvé de façon définitive le 24 septembre 2021, comme suit : 

 

En conséquence, au 30 septembre 2021, le capital de la Société était de 18 037 000 euros, divisé en 18 037 000 
actions de valeur nominale unitaire de 1 euro. 

7. Emprunt d’actions de la Société 

En octobre 2021, la Société a emprunté 70 000 actions CBI auprès de son actionnaire, Ker Ventures, SARL. Ce 
prêt était à court terme, valorisé 140 K€ et rémunéré au taux d’intérêt de 2 % par an. Ce prêt est une convention 
réglementée. Ce prêt a été entièrement repayé par émission du même nombre d’actions. 

8. Division de la valeur nominale des actions et distribution d’actions gratuites 

L’Assemblée générale extraordinaire des actionnaires du 29 décembre 2021 a décidé de la division par 10 de 
la valeur nominale de l’action de la Société, pour la ramener de 1 euro à 0,10 euro. 

En janvier 2022, 1 action gratuite a été attribuée pour 4 actions détenues. 

Au 31 mars 2022, le capital souscrit et entièrement libéré de la Société s'élève à 24 258 750 € divisé en 242 587 500 
actions d'une valeur nominale de 0,10 €. Le nombre de droits de vote attribués aux actions de la Société est de 
242 587 500. 

Évolution du nombre d'actions au cours de l'exercice 

 

(K€) Augmentation de capital US$

Trésorerie 549,1                                                    635,3                                                    

Actions Atari 1 953,0                                                2 259,6                                                

Crypto-monnaies 9 338,6                                                10 804,7                                              

Investissements 12 171,6                                              14 082,6                                              

Investissements 3 438,0                                                3 977,7                                                

Contribution totale 27 450,2                              31 759,9                              

Émission d'actions 18 000,0                                              20 826,0                                              

Prime de consolidation 5 000,0                                                5 785,0                                                

Prêt d'actionnaire 4 450,2                                                5 148,9                                                

Rémunération totale 27 450,2                              31 759,9                              

37 000

24/09/2021 Apport en nature 18 000 000

12/10/2021 Placement privé 1 300 000

12/01/2022 Division de la valeur nominale par 10 174 033 000

18/01/2022 Remboursement du prêt 700 000

27/01/2022 Attribution d'actions gratuites (1 pour 4) 48 517 500
242 587 500

31 mars 2021

31 mars 2022



 COMPTES CONSOLIDÉS 2021-2022 
 

 30 

9. Rachat et annulation du Warrant Atari 

Le 29 mars 2022, CBI a signé un accord aux termes duquel : 

• Atari a transféré à CBI le Warrant qui permettait à Atari d’acquérir 5 % du capital de CBI au prix de 
0,1 euro par action, et ce warrant a été annulé. 

• CBI a payé $110 000 à Atari et a transféré à Atari la propriété de 3,5 millions d’actions Atari détenues 
par CBI. 

• CBI n’a pas participé à l’augmentation de capital en cours d’Atari. 
• Atari et CBI se sont interdit mutuellement d’acquérir les actions de l’autre société pendant 5 ans. 
• La licence consentie par Atari à CBI permettant à cette dernière d’exploiter certains jeux ou logos Atari 

dans le métaverse a été résiliée avec effet immédiat ; les NFTs Atari émis sont restés en circulation. 

L’incidence sur les comptes est présentée en Note 10.4. 

NOTE 2 – PRINCIPES ET MÉTHODES COMPTABLES 

2.1. Principes généraux 

Les comptes consolidés ont été établis conformément au référentiel IFRS (normes et interprétations) tel 
qu’adopté dans l’Union européenne et d’application obligatoire au 1er avril 2021, à l’exception des nouvelles 
règles et interprétations, dont l’application n’est pas obligatoire pour l’exercice 2021-2022 et dont l’incidence 
sur les états financiers ne serait pas significative. 

Les états financiers du Groupe sont présentés en milliers d’euros avec une décimale, sauf indication contraire. 
Les arrondis au millier d’euros le plus proche peuvent, dans certains cas de figure conduire à des écarts non 
matériels au niveau des totaux et des sous-totaux des tableaux.  

Méthode de consolidation 

Les sociétés contrôlées par le Groupe, c’est-à-dire dans lesquelles il a le pouvoir de décider des opérations 
financières et opérationnelles, sont consolidées selon la méthode de l’intégration globale. 

Ces sociétés sont les suivantes : 

 

2.2. Changement de méthode de comptabilisation 

Au 1er avril 2021, le Groupe a appliqué pour la première fois la norme IFRS 16 – Contrats de location d’une durée 
de plus de 12 mois. L’incidence a été prise en compte de manière prospective, dans la mesure où le bail a été 
conclu en cours d’année. 

2.3. Opérations en monnaies étrangères 

Les opérations en monnaies étrangères sont initialement enregistrées dans la monnaie fonctionnelle au taux de 
change en vigueur à la date d'opération. À la date de clôture, les actifs et passifs monétaires libellés en 
monnaies étrangères sont convertis dans la monnaie fonctionnelle aux taux en vigueur à la date de clôture. 
Tous les écarts sont enregistrés en résultat de la période à l'exception des écarts sur les emprunts en monnaies 
étrangères qui constituent une couverture de l'investissement net dans une entité étrangère. Ceux-ci sont 
directement imputés sur les capitaux propres jusqu'à la sortie de l'investissement net.  

  

31/03/2022 31/03/2021 31/03/2022 31/03/2021

OP Productions, LLC 31-déc Etats Unis 77,27 77,27 77,27 77,27

Free Reign East, LLC 31-déc Etats Unis 77,27 77,27 77,27 77,27

Filiales en activité

Société
Date de 
clôture

% contrôle
Pays

% intérêt
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Les taux de change en vigueur sont les suivants : 

 

2.4. Actifs non courants détenus en vue de la vente et activité non poursuivie 

Non applicable. 

2.5. Recours aux estimations 

La préparation de comptes consolidés conformément aux règles édictées par les normes IFRS, implique que le 
Groupe procède à un certain nombre d'estimations et retienne certaines hypothèses qu'il juge raisonnable et 
réaliste. Ces estimations et hypothèses affectent le montant des actifs et passifs, les capitaux propres, le résultat 
ainsi que le montant des actifs et passifs éventuels, tels que présentés à la date de clôture.  

Les estimations peuvent être révisées si les circonstances sur lesquelles elles étaient fondées évoluent ou par 
suite de nouvelles informations, la crise sanitaire exceptionnelle liée au COVID-19 rendent les estimations plus 
difficiles. Les résultats réels peuvent différer de ces estimations et de ces hypothèses. 

Les estimations et les hypothèses élaborés sur la base des informations disponibles à la date d’arrêté des 
comptes, portent en particulier sur : les évaluations des actifs non courants, les valeurs recouvrables des impôts 
différés actifs, les provisions pour risques. 

Il existe toujours une incertitude inhérente à la réalisation des objectifs, du budget d’exploitation et du plan de 
financement, et la non-réalisation des hypothèses peut avoir une incidence sur l’évaluation des actifs et des 
passifs du Groupe. 

2.6. Immobilisations incorporelles 

Les immobilisations incorporelles comprennent essentiellement des éléments tels que les logiciels de gestion 
acquis, les droits d'exploitation des licences acquises, les marques et les frais de développement de jeux vidéo. 

Concessions 

Les accords donnant à CBI le droit de recevoir une partie des revenus futurs ou profits futurs sont comptabilisés 
en tant que Concessions. Cette catégorie inclut, notamment, accords de joint-venture agreements avec des 
tiers aux termes desquels CBI est en charge de créer, promouvoir, et vendre les tokens en échange d’une 
fraction des revenus ou profits. 

Licences 

Les licences de droit d'utilisation de propriétés intellectuelles sont comptabilisées en immobilisations incorporelles 
à partir de la date de signature du contrat lorsqu'aucune obligation significative n'est attendue de la part du 
bailleur ; le montant immobilisé correspond à la somme actualisée des redevances minimums annuelles prévues 
au contrat. Les montants payés au-delà des minimums garantis sont comptabilisés en charges.  

Ces licences sont amorties à compter de leur date d'exécution sur la base du taux le plus important entre le 
taux contractuel appliqué aux unités vendues et le taux linéaire basé sur la durée de vie de la licence. La 
charge d'amortissement est enregistrée en « coût des ventes ». 

Le Groupe s'assure régulièrement de la valeur recouvrable des montants capitalisés et effectue un test de 
dépréciation, tel que décrit au paragraphe 2.9, dès l'apparition d'indicateurs de perte de valeur. Une 
dépréciation est, le cas échéant, constatée dans les postes « coût des ventes » si le jeu auquel est rattaché 
cette licence a été commercialisé et comptabilisé en « frais de recherche et développement » dans le cas 
contraire. 

Coûts de développement des jeux vidéo 

Voir Note 2.20. 

taux de clôture taux moyen taux de clôture taux moyen

USD 1,1085 1,1010 1,1725 1,1675

31 mars 2022 31 mars 2021
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Autres immobilisations incorporelles  

Les autres immobilisations incorporelles incluent les actifs incorporels identifiables provenant d'acquisitions 
(marques, catalogues de jeux par exemple) et les logiciels acquis en vue d'un usage interne (logiciels 
comptables par exemple). À l'exception des marques, ces immobilisations sont amorties dans le poste « Frais 
généraux et administratifs » ou « Frais de recherche et développement » selon la méthode linéaire sur une 
période qui ne peut excéder leur durée d'utilité estimée (comprise entre 1 et 4 ans). 

2.7. Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées selon la méthode du coût, à leur valeur d'acquisition 
minorée des amortissements et pertes de valeur. Les amortissements sont calculés selon la méthode linéaire sur 
la durée de vie estimée des actifs concernés. Les agencements locatifs sont amortis sur leur durée d'utilité 
estimée ou sur la durée du bail si celle-ci est plus courte. La durée du bail tient compte des périodes de 
renouvellement possibles. Les terrains ne sont pas amortis.  

Les durées d'utilité estimées des immobilisations sont les suivantes : 

• Matériel informatique : 1 à 3 ans 
• Mobilier et agencements et autres matériels : 3 à 10 ans 

2.8. Droits d’utilisation relatifs aux contrats de location 

Lorsque le Groupe est le preneur, les contrats de location (à l’exception des contrats de location à court terme 
et des contrats de location d’actifs de faible valeur) sont comptabilisés comme un actif de droit d’utilisation 
dans les immobilisations corporelles à la date à laquelle l’actif loué est disponible pour utilisation.  

La dette correspondante envers le bailleur est incluse dans le bilan en tant qu’obligation de financement. Les 
paiements au titre de la location sont répartis entre les charges financières et le remboursement de l’obligation 
de location de manière à obtenir un taux d’intérêt constant sur le solde restant dû au passif. 

Les droits d’utilisation sont amortis sur la période contractuelle qui a été déterminée pour calculer la dette de 
loyers afférente. 

2.9. Test de dépréciation 

Le Groupe réalise régulièrement des tests de dépréciation de ses actifs : Goodwill, immobilisations incorporelles, 
et immobilisations corporelles. Pour les immobilisations corporelles et les immobilisations incorporelles à durée 
d'utilisation déterminée, ce test de dépréciation est réalisé dès que des indicateurs de perte de valeur sont 
observables. 

Ces tests consistent à comparer la valeur nette comptable des actifs de leur valeur recouvrable qui correspond 
au montant le plus élevé entre la juste valeur diminuée des coûts de vente et leur valeur d'utilité, estimée par la 
valeur actuelle nette des flux de trésorerie futurs générés par leur utilisation. 

Lorsque la juste valeur d'une immobilisation incorporelle (hors Goodwill) ou corporelle s'apprécie au cours d'un 
exercice et que la valeur recouvrable excède la valeur comptable de l'actif, les éventuelles pertes de valeur 
constatées lors d'exercices précédents sont reprises en résultat.  

Pour les goodwill et les autres immobilisations incorporelles à durée d'utilisation non déterminée ainsi que les 
immobilisations incorporelles en cours, un test de dépréciation est effectué lorsqu'un indice de perte de valeur 
est observé. 

Lorsque le prix de vente net des coûts de sortie ne peut être déterminé de manière fiable, la valeur comptable 
des immobilisations est comparée à la valeur actuelle nette des flux de trésorerie futurs hors frais financiers mais 
après impôts. 

La valeur terminale résulte de l'actualisation à l'infini d'un flux de trésorerie normatif déterminé sur la base du flux 
de trésorerie de la dernière année du business plan auquel a été appliqué un taux de croissance à long terme. 
Le taux retenu pour l'actualisation des flux de trésorerie correspond au coût moyen du capital du Groupe. 
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Dans le cas où le test de dépréciation annuel révèle une valeur recouvrable inférieure à la valeur nette 
comptable, une dépréciation est constatée pour ramener la valeur comptable des immobilisations ou des 
goodwill à leur juste valeur.  

Les pertes de valeur constatées sur les goodwill ne sont jamais reprises en résultat. 

2.10. Actifs financiers non courants 

Les actifs financiers sont composés de titres de sociétés non consolidées, de participations dans des entreprises 
associées, d’instruments dérivés non qualifiés de couverture, de dépôts et de prêts, de valeurs mobilières de 
placement, de la trésorerie positive, des créances d’exploitation.  

Les actifs financiers sont présentés en « non courants », excepté ceux présentant une échéance inférieure à 12 
mois à la date de clôture, alors classés selon les cas en « actifs courants », ou en « équivalents de trésorerie ». 

Les actifs financiers détenus par le Groupe sont analysés en fonction du modèle économique et de ses 
objectifs :  

• actifs évalués au coût amorti (actifs financiers détenus en vue d’encaisser les flux de trésorerie 
contractuels), 

• actifs évalués à la juste valeur : actifs financiers détenus en vue de leur revente, et en vue d’encaisser 
les flux de trésorerie contractuels.  

La classification dépend de la nature et de l’objectif de chaque actif financier, et est déterminée lors de sa 
comptabilisation initiale. 

2.11. Stocks 

Lorsque des stocks sont constatés, ils sont valorisés selon la méthode FIFO (premier entré, premier sorti). Leur 
valeur brute comprend le prix d'achat et les frais accessoires d'achat. Les frais financiers sont exclus de la valeur 
des stocks. Une provision pour dépréciation est constatée afin de ramener la valeur des stocks à leur valeur 
nette de réalisation lorsque leur valeur de marché probable est inférieure à leur coût de revient. Cette 
dépréciation est enregistrée en « Coût des ventes » dans le compte de résultat consolidé. 

 

Le coût de création d'un seul NFT ou token est faible. Il correspond au coût de création de la collection (minime 
sur BSC ou Polygon) et au temps passé (généralement 8 heures pour toute collection de NFTs ou un nouveau 
jeton). 

Les coûts facturés par les développeurs pour la création des jetons et des NFTs sont comptabilisés en stock et 
passés en charges au fur et à mesure que les NFTs sont vendus. Le solde est comptabilisé en immobilisations 
incorporelles et amorti sur la durée d'utilité des actifs. 

Les coûts de création suivants ont été établis : 

• CRYS : Le coût de production facturé par les développeurs était de 600 euros, correspondant au temps 
passé à créer ces jetons. Soit 0,01 euro pour 10 000 CRYS vendus. 

• LIGHTS : le coût de production facturé par les développeurs était plus proche de 1 800 euros car le 
contrat était plus complexe à rédiger pour créer les 18 milliards de jetons LIGHTS. Soit 0,001 euro pour 10 
000 LIGHTS vendus. 

• NFT STANDARD : Le coût de production dépend de la valeur, de la qualité des actifs, du nombre 

Token # Tokens Prix de marché/Unité Prix de marché/Total Prix de marché Prix de Revient Provision Valeur Nette
US$ US$ Euro Euro Euro Euro

A B A*B C = A*B D E = C - D (IF < 0) D-E

1,1085

ETH 126,76                                       $3 282,3000 $416 049,83 375 326,86€                            492 355,39€                            117 028,53-€                            375 326,86€                            

USDT 6 277,00                                    $1,0000 $6 277,00 5 662,61€                                 5 340,62€                                 -€                                            5 340,62€                                 

BTC 26,98                                          $45 528,0000 $1 228 345,44 1 108 114,97€                         1 160 681,88€                         52 566,91-€                               1 108 114,97€                         

USDC 738 763,02                               $1,0000 $738 763,02 666 452,88€                            652 443,70€                            -€                                            652 443,70€                            

CHAIN GAMES -                                              $0,2000 $0,00 -€                                            -€                                            -€                                            -€                                            

BNB 1,00                                            $428,7600 $428,76 386,79€                                     164,58€                                     -€                                            164,58€                                     

WETH 0,59                                            $3 286,2700 $1 942,86 1 752,69€                                 1 674,15€                                 -€                                            1 674,15€                                 

MATIC -                                              $1,6200 $0,00 -€                                            -€                                            -€                                            -€                                            

CRYS 499 860 000,00                      $0,0833 $41 653 333,80 37 576 304,74€                      499,86€                                     -€                                            499,86€                                     

ATRI 326 489,00                               $0,0250 $8 166,07 7 366,78€                                 19 633,52€                               12 266,74-€                               7 366,78€                                 

LIGHTS 6 520 000 000,00                   $0,0025 $16 300 000,00 14 704 555,71€                      652,00€                                     -€                                            652,00€                                     

NFTs -                                              $0,0000 $0,00 -€                                            -€                                            -€                                            19,80€                                       

ATRI (Contribution) 30 000 000,00                         $0,0250 $750 353,40 676 908,80€                            676 908,80€                            -€                                            676 908,80€                            

TOTAL $61 103 660,18 55 122 832,82€              3 010 354,50€                181 862,19-€                  2 828 512,00€                
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d'éléments de la collection. Ces coûts sont estimés à 0,01 centime d'euro par NFT standard, 
correspondant au coût de production facturé par les développeurs. 

Le coût de transfert des jetons et tokens est payé directement sur la blockchain et comptabilisé en charges. 

2.12. Créances clients et comptes rattachés  

Les créances clients sont enregistrées à leur juste valeur qui correspond, en général, à leur valeur nominale. Les 
créances considérées comme douteuses font l'objet de provisions pour dépréciation déterminées en fonction 
de leur risque de non-recouvrement. 

La norme IFRS 9 requiert une comptabilisation des pertes de crédit attendues sur les créances commerciales. 
Le Groupe a effectué ainsi, une revue de ses créances clients fondée sur l’analyse des risques pays et de la 
probabilité de défaut des contreparties. Cette revue ne génère pas d’impact significatif sur les états financiers 
du Groupe. 

2.13. Crypto-devises et transactions rattachées 

Les jetons détenus par la Société sont enregistrés en « Stock », dans la rubrique « Actif circulant », conformément 
à la position de juin 2019 de l’IFRS IC. 

Le portefeuille de jetons est comptabilisé au coût d'acquisition. 

Le portefeuille est évalué ligne par ligne, chaque crypto-monnaie étant évaluée sur la base de différents prix 
moyens pondérés en fonction des volumes afin de refléter la valeur de chaque crypto-monnaie global. Si la 
valeur de la crypto-monnaie dépasse son coût d’acquisition, aucun profit latent n'est comptabilisé. Si la valeur 
de la crypto-monnaie est inférieure à son coût d’acquisition, une dépréciation est comptabilisée en compte 
de résultat. 

Il n'y a pas d'obligations explicites ou implicites relatives aux souscripteurs et détenteurs des tokens. Par 
conséquent, les montants perçus dans le cadre de ces services sont comptabilisés en autres produits. 

2.14. Trésorerie 

La trésorerie et équivalents de trésorerie figurant dans le tableau des flux de trésorerie consolidés, comprend la 
trésorerie (caisse et dépôts à vue) ainsi que les équivalents de trésorerie (placements à court terme, très liquides, 
qui sont facilement convertibles en un montant connu de trésorerie et qui sont soumis à un risque négligeable 
de changement de valeur).  

Les placements dont l'échéance initiale est à plus de trois mois sans possibilité de sortie anticipée sont exclus de 
la trésorerie et des équivalents de trésorerie. 

2.15. Paiements en actions 

Le Groupe effectue des paiements fondés sur des actions, acquittés en instruments de capitaux propres sous la 
forme de stocks options ou d'attributions gratuites d'actions. 

Les paiements fondés sur des actions, acquittés en instruments de capitaux propres sont évalués à leur juste 
valeur à la date d'attribution des droits (hors effet de conditions non liées au marché). La charge cumulée 
reconnue est basée sur la juste valeur à la date d'attribution des droits et sur l'estimation du nombre d'actions 
qui seront finalement acquises (avec prise en compte de l'effet des conditions d'acquisition non liées au 
marché). Elle est enregistrée, tout au long de la période d'acquisition des droits, dans le résultat opérationnel 
courant avec une contrepartie directe en capitaux propres. 

La juste valeur des stocks options est déterminée selon le modèle Black-Scholes. Ce dernier permet de tenir 
compte des caractéristiques du plan (prix d'exercice, période d'exercice), des données de marché lors de 
l'attribution (taux sans risque, cours de l'action, volatilité, dividendes attendus) et d'une hypothèse 
comportementale des bénéficiaires. 

2.16. Provisions 

Une provision est constituée dès lors qu'il existe une obligation (juridique ou implicite) à l'égard d'un tiers, résultant 
d'évènements passés, dont la mesure peut être estimée de façon fiable et qu'il est probable qu'elle se traduira 
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par une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers sans contrepartie au moins équivalente attendue de celui-
ci. Si le montant ou l'échéance ne peuvent être estimés avec suffisamment de fiabilité, alors il s'agit d'un passif 
éventuel qui constitue un engagement hors bilan.  

2.17. Provisions pour retraites et avantages assimilés  

Le montant de la provision constituée au regard des engagements de retraite et avantages assimilés est de 
2 K€ et n’est pas significatif. 

2.18. Passifs et instruments financiers 

Les passifs financiers incluent les dettes obligataires et autres emprunts, les dettes sur contrats de location-
financement et les dettes d’exploitation. 

Les passifs financiers sont présentés en « non courants », exceptés ceux présentant une échéance inférieure à 
12 mois à la date de clôture, alors classés en « passifs courants ». 

Dettes obligataires et autres emprunts 

Les dettes obligataires et les autres emprunts portant intérêts sont initialement comptabilisés à leur juste valeur 
de la contrepartie reçue qui correspond au coût, net des frais directement attribuables à l'émission de la dette. 
Ces passifs financiers sont ensuite évalués à leur coût amorti en appliquant la méthode du taux d'intérêt effectif. 
Ce taux correspond au taux de rendement interne qui permet d'actualiser la série de flux de trésorerie attendus 
sur la durée de l'emprunt. 

Prêt d'actionnaire 

Ces prêts sont initialement comptabilisés à la juste valeur, qui correspond à leur valeur nominale, puis évalués 
ultérieurement en fonction des montants amortis. 

Dettes sur contrats de location 

Voir Note 2.8. 

Fournisseurs et comptes rattachés 

Les dettes fournisseurs sont comptabilisées initialement à leur juste valeur qui, dans la plupart des cas, 
correspond à leur valeur nominale et évaluées ensuite à leur coût amorti. 

2.19. Reconnaissance du revenu - produit des activités ordinaires 

Revenus des jeux 

CBI tire son chiffre d’affaires de la vente de jetons, NFTs et autres jeux. Le Groupe comptabilise son chiffre 
d’affaires en rapportant au mois considéré le chiffre d’affaires déclaré par les distributeurs ou agents pour cette 
même période.  

Pour chaque contrat conclu, CBI s'interroge sur les caractéristiques afin de déterminer s’il convient de 
reconnaitre le chiffre d’affaires brut ou net du coût des services rendus par les plateformes : 

• Responsabilité dans la transaction ; 
• Risque de stockage ; 
• Liberté de détermination du prix ; 
• Détermination des spécifications du bien ; 
• Risque de crédit. 

Sur la base de ces critères, l’activité est comptabilisée en « Autres Revenus ». 

Revenu des ventes de jetons Crystal (« CRYS ») 

Les ventes sont comptabilisées en tant que produits. 

Les variations entre la date de facturation et la date d'encaissement sont enregistrées en produits/charges 
financiers.  
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Les variations entre la date de collecte et la date de clôture sont analysées dans le cadre de la valorisation du 
portefeuille en fin de période. 

Revenus de la vente de jetons non fongibles (« NFTs ») 

La vente est constatée à la date de signature de la vente. 

Les ventes sont enregistrées comme revenus. 

Les variations entre la date de facturation et la date d'encaissement sont enregistrées en produits/charges 
financiers. 

Les fluctuations entre la date de collecte et la date de clôture sont analysées dans le cadre de la valorisation 
du portefeuille en fin de période. 

Revenus des licences de marque 

Les revenus liés aux licences de marques sont étalés sur la durée du contrat. 

Pour les contrats de licence de marque, les sommes perçues non remboursables ou dont le versement est 
garanti sont constatées sur la durée de la licence. 

Revenus des licences de jeux AlphaVerse et autres 

Le chiffre d'affaires correspondant aux minima garantis perçus par CBI pour les contrats de licence de jeux 
relatifs à un droit d'utilisation de la propriété intellectuelle, tel que l'AlphaVerse, est reconnu au moment où la 
licence est accordée et où le client peut utiliser et bénéficier des avantages de la licence, c’est-à-dire une fois 
que CBI n'a plus d'obligations significatives à sa charge. 

Cette reconnaissance du revenu se fait après avoir évalué la recouvrabilité des créances, en fonction de 
l'intention et de la capacité de paiement du client, condition nécessaire pour comptabiliser les montants en 
chiffre d'affaires. 

S'il existe une obligation à la charge sur CBI, les produits sont différés et comptabilisés uniquement lorsque 
l'obligation a été remplie. 

2.20. Frais de recherche et développement 

Valeur Brute 

Les frais de recherche et développement sont portés à l’actif du bilan lorsque les critères prévus par IAS 38 sont 
remplis :  

1) La faisabilité technique nécessaire à l’achèvement de l’immobilisation incorporelle en vue de sa mise en 
service ou de sa vente ;  

2) L’intention de l’entreprise d’achever l’immobilisation incorporelle et de la mettre en service ou de la vendre ;  

3) La capacité de l’entreprise à mettre en service ou à vendre l’immobilisation incorporelle ;  

4) La capacité de cette immobilisation incorporelle à générer des avantages économiques futurs ;  

5) La disposition de l’entreprise des ressources techniques, financières et autres, appropriées pour achever le 
développement et mettre en service ou vendre l’immobilisation incorporelle ;  

6) La capacité de l’entreprise à évaluer de façon fiable les dépenses attribuables à l’immobilisation incorporelle 
au cours de son développement.  

Les frais de recherche et développement ne répondant pas à ces critères restent enregistrés en charges dans 
l’exercice au cours duquel ils sont encourus.  

A la clôture de l'exercice, la valeur nette comptable résiduelle est comparée aux prévisions de ventes futures 
auxquelles s'appliquent les conditions du contrat. Si ces projections de chiffre d'affaires s'avèrent inférieures, une 
provision pour dépréciation complémentaire est comptabilisée en conséquence. 

Le Groupe ne bénéficie pas directement de crédits d'impôt recherche. 
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Amortissements pour frais de R&D 

Une partie des dépenses facturées par les développeurs est affectée aux NFTs et comptabilisée en stock (Voir 
« Reconnaissance du chiffre d'affaires »). 

Le solde est réparti comme suit : 

1) 40 % au moteur et aux systèmes backend, amortis à compter de la date de lancement sur 7 ans (similaire au 
cycle des consoles propriétaires Xbox et Sony PlayStation) ; 

2) 60 % au contenu et aux opérations live, amorties à compter de la date de lancement sur 5 ans. 

2.21. Frais marketing et commerciaux 

Les frais de publicité et d’acquisition d’utilisateurs pour les jeux mobiles et en ligne sont passés en charges 
lorsqu'ils sont encourus et figurent dans le poste « Frais marketing et commerciaux » du compte de résultat 
consolidé.  

2.22. Résultat opérationnel courant et résultat opérationnel 

Le résultat opérationnel courant est formé de la marge brute diminuée des frais opérationnels courants. Les frais 
opérationnels courants incluent les coûts de recherche et développement, les frais marketing et commerciaux, 
les frais généraux et administratifs et les coûts des paiements en actions. 

Le résultat opérationnel correspond au résultat opérationnel courant après prise en compte : 

• Des plus et moins-values de cessions d'actifs non financiers autres que les droits de propriété 
intellectuelle ; 

• Des restructurations ; 
• Des pertes de valeur des goodwill ou des produits de badwill ; 
• Des litiges ou événements très inhabituels. 

2.23. Produits et charges financières 

Coût de l'endettement financier 

L'endettement financier net est constitué de l'ensemble des emprunts et dettes financières courants et non 
courants, diminué de la trésorerie et équivalents de trésorerie. Le coût de l'endettement financier net est 
constitué des charges et des produits générés par les éléments constitutifs de l'endettement financier net 
pendant la période, y compris les résultats de couverture de taux d'intérêt et de change y afférents. Le coût 
net de l'endettement inclut notamment les éléments suivants : 

• Les charges et produits d'intérêts sur la dette nette consolidée, constituée des emprunts obligataires, 
de la partie dette des instruments hybrides, des autres passifs financiers (y compris dette sur contrat de 
location financement) et de la trésorerie et équivalents de trésorerie ; 

• Les autres frais payés aux banques sur les opérations financières. 

Autres produits et charges financiers 

Le poste « autres produits et charge financiers » inclut les éléments suivants : 

• Les dividendes reçus des participations non consolidées ; 
• L’effet d'actualisation des provisions ; 
• Les plus et moins-values de cessions d’actifs financiers ; 
• Résultat de change. 

2.24. Taxes 

La Société comptabilise les impôts dus conformément à la réglementation applicable. 
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2.25. Résultat par action 

La Société présente un résultat par action de base et un résultat par action dilué.  

Le résultat par action correspond au résultat net de la Société rapporté au nombre moyen pondéré des actions 
en circulation au cours de l'exercice, diminué le cas échéant des titres auto-détenus.  

Le nombre d’actions pris en référence est le nombre d’actions à la date du présent document et au 31 mars 
2022. 

Le résultat dilué par action est calculé en divisant le résultat part de la Société retraité par le nombre moyen 
pondéré d'actions ordinaires en circulation majoré de toutes les actions ordinaires potentielles dilutives. 

NOTE 3 – IMMOBILISATIONS INCORPORELLES  

Au 31 mars 2022, les immobilisations incorporelles sont les suivantes : 

 

NOTE 4 – DROITS D'UTILISATION RELATIFS AUX BAUX  

Au 31 mars 2022, les droits ont été évalués en application de l’IFRS 16. 

NOTE 5 – INSTRUMENTS FINANCIERS 

5.1. Actifs financiers non courants 

Les actifs financiers sont initialement évalués à leur juste valeur, majorée des coûts de transactions directement 
liés à l'acquisition dans le cas d'un actif financier non évalué à la juste valeur par le biais du compte de résultat. 
Les coûts d'acquisition des actifs financiers évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultat sont 
comptabilisés dans le compte de résultat. La Société considère 3 catégories d’actifs :  

• Coût amorti 
• Juste valeur en contre partie des autres éléments du résultat global (JVOCI) 
• Juste valeur par résultat 

Ce classement dépend du modèle économique de détention de l’actif défini par le Groupe et des 
caractéristiques des flux de trésorerie contractuels des instruments financiers. 

Actifs financiers au coût amorti  

Les actifs financiers sont évalués au coût amorti lorsqu’ils ne sont pas désignés à la juste valeur par le biais du 
compte de résultat, qu’ils sont détenus aux fins d’en percevoir les flux de trésorerie contractuels, et qu’ils 
donnent lieu à des flux de trésorerie correspondant uniquement au remboursement du principal et aux 
versements d’intérêts (critère « SPPI »). Le coût amorti ne peut s’appliquer qu’aux instruments de créances : 
prêts, créances, dépôts, ... Il correspond dans la plupart des cas à la valeur nominale diminuée des pertes de 
valeurs éventuelles.  

Actifs financiers à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global (OCI) 

Cette catégorie enregistre des instruments de dette et des instruments de capitaux propres. 

Les instruments de dette sont évalués à la juste valeur par OCI s’ils ne sont pas désignés à la juste valeur par 
résultat et s’ils sont détenus aux fins d’en percevoir les flux de trésorerie contractuels et à des fins de vente et 
qu’ils donnent lieu à des flux de trésorerie correspondant uniquement au remboursement du principal et aux 

(K€) 31 mars 2021
Acquisitions / 

Dotations
Cessions / Reprises 31 mars 2022

Logiciels -                                  1 794,2                           1 794,2                       

Autres immobilisations incorporelles -                                  9 220,3                           -                                   9 220,3                       

Total valeur brute -                      11 014,5                -                       11 014,5             

Total amortissements -                      -                       -                       -                    

Valeur nette immobilisations incorporelles -                      11 014,5                -                       11 014,5             
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versements d’intérêts (critère « SPPI »). Les produits d’intérêts, profits et pertes de change et les dépréciations 
sont enregistrés en résultat. Les variations de juste valeur sont enregistrées en OCI. Lors de la décomptabilisation, 
les variations de juste valeur cumulées en OCI sont reclassées en résultat. 

Les instruments de capitaux propres qui ne sont pas détenus à des fins de transaction peuvent être évalués à la 
juste valeur par OCI. Le Groupe peut en faire le choix irrévocable, investissement par investissement. Les 
dividendes sont alors comptabilisés dans le résultat à moins qu’ils ne représentent clairement la récupération 
d’une partie du coût de l’investissement. Les variations de juste valeur sont comptabilisées en OCI et ne sont 
jamais reclassées en résultat. 

Actifs financiers à la juste valeur par le résultat 

Tous les actifs qui ne sont pas classés comme étant au coût amorti ou à la juste valeur par OCI sont évalués à 
la juste valeur par résultat. Les profits et pertes nets, y compris les intérêts ou dividendes perçus, sont 
comptabilisés en résultat. 

Actifs financiers au coût amorti  

Les actifs financiers non courants évalués au coût amorti sont principalement constitués de : 

• dépôts et garanties ; 
Les créances commerciales, dont l'échéance est supérieure à un an, comptabilisées selon la méthode du taux 
d'intérêt effectif. 

 

 

5.2. Information sur le bilan 

Les instruments financiers sont constitués d’actifs, de produits dérivés et de passifs. 

Le tableau suivant présente ces différents actifs ainsi que leurs arrivés à maturité : 

(K€) 31 mars 2021
Augmentations / 

Dotations
Diminutions / 

Reprises
Impact   change 31 mars 2022

Titres de participation -                   -                                   -                                   -                             -                   

Créances rattachées à des participations -                   -                                   -                                   -                             -                   

Intérêts courus sur créances rattachées -                   -                                   -                                   -                             -                   

NCX -                   8 070,0                           -                                   -                             8 070,0              

Dépôts -                   75,0                                 -                                   -                             75,0                  

Autres immobilisations financières -                   -                                   -                                   -                             -                   

Total valeur brute -                   8 145,0                  -                       -                   8 145,0              

Total provisions -                   -                       -                       -                   -                   

Total valeur nette -                   8 145,0                  -                       -                   8 145,0              

(K€) 31 mars 2021  Dotations Reprises Impact   change 31 mars 2022

Titres de participation -                             -                                   -                                   -                             -                             

Créances rattachées à des participations -                             -                                   -                                   -                             -                             

Intérêts courus sur créances rattachées -                             -                                   -                                   -                             -                             

NCX -                             -                                   -                                   -                             -                             

Dépôts -                             -                                   -                                   -                             -                             

Autres immobilisations financières -                             -                                   -                                   -                             -                             
-                             

Total provisions -                   -                       -                       -                   -                   
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L'application de la norme IFRS 16 (retraitement des contrats de location) conduit à la comptabilisation d'un 
passif comptable de 2 252,1 K€ (dont 2 015,6 K€ sont classés en passif à long terme, le solde étant classé en 
passif à court terme). 

Le prêt de l'actionnaire à une échéance de cinq (5) ans, est remboursable in fine et porte intérêt au taux légal. 

NOTE 6 – STOCKS 

 

Le coût de création d'un seul NFT ou token est faible. Il correspond au coût de création de la collection (minime 
sur BSC ou Polygon) et au temps passé (généralement 8 heures pour toute collection de NFTs ou un nouveau 
jeton). 

Les coûts facturés par les développeurs pour la création des jetons et des NFTs sont comptabilisés en stock et 
passés en charges au fur et à mesure que les NFTs sont vendus. Le solde est comptabilisé en immobilisations 
incorporelles et amorti sur la durée d'utilité des actifs. 

Les coûts de création suivants ont été établis : 

• CRYS : Le coût de production facturé par les développeurs était de 600 euros, correspondant au temps 
passé à créer ces jetons. Soit 0,01 euro pour 10 000 CRYS vendus. 

• LIGHTS : le coût de production facturé par les développeurs était plus proche de 1 800 euros car le 
contrat était plus complexe à rédiger pour créer les 18 milliards de jetons LIGHTS. Soit 0,001 euro pour 10 
000 LIGHTS vendus. 

• NFT Standard : Le coût de production dépend de la valeur, de la qualité des actifs, du nombre 
d'éléments de la collection. Ces coûts sont estimés à 0,01 centime d'euro par NFT standard, 
correspondant au coût de production facturé par les développeurs. 

Le coût de transfert des jetons et tokens est payé directement sur la blockchain et comptabilisé en charges. 

NOTE 7 – COMPTES CLIENTS ET RATTACHÉS 

Le poste « Créances clients et comptes rattachés », après déduction des retours sur ventes et autres remises 
commerciales futures, le cas échéant, est de 440,4 K€ au 31 mars 2022. Au 31 mars 2022, le solde des créances 
clients correspond à des créances sur les distributeurs, encaissées avec un délai de 30 à 60 jours. 

Moins d'1 an Entre 1 an et 5 
ans Plus de 5 ans

Retraitement IFRS 16 2 236,2                    2 236,2                   -                           -                           

Immobilisations financières 8 144,9                    8 144,9                   -                           -                           

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 10 381,1                  10 381,1           -                  -                  

Prêt d'actionnaire 4 573,4                    -                           4 573,4                   -                           

Retraitement IFRS 16 2 252,1                    236,5                       2 015,6                   -                           

Dettes fournisseurs 2 559,2                    2 559,2                   -                           -                           

Autres passifs courants 113,2                      113,2                       -                           -                           

PASSIFS FINANCIERS 9 498,0                    2 908,9             6 589,0             -                  

Au 31 mars 2022 (K€) Valeur nette
Planning

Token # Tokens Prix de marché/Unité Prix de marché/Total Prix de marché Prix de Revient Provision Valeur Nette
US$ US$ Euro Euro Euro Euro

A B A*B C = A*B D E = C - D (IF < 0) D-E

1,1085

ETH 126,76                                       $3 282,3000 $416 049,83 375 326,86€                            492 355,39€                            117 028,53-€                            375 326,86€                            

USDT 6 277,00                                    $1,0000 $6 277,00 5 662,61€                                 5 340,62€                                 -€                                            5 340,62€                                 

BTC 26,98                                          $45 528,0000 $1 228 345,44 1 108 114,97€                         1 160 681,88€                         52 566,91-€                               1 108 114,97€                         

USDC 738 763,02                               $1,0000 $738 763,02 666 452,88€                            652 443,70€                            -€                                            652 443,70€                            

CHAIN GAMES -                                              $0,2000 $0,00 -€                                            -€                                            -€                                            -€                                            

BNB 1,00                                            $428,7600 $428,76 386,79€                                     164,58€                                     -€                                            164,58€                                     

WETH 0,59                                            $3 286,2700 $1 942,86 1 752,69€                                 1 674,15€                                 -€                                            1 674,15€                                 

MATIC -                                              $1,6200 $0,00 -€                                            -€                                            -€                                            -€                                            

CRYS 499 860 000,00                      $0,0833 $41 653 333,80 37 576 304,74€                      499,86€                                     -€                                            499,86€                                     

ATRI 326 489,00                               $0,0250 $8 166,07 7 366,78€                                 19 633,52€                               12 266,74-€                               7 366,78€                                 

LIGHTS 6 520 000 000,00                   $0,0025 $16 300 000,00 14 704 555,71€                      652,00€                                     -€                                            652,00€                                     

NFTs -                                              $0,0000 $0,00 -€                                            -€                                            -€                                            19,80€                                       

ATRI (Contribution) 30 000 000,00                         $0,0250 $750 353,40 676 908,80€                            676 908,80€                            -€                                            676 908,80€                            

TOTAL $61 103 660,18 55 122 832,82€              3 010 354,50€                181 862,19-€                  2 828 512,00€                
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Le nombre restreint de clients permet une revue régulière des créances clients. Lorsqu’un retard de paiement 
est constaté, une analyse est menée portant notamment sur les critères d’antériorité de la créance, la situation 
financière du client, la négociation éventuelle d’un plan de règlement, des garanties reçues et éventuellement 
une assurance-crédit afin de déterminer la valeur recouvrable. L’écart éventuel entre la valeur comptable et 
la valeur recouvrable est comptabilisé en résultat opérationnel courant par une dotation aux provisions. Une 
perte de valeur est considérée comme définitive lorsque la créance est elle-même considérée comme 
définitivement irrécouvrable et est alors comptabilisée en perte. 

NOTE 8 – AUTRES ACTIFS COURANTS 

Les autres actifs courants se décomposent comme suit : 

 

NOTE 9 – TRÉSORERIE 

La trésorerie et les équivalents de trésorerie présentés dans le tableau des flux de trésorerie comprennent (i) la 
trésorerie (caisse et dépôts à vue) de €2647,2K et (ii) les équivalents de trésorerie (placements à court terme très 
liquides, facilement convertibles en un montant connu de trésorerie et soumis à un risque négligeable de 
changement de valeur) évalués à la valeur de marché à la date du bilan. 

 

NOTE 10 – CAPITAUX PROPRES 

10.1. Capital social 

Actions ordinaires 

A l’Assemblée générale du 29 décembre 2021, une résolution pour un split de l’action de 1 pour 10 de l’action 
CBI, mise en action le 10 janvier 2022 a été approuvée à l’unanimité. 

Une seconde résolution lors de l'Assemblée générale du 29 décembre 2021 autorisant une attribution gratuite 
d'actions à tous les actionnaires à raison de 1 action nouvelle pour 4 actions détenues la date d'effet de 
l'attribution gratuite d'actions est le 1er février 2022 a été approuvée à l'unanimité.  

Une deuxième résolution a été approuvée à l’unanimité. 

Les deux résolutions ont été soumises à l'approbation du Conseil d'administration le 19 janvier 2022.  

(K€) 31 mars 2022 31 mars 2021

Créances Clients et comptes rattachés 440,4                         -                            

Provisions pour dépréciation -                            -                                           

Valeur nette 440,4                         -                                           

 (K€) 31 mars 2022 31 mars 2021

 Inventaire de crypto-monnaies et NFTs 2 828,5                       -                                           

 Créances clients 440,4                         -                                           

 Actifs financiers courants -                            -                                           

 Charges constatées d'avance -                            -                                           

 Autres actifs circulants 3 268,9                                                            -  

(K€) 31 mars 2022 31 mars 2021

Trésorerie et équivalents de trésorerie 2 647,2                    37,0                                    

Placements à court terme -                         -                                      

Trésorerie et équivalents de trésorerie 2 647,2                    37,0                                    
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Le 29 mars 2022, CBI a conclu un rachat et une annulation du warrant qui permettait à Atari d'acquérir 5 % du 
capital de CBI au prix de 0,1 € par action, en échange de la résiliation de la licence Atari, du paiement de 
100 000 USD, de 12 000 € et du transfert de 3 500 000 actions Atari détenues par CBI à Atari, à l'issue de la 
transaction, les warrants ont été annulés. 

Au 31 mars 2022, le capital souscrit et entièrement libéré de la Société s'élève à 24 258 750 € divisé en 242 587 500 
actions d'une valeur nominale de 0,10 €. Le nombre de droits de vote attribués aux actions de la Société est de 
242 587 500. 

Évolution du nombre d'actions au cours de l'exercice 

 

A la date du présent document, la répartition des actionnaires détenant plus de 2 % du capital et des droits de 
vote est la suivante : 

 

 Les actions nominatives peuvent bénéficier d'un droit de vote double si elles sont détenues depuis au moins 
deux ans. A la date du présent document, aucune action ne bénéficie d'un droit de vote double.  

Il n'y a pas d'autres actionnaires qui possèdent directement, indirectement ou conjointement 2 % ou plus du 
capital émis ou des droits de vote de la Société. 

Les actions de la Société sont cotées sur Euronext depuis le 26 octobre 2021. Le ticker est ALCBI.  

Chaque action donne droit à une voix pour chacune des résolutions soumises aux actionnaires. Un droit de vote 
double est attaché à toutes les actions libérées existantes et détenues par un même actionnaire depuis au 
moins deux ans, ainsi qu'à toutes les actions acquises ultérieurement par ce même actionnaire par l'exercice 
des droits attachés à ces actions nominatives. 

Dividendes 

Le Conseil d'administration peut proposer la distribution de dividendes aux actionnaires de la Société jusqu'à 
concurrence du montant total du bénéfice et des réserves distribuables de la Société. Ces distributions sont 
effectuées selon la décision des actionnaires de la Société lors d'une Assemblée générale. La Société n'a pas 
versé de dividendes au cours des trois dernières années. 

10.2. Actions propres 

Au 31 mars 2022, la Société détient à 440 000 actions propres. 

  

37 000

24/09/2021 Apport en nature 18 000 000

12/10/2021 Placement privé 1 300 000

12/01/2022 Division de la valeur nominale par 10 174 033 000

18/01/2022 Remboursement du prêt 700 000

27/01/2022 Attribution d'actions gratuites (1 pour 4) 48 517 500
242 587 500

31 mars 2021

31 mars 2022

# % # %

Ker Ventures, SARL 224 392 425             92.50% 224 392 425             92.50%

Ker Ventures, LLC 205 999                      0.08% 205 999                      0.08%

Total F. Chesnais 224 598 424        92.58% 224 598 424             92.58%

Autres actionnaires 17 989 076                7.42% 17 989 076                7.42%

Total 242 587 500        100.00% 242 587 500             100.00%

Actions Droits de vote
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10.3. Plan de stock-options 

Au 31 mars 2022, CBI n’a pas de plan de stock-options. 

10.4. Autres instruments dilutifs 

Au 31 mars 2022, il n’existe aucun instrument dilutif en termes de capital. 

La Société avait émis un warrant au profit d’Atari, permettant à cette dernière d’acquérir 5 % du capital de CBI 
à la valeur nominale, soit 0,10 euro par action. Ce warrant a été acheté et annulé aux termes de l’accord 
conclu avec Atari en date du 29 mars 2022. 

Le coût d’acquisition de ce warrant est le suivant : 

 

Ce coût d’acquisition a été imputé sur les fonds propres du Groupe en application des normes IFRS. 

NOTE 11 – PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES ET PASSIFS ÉVENTUELS 

Dans le cours normal de leurs activités, les sociétés du Groupe peuvent être impliquées dans un certain nombre 
de procédures judiciaires, arbitrales, administratives et fiscales.  

Au cours de la période close le 31 mars 2022, aucun mouvement significatif n’a été enregistré au sein des 
provisions pour risques et charges.  

NOTE 12 – DETTE 

12.1. Analyse de la dette par type 

Les dettes sont décrites en Note 5.2. 

12.2. Analyse de la dette par taux d'intérêt (fixe – flottant) 

La dette porte intérêt à taux fixe. 

NOTE 13 – DETTES LOCATIVES COURANTES / NON COURANTES 

Voir Note 5. 

NOTE 14 – AUTRES PASSIFS COURANTS / NON COURANTS 

Les autres passifs sont décrits en Note 5.2. 

NOTE 15 – PRODUIT DES ACTIVITES ORDINAIRES & INFORMATION SECTORIELLE 

Un secteur opérationnel est défini comme une composante d'une entité :  

• Qui a des activités commerciales dont il peut tirer des revenus et pour lesquelles il peut engager des 
dépenses (en ce compris des revenus et des dépenses liés à des opérations avec d'autres composants 
de la même entité) ;  

• Dont les résultats opérationnels sont examinés régulièrement par le principal décideur opérationnel de 
l’entité, afin de prendre des décisions d’affectation des ressources au secteur et d’évaluer sa 
performance ;  

• Et pour lesquels des informations financières distinctes sont disponibles. 

Warrant Atari (K€)

Espèces (12,0)               

Espèces (90,2)               

Actions Atari (1 953,0)           

Dépréciation Tokens (8 661,7)           

Total (10 716,9)         
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CBI opère dans un seul secteur d'activité (blockchain). 

L’activité de la Société est appréhendée actuellement dans sa globalité, au sein d’un secteur opérationnel 
unique représentatif de son unité génératrice de trésorerie (UGT). Les indicateurs de gestion suivis régulièrement 
par le principal décideur opérationnel (‘PDO’) sont le chiffre d’affaires, le résultat opérationnel courant et le 
résultat net. 

NOTE 16 – CHARGES OPÉRATIONNELLES COURANTES 

À des fins de comparaison avec les autres acteurs du secteur, la Société présente son compte de résultat 
consolidé par fonction. 

Frais de recherche et développement 

Les frais de recherche & développement s’analysent comme suit : 

 

Frais marketing et commerciaux 

Les frais marketing et commerciaux se sont élevés à 562,5 K€ au cours de la première année.  

Frais généraux et administratifs 

Les frais généraux et administratifs pour la période se sont élevés à 749,6 K€, contre 5,0 K€ pour l'année 
précédente. 

Au 31 mars 2022, le montant des autres produits et charges d'exploitation était nul au cours de la période. 

NOTE 18 – AUTRES PRODUITS ET CHARGES 

Au 31 mars 2022, les autres produits et charges étaient nuls au cours de la période.  

NOTE 19 – RÉSULTAT FINANCIER NET (CHARGE) 

Au 31 mars 2022, le résultat financier net est de 2 044,7 K€ sur la période. Ce bénéfice correspond à la vente 
d’actions d’auto-contrôle dans le cadre du contrat de liquidité géré par TSAF, société gestionnaire dudit 
contrat.  

NOTE 20 – IMPOTS SUR LES RESULTATS 

20.1. Analyse de la charge d’impôt 

Le Groupe n’a pas enregistré de charge d’impôt au titre de la période close le 31 mars 2022. 

20.2. Analyse des impôts différés 

Le Groupe n’a pas enregistré d’impôts différés au titre de la période close le 31 mars 2022. 

NOTE 21 – OPÉRATIONS AVEC DES PARTIES LIÉES 

21.1. Résultat net d’opérations avec des parties liées 

Le Groupe n’a pas enregistré de résultat net d’opérations avec des parties liées au titre de la période close le 
31 mars 2022. 

(K€) 31 mars 2022 31 mars 2021

R&D immobilisée (538,5)                  -                                  

Amortissements -                      -                                  

R&D non immobilisée* -                      -                                  

Total dépenses R&D (538,5)                  -                                  
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21.2. Actifs et passifs destinés à la vente 

Au 31 mars 2022, il n'y a pas d'actifs ou de passifs destinés à être vendus. 

NOTE 22 – ENGAGEMENTS HORS BILAN 

22.1. Engagements donnés 

Au 31 mars 2022, il n'y a pas d'engagements donnés. 

22.2. Engagements reçus 

Au 31 mars 2022, il n'y a pas d'engagements reçus. 

NOTE 23 – GESTION DU RISQUE DE MARCHÉ 

La société holding est responsable de la gestion des risques en fonction du contexte des marchés financiers et 
des procédures établies par la direction. Les opérations de change sont effectuées en fonction des lois locales 
et de l'accès aux marchés financiers. Les filiales peuvent conclure des contrats directement avec les banques 
locales sous la supervision de la société holding CBI SA et conformément aux procédures et politiques de la 
Société. 

23.1. Risques de change 

Pour les risques de change liés au financement des filiales, ils sont concentrés au niveau de la Société mère et, 
le cas échéant, des couvertures spécifiques sont mises en place en fonction des stratégies de financement 
envisagées. Au 31 mars 2022, la Société n'a pas mis en place de politique de couverture de change sur 
l'ensemble de ces montants. 

Chacune des principales zones monétaires (euro, dollar américain) est globalement équilibrée entre les entrées 
et les sorties de fonds. Pour cette raison, la Société n'a pas mis en place une politique de couverture de change 
sur ses opérations commerciales.  

Néanmoins, étant donné que les états financiers de la Société sont présentés en euros, les actifs, les passifs, les 
produits et les charges qui sont initialement enregistrés dans des devises autres que l'euro doivent être convertis 
en euros au taux de change applicable avant d'être inclus dans les états financiers de la Société.  

Si l'Euro s'apprécie par rapport à toute autre devise, la valeur en Euro des actifs, passifs, revenus et dépenses de 
la Société initialement libellés dans une autre devise diminuera. L'inverse est vrai si l'euro se déprécie. Par 
conséquent, les variations du taux de change de l'euro peuvent avoir un effet sur la valeur en euros des actifs, 
passifs, revenus et dépenses de la Société en dehors de la zone monétaire, même si leur valeur reste inchangée 
dans leur devise d'origine. Le risque de change le plus important concerne les revenus et les bénéfices des 
filiales qui enregistrent initialement leurs transactions en dollars américains et les actifs incorporels de la Société 
libellés en dollars américains. Une évolution défavorable du taux de change euro/dollar n'aurait pas d'impact 
significatif sur la position de change globale.  

23.2. Risques de taux d’intérêt 

La Société n'a pas de politique de gestion de son risque de taux d'intérêt.  

23.3. Risques de crédit 

La Société considère que, compte tenu de la qualité des contreparties, le risque de contrepartie sur les ventes 
est limité. En outre, les procédures de gestion du risque commercial ont permis de s'assurer qu'il n'y a pas de 
concentration excessive du risque de crédit. 

NOTE 24 – PROVISIONS POUR RISQUES & CHARGES ET PASSIFS EVENTUELS 

Une provision est comptabilisée lorsque la Société a une obligation actuelle (juridique ou implicite) à l'égard 
d'un tiers qui est susceptible d'entraîner une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au 
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moins équivalente attendue de celui-ci et lorsqu'une estimation fiable du montant peut être effectuée. La part 
d'une provision à moins d'un an est comptabilisée en courant, le solde étant classé en non courant.  

En dehors des éventualités mentionnées dans le présent document et pour lesquelles des provisions ont été 
constituées, il n'existe, à la connaissance de la Société, aucune procédure gouvernementale, judiciaire ou 
arbitrale, y compris toute procédure ou menace de procédure en cours, qui pourrait avoir un impact significatif 
sur la situation financière de la Société. 

NOTE 25 – CONVENTIONS REGLEMENTÉES 

La Société a conclu un contrat de location portant sur des locaux situés au 68 bis rue Charles-Laffitte à Neuilly-
sur-Seine (France) à compter du 1er novembre 2021, pour un loyer mensuel de 25 000 euros HT. M. Frédéric 
Chesnais s'est abstenu de voter car il est intéressé par cette opération puisqu'il est indirectement propriétaire du 
bien loué. 

En avril 2022, la Société a emprunté 2 millions d'actions CBI à ses principaux actionnaires, Ker Ventures, SARL. Le 
prêt est à court terme, évalué à 3,2 millions d'euros et rémunéré au taux d’intérêts de 2 % par an. Il s'agit d'une 
convention réglementée. 

NOTE 26– RÉMUNERATION DES DIRIGEANTS ET ADMINISTRATEURS 

Les mandataires sociaux de CBI sont ses administrateurs, et le Directeur général est le seul administrateur à avoir 
une fonction exécutive.  

L'Assemblée Générale approuve les principes et critères de détermination, de répartition et d'attribution des 
éléments fixes et variables de l'enveloppe globale de rémunération et des avantages de toute nature à 
attribuer aux mandataires sociaux de la Société conformément à l'article L.225-37-2 du code de commerce. 

Rémunération du Président-directeur général pour l'exercice 2021-2022 

Rémunération fixe annuelle 

M. Frédéric Chesnais perçoit une rémunération fixe mensuelle de vingt-cinq mille (25 000) euros. Toutefois, M. 
Frédéric Chesnais étant un consultant, la Société lui verse l'intégralité du coût qui serait supporté par la Société 
s'il était salarié, et M. Frédéric Chesnais prend lui-même en charge toute protection sociale, régime de retraite 
et/ou cotisations sociales. Le montant brut ainsi versé par la Société s'élève à quarante-deux mille (42 000) euros, 
et ce montant est versé soit à M. Frédéric Chesnais et/ou à une entité que M. Frédéric Chesnais contrôle, en 
fonction de la localisation et/ou du lieu de travail de M. Frédéric Chesnais. 

Rémunération variable / Options 

Le Conseil d'administration a décidé, conformément à la recommandation du Comité des nominations et des 
rémunérations, d'allouer à l'équipe de gestion un pool d’intérêt différé de 20 % pour chaque investissement, 
généré par la Société avec un taux de rendement minimal de 10 %. M. Frédéric Chesnais se voit attribuer 40 % 
de ce pool, le reste étant attribué à l'équipe d'investissement et au Conseil d'administration. Les membres de 
cette équipe de gestion sont sélectionnés de temps à autre par le Comité des nominations et des 
rémunérations. La répartition entre les membres de cette équipe de gestion est décidée par le Conseil 
d'administration, sur recommandation du Comité des nominations et des rémunérations.  

Le Conseil d'administration a également décidé, sur recommandation du Comité des nominations et des 
rémunérations, d'allouer un bonus annuel discrétionnaire pouvant représenter (sauf circonstances 
exceptionnelles) entre 0 % et 100 % de la rémunération fixe annuelle versée, intégrant les éléments suivants : 
niveau de chiffre d'affaires, marge d'EBITDA, cash généré, performance du cours de l'action, croissance du 
bénéfice net récurrent par action, ce qui permet de prendre en compte tous les autres éléments du compte 
de résultat, ainsi que divers critères objectifs liés à l'activité, en plus du retour sur investissement alloué au titre du 
paragraphe précédent.  

En outre, dans le cadre de la délégation de pouvoir accordée par l'Assemblée générale, le Conseil 
d'administration se réserve le droit d'attribuer des options sur actions dans le cadre d'un plan d'options.  

Par ailleurs, en cas de cotation des actions de la Société et à moins que cette prime n'ait déjà été versée au 
cours d'un exercice antérieur, il sera attribué à M. Frédéric Chesnais une prime fixe de 250 000 euros qui devra 
être majorée pour prendre en compte les frais correspondants à la protection sociale, régime de retraite et/ou 
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cotisations sociales dans les mêmes proportions que celles indiquées ci-dessus pour sa rémunération mensuelle, 
soit un coût total de 420 000 euros. Cette prime sera versée au cours de l'année 2022-2023. 

Enfin, en cas de création d'une crypto-monnaie par la Société, quinze pour cent (15 %) seront réservés à la 
rémunération de l'équipe de direction, dont huit pour cent (8 %) pour le Directeur général.  

Rémunération due au titre des mandats d'administrateur 

Voir le paragraphe suivant. 

Rémunération des administrateurs 

Rémunération fixe annuelle 

Il n'y a pas de rémunération fixe. 

Rémunération due au titre des fonctions d'administrateur 

Les administrateurs reçoivent une rémunération pour leur mandat (anciennement « jetons de présence »). 
L'enveloppe maximale de la rémunération à répartir entre les administrateurs est votée par l'Assemblée 
générale des actionnaires, sur proposition du Conseil d'administration, sur la base des recommandations du 
Comité des nominations et des rémunérations, en tenant compte des intérêts de la Société. 

Pour l’exercice 2021-2022 et les années suivantes, le Conseil d'administration a fixé, sous réserve de l'approbation 
par l'Assemblée générale délibérant sur les comptes de l'exercice clos le 31 mars 2022, la rémunération des 
mandats d'administrateur à 25 000 euros par an.  

En outre, chaque administrateur autre que le directeur général se verra attribuer une prime fixe de 50 000 euros 
en cas de cotation des actions de la Société, sauf si cette prime a déjà été versée au cours d'un exercice 
antérieur. 

Par ailleurs, 5,0 % du pool d’intérêt différé est réparti à parts égales entre les administrateurs.  

Enfin, en cas de création d'une crypto-monnaie par la Société, cinq pour cent (5,0 %) seront réservés à la 
rémunération des administrateurs, dont deux pour cent (2,0 %) pour le Président du Conseil et un pour cent et 
demi (1,5 %) pour chaque administrateur.  

Rémunération des mandataires sociaux non dirigeants 

Aucune. 

*** 

 

Cette politique de rémunération a été approuvée lors de l'Assemblée générale des actionnaires du 6 janvier 
2021 et approuvée à nouveau le 22 juillet 2021. 

Rémunération de Monsieur Alain Scémama, Directeur juridique  

M. Alain Scémama a rejoint la Société le 1er décembre 2021 et perçoit une rémunération annuelle brute de 
100 000 euros. 

Effectifs pour l’exercice 2021-2022 

Au 31 mars 2022, l’effectif de la Société était de six salariés.  

NOTE 27 – ÉVÉNEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE DE L’EXERCICE  

Les événements postérieurs à la clôture de l’exercice sont les suivants : 

Achat de Xave World Music : CBI a conclu le 29 avril 2022 un accord pour acheter le métaverse axé sur la 
musique Xave World Music. Xave est, une société de technologie sur la blockchain basée à Barcelone et en 
Argentine qui a développé un métaverse musical. La finalisation de cette acquisition est prévue au cours de 
l'exercice 2022-2023. 
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Emprunt d'actions de la Société : En avril 2022, la Société a emprunté 2 millions d'actions de CBI auprès de ses 
principaux actionnaires, Ker Ventures, SARL. Ce prêt à court terme est évalué à 3,2 millions d'euros et porte 
intérêt à 2 % par an. Il s'agit d'une convention réglementée. 

Metacoaster : le premier jeu Play-to-Earn développé directement par CBI au sein d'AlphaVerse. Il s'agit d'un jeu 
de gestion de parc à thème avec des options multijoueur et solo. Avec les modes Play-to-Earn et massivement 
multijoueur de MetaCoaster, les montagnes russes, les manèges et les restaurants sont des NFTs. Les ventes 
démarrent avec les terrains et les montagnes russes, qui seront suivis par les manèges et des restaurants. Les 
éléments de décor (sièges, barrières, arbres), les bâtiments annexes (entrées des parcs, billetteries, etc.) et les 
routes sont des objets classiques. 

Qtopia : le premier métavers dédié à la communauté LGBTQ. Il offrira un espace en ligne exclusif pour 
promouvoir la culture et la défense des droits des LGBTQ, en coordonnant différentes initiatives pour cette 
communauté. Une partie des recettes des ventes sera reversée à des associations caritatives et des 
organisations LGBTQ. Cet univers totalement immersif comprendra des maisons et d'autres lieux virtuels pour 
que ses utilisateurs puissent se rencontrer et partager, tant dans le monde virtuel qu'en dehors. 

Conflit entre l'Ukraine et la Russie : Dans le contexte actuel lié à la situation en Ukraine et aux conséquences 
induites par les sanctions prises à l'égard de la Russie, le Groupe veille sur les possibles répercussions sur ses 
activités et ses risques. A date, l’exposition du Groupe et de ses entités est quasi-inexistante sur leurs activités et 
leurs actifs. 

Hormis ces événements, aucun autre événement significatif n’est intervenu entre le 31 mars 2022 et la date 
d’arrêté des comptes par le Conseil d’administration. 

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES COMPTES CONSOLIDÉS 

Voir page suivante. 
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III. RAPPORT DE GESTION DE LA SOCIÉTÉ 
ÉTATS FINANCIERS STATUTAIRES 
EXERCICE DE 12 MOIS CLOS LE 31 MARS 2022 

BASE DE PRÉSENTATION DES ÉTATS FINANCIERS 

Crypto Blockchain Industries, SA (“CBI” ou la “Société”) est une société de droit français. 

L’exercice comptable court du 1er avril au 31 mars. 

Les états financiers sont présentés au 31 mars 2022 pour toute l’année fiscale 2022, soit du 1er avril 2021 au 31 
mars 2022. S’agissant de la première année d’exploitation, avec une cotation en novembre 2021, l’activité 
couvre principalement 4 mois.  

Les comptes annuels sont établis et présentés conformément aux articles 832-2 et 833-2 du code de commerce 
ainsi qu’au règlement comptable de l'Autorité des normes comptables (Règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 
2014 à jour des différents règlements complémentaires à la date de l'établissement des dits comptes annuels). 

PRÉSENTATION DE LA SOCIÉTÉ 

CBI est une des rares sociétés offrant une approche globale d’investissement couvrant les principaux aspects 
de la blockchain. CBI, après une revue méticuleuse des projets, investit dans les aspects de la blockchain offrant 
les meilleures opportunités :  

• Activités opérationnelles : CBI contrôle, seule ou en partenariat, l’activité (transport, jeux vidéo) ; 
• Investissements : CBI investit dans des start-ups; CBI investit aussi pour aider des sociétés à réussir leur 

transition vers le monde de la blockchain ; 
• Droits de propriété intellectuelle : CBI peut investir dans des droits intellectuels (IPs), ou créer son propre 

portefeuille ; 
• Gestion de portefeuille : CBI détient et gère des crypto-monnaies et des jetons, et détient aussi des 

actifs liquides comme des actions de sociétés cotées dans le domaine de la blockchain et des jeux 
vidéo. 

La stratégie de CBI est d’investir dans des activités opérationnelles et des start-ups, ainsi que dans des crypto-
monnaies et des jetons. 

L’objectif de CBI est de faire progresser son portefeuille d’actifs, d’optimiser le retour sur investissements et 
d’opérer avec un niveau de frais fixes limité, se concentrant sur les meilleures opportunités de l’industrie. CBI 
utilise des techniques de financement avec effets de levier, tout en gardant comme priorité la constitution de 
garanties pour minimiser le niveau de risque. 

La complémentarité de ces activités permet aussi la mise en œuvre de synergies. 

L’objet social de CBI, conformément à l’article 2 des statuts, est, en France ou à l’étranger, directement ou 
indirectement : 

• la conception, la production, l’édition et la diffusion de tous produits et œuvres multimédia et 
audiovisuels, notamment de loisirs, qu’elle qu’en soit la forme et notamment sous forme de logiciels, de 
traitement de données ou de contenu -interactif ou non, sur tout support et à travers tout mode de 
communication actuel ou futur ; 

• l’achat, la vente, la fourniture et plus généralement la diffusion de tous produits et services en liaison 
avec l’objet ci-dessus ; 

• la création, l’acquisition, l’exploitation et la gestion de droits de propriété intellectuelle et industrielle ou 
autres droits réels ou personnels, notamment par voie de cession, de concession de licences, de 
brevets, de marques ou autres droits d’usage ; 

• l’acquisition, la recherche de partenariats et la prise de participations, qu’elle qu’en soit la forme et 
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notamment par voie de création, émission, souscription, apport, dans toute activité se rapportant 
directement ou indirectement à l’objet ci-dessus ou aux produits et thèmes développés par la Société ; 

• et plus généralement toutes opérations quelles qu’elles soient se rapportant directement ou 
indirectement à l’objet ci-dessus ou à tous objets similaires ou connexes susceptibles de faciliter le 
développement de la Société. 

FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE 

L’année 2021-2022 a permis à la Société d’établir les bases de son développement et de démarrer son activité.  

Les faits marquants de la période sont les suivants : 

1. Création du jeton Crystal (CRYS) et premières ventes 

En septembre 2021, 600 millions d'unités du jeton Crystal (CRYS), la crypto-monnaie à utiliser dans AlphaVerse, a 
été créée sur la Binance Smart Chain. 

Les premières ventes de CRYS et de NFTs sont intervenues en novembre 2021. 

2. Impact continu de la pandémie de Covid-19 

Face à la crise sanitaire actuelle, la Société a pris les mesures nécessaires pour assurer la sécurité de ses salariés 
et la continuité de ses activités, malgré la poursuite des dispositifs de travail à domicile toujours en vigueur à la 
date du présent document. La durée de cette situation et ses proportions ne sont pas prévisibles. Des 
conséquences très variables peuvent être observées selon les différentes activités de la Société, avec un impact 
négatif attendu sur les activités de licences en raison des retards de renouvellement des contrats de licence. 
Un impact positif a été observé pour les revenus des jeux vidéo. 

L'impact du Covid-19 est suivi de près par la Société afin de prendre les mesures nécessaires en fonction de la 
situation. 

3. Conflit entre l'Ukraine et la Russie 

Crypto Blockchain Industries (CBI) n'est pas exposé à la situation en Russie et en Ukraine. CBI n'a aucun 
fournisseur, client, employé, affilié ou lien financier avec la Russie et l'Ukraine. 

CBI surveille la situation au quotidien et prendra toutes les mesures nécessaires pour minimiser les risques. 

4. Investissement dans de nouveaux projets 

L'un des objectifs majeurs de la Société est de développer un monde fonctionnant sur la blockchain, c'est-à-
dire un « métaverse » (tel que défini ci-dessous). Ce métaverse s'appelle « AlphaVerse ». 

Un tel métaverse intégrera de grandes marques, pour attirer plus de joueurs en profitant de la notoriété de ces 
marques. 

La Société a récemment franchi des étapes importantes : 

Poursuite du développement de l'univers MetaCoaster 

• MetaCoaster est un jeu de simulation de parc à thème blockchain pour le métaverse AlphaVerse. 
MetaCoaster sera accessible gratuitement dans AlphaVerse, avec différents modes allant du solo au 
multijoueur, avec un large éventail de défis et d'expériences permettant à la communauté d'acquérir 
des parcelles virtuelles, de construire et de développer des parcs à thème et d'organiser des tournois. 
Les joueurs auront l'entière responsabilité de la gestion de leurs parcs : les parcelles et le décor pourront 
être ajustés (emplacements des montagnes russes, manèges, restaurants, etc.) et les attractions 
construites ou démolies. 

Exécution de licences 

• United at Home : Licence avec le programme caritatif fondé par David Guetta. 
• Raverse collective : nouveau partenariat avec le collectif Raverse pour le développement du 
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métaverse AlphaVerse et des ventes NFTs sur la blockchain. Dans une optique de diversification des 
contenus, ces univers, axés sur les arts numériques et la musique rave, pourront s'appuyer sur les 
contenus explicites du Raverse collective. Dans chaque monde AlphaVerse, les jeunes artistes pourront 
créer leurs propres communautés, partager et vendre leur création, ainsi que développer de nouveaux 
projets. 

• Horyou : unir ses forces avec la Fondation Horyou pour créer un métaverse et un jeton axé sur l'action 
humanitaire et la préservation de la planète. Horyou, plateforme mondiale promouvant une approche 
plus humaniste de la technologie en rassemblant des acteurs promouvant le bien social, développera 
avec CBI un univers dédié - Horyou AlphaVerse - au sein de son métaverse et des NFT. Le partenariat 
de licence entre CBI et Horyou comprend la vente de NFTs dédiés à ce nouvel univers au sein 
d'AlphaVerse, via la création d'un jeton appelé « LIGHTS ». 

L'utilisation de licences tierces est toujours soumise à l'accord préalable du titulaire des droits. 

Définition d'un métaverse / Panorama de l'expérience 
Le « métaverse » fait référence à un monde en ligne partagé développé avec divers environnements 
thématiques ou de marque. Les utilisateurs peuvent interagir librement, partageant des expériences virtuelles 
qui combinent l'interaction sociale avec le meilleur des jeux en ligne. Les métavers sont composés d'une série 
de parcelles virtuelles 2D ou 3D qui se lient dans un univers homogène. Ils peuvent inclure certaines sections, 
parties, niveaux et/ou qui ne sont pas développés sur une plateforme blockchain. 

Le métaverse sera composé de plusieurs sous-univers dont certains seront exploités avec des marques et 
d'autres non. CBI a l'intention d'acquérir une grande variété de licences afin d'offrir une expérience étendue et 
diversifiée aux utilisateurs.  

Les opérateurs tiers pourront gérer leurs propres sections dans le cadre d'accords avec le métaverse, c'est-à-
dire via le partage des revenus. Chaque univers offrira sa propre sensation, son style et son expérience unique 
aux utilisateurs, créant un monde riche dans lequel les joueurs pourront interagir. 

Certaines des activités et des jeux seront développés et exploités par l'éditeur, tandis que d'autres seront gérés 
par les utilisateurs eux-mêmes grâce à l'utilisation d'outils intégrés au jeu. 

Globalement, l'objectif du métaverse est de : 

• Proposer aux utilisateurs des expériences interactives directement créées par le métaverse. Cela inclura 
les personnages non jouables et les paramètres « Joueurs contre environnement » pour les joueurs. 

• Offrir des outils aux joueurs pour qu'ils puissent créer leurs propres expériences. La communauté créera 
ses propres jeux et actifs grâce à l'utilisation de constructeurs de jeux, qu'elle pourra ensuite monétiser 
et vendre (avec une part des revenus à l'éditeur - comme le contenu généré par l'utilisateur). Par 
exemple, un joueur peut créer sa propre collection de NFTs et les vendre aux autres joueurs, un % étant 
prélevé par l'éditeur. 

Chronologie 
L'objectif de CBI est de lancer une version bêta du métaverse au cours de l'exercice 2022-2023. 

Sources de revenus 
La Société prévoit de générer ses revenus comme suit : 

• Vente de Crystal Tokens. 
• Vente de NFTs fonciers virtuels. 
• Vente de NFTs d'infrastructure : cela comprend les bâtiments, les monuments, les galeries 

d'exposition/musées, les routes/ponts à utiliser sur des parcelles de terrain. Il y aura différents types de 
bâtiments et de véhicules. Des routes, des ponts, des panneaux de signalisation et des éléments 
équivalents seront également mis à disposition. 

• Vente d'avatars. 
• Vente d’accessoires : cela inclut les potions ou consommables numériques suivants [armes, munitions, 

nourriture, boissons, essence, carburant pour véhicules, etc.] qui peuvent être utilisés pour le gameplay 
et pour certaines améliorations dans le métaverse. 

• Vente de cosmétiques : cela inclut tout type d'articles portables numériques (tels que des t-shirts ou des 
robes), des avatars personnalisables, des skins pour les avatars, des animaux de compagnie numériques 
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et d'autres actifs. 
• Vente de jeux à l'intérieur du métaverse. 

Licences supplémentaires 
La Société est en train de négocier des licences de marques supplémentaires pour le métaverse, dans de 
nombreux secteurs tels que la musique, afin d'offrir une large expérience aux joueurs. 

5. Loyer des locaux 

La Société a conclu un contrat de location portant sur des locaux situés au 68 bis rue Charles-Laffitte à Neuilly-
sur-Seine (France) à compter du 1er novembre 2021, pour un loyer mensuel de 25 000 euros. M. Frédéric Chesnais 
s'est abstenu de voter car il est intéressé par cette opération puisqu'il est indirectement propriétaire du bien 
loué. 

6. Apport en nature de septembre 2021 

Ker Ventures a apporté des actifs à la Société, en échange d’actions nouvelles et d’un prêt d’actionnaires. Cet 
apport en nature a été revu par M. Antoine Legoux, nommé le 25 janvier 2021 en tant que Commissaire aux 
Apports par décision unanime des actionnaires de la Société. L’Assemblée générale extraordinaire de la 
Société a approuvé cet apport le 22 juillet 2021.  

M. Antoine Legoux a émis son rapport en date du 12 mai 2021. En Section II.3 de ce rapport, il était indiqué que, 
en cas de variation de plus de 10 % de la valorisation des actifs cotés, les actionnaires se prononceraient sur 
une valeur actualisée en utilisant une référence de valorisation plus récente.  

Conformément aux dispositions de ce rapport, la valorisation des actifs apportés à CBI (Actions Atari, jetons 
Atari) a été actualisée. Ces actifs cotés ont été valorisés sur la base d’une moyenne pondérée par les volumes 
sur 6 mois, respectivement 0,5582 euro pour chacune des 3 500 000 actions Atari et 0,311 euro par jeton Atari 
pour chacun des 30 000 000 jetons Atari, moyennes calculées à la date du 8 juillet 2021.   

Il n’existe aucune restriction sur l’utilisation des disponibilités et des actifs de la Société, et la vente des jetons 
Atari est partiellement restreinte jusqu’au 31 mars 2022, pour ne pas augmenter la volatilité du marché. 

18 000 000 d’actions nouvelles ont été émises par la Société, pour une valeur nominale de 18 millions d’euros, 
avec une prime d’apport de 5 millions d’euros, et un prêt d’actionnaires de 4,5 millions d’euros a aussi été 
conclu pour le solde. Ce prêt d’actionnaires a une durée de 5 ans et est remboursable in fine, et il porte intérêt 
au taux légal. 

Cet apport en nature a été approuvé de façon définitive le 24 septembre 2021, comme suit : 

 

En conséquence, au 30 septembre 2021, le capital de la Société était de 18 037 000 euros, divisé en 18 037 000 
actions de valeur nominale unitaire de 1 euro. 

  

(K€) Augmentation de capital

Trésorerie 549,1                                                    
Actions Atari 1 953,0                                                
Crypto-monnaies 9 338,6                                                
Investissements 12 171,6                                              
Investissements 3 438,0                                                
Contribution totale 27 450,2                              

Émission d'actions 18 000,0                                              
Prime de consolidation 5 000,0                                                
Prêt d'actionnaire 4 450,2                                                
Rémunération totale 27 450,2                              
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7. Emprunt d’actions de la Société 

En octobre 2021, la Société a emprunté 70 000 actions CBI auprès de son actionnaire, Ker Ventures, SARL. Ce 
prêt était à court terme, valorisé 140 K€ et rémunéré au taux d’intérêt de 2 % par an. Ce prêt est une convention 
réglementée. Ce prêt a été entièrement repayé par émission du même nombre d’actions. 

8. Division de la valeur nominale des actions et distribution d’actions gratuites 

L’Assemblée générale extraordinaire des actionnaires du 29 décembre 2021 a décidé de la division par 10 de 
la valeur nominale de l’action de la Société, pour la ramener de 1 euro à 0,10 euro. 

En janvier 2022, 1 action gratuite a été attribuée pour 4 actions détenues. 

Au 31 mars 2022, le capital souscrit et entièrement libéré de la Société s'élève à 24 258 750 € divisé en 242 587 500 
actions d'une valeur nominale de 0,10 €. Le nombre de droits de vote attribués aux actions de la Société est de 
242 587 500. 

Évolution du nombre d'actions au cours de l'exercice 

 

9. Rachat et annulation du Warrant Atari 

Le 29 mars 2022, CBI a signé un accord aux termes duquel : 

• Atari a transféré à CBI le Warrant qui permettait à Atari d’acquérir 5 % du capital de CBI au prix de 0,1 
euro par action, et ce warrant a été annulé. 

• CBI a payé $110 000 à Atari et a transféré à Atari la propriété de 3,5 millions d’actions Atari détenues 
par CBI. 

• CBI n’a pas participé à l’augmentation de capital en cours d’Atari. 
• Atari et CBI se sont interdit mutuellement d’acquérir les actions de l’autre société pendant 5 ans. 
• La licence consentie par Atari à CBI permettant à cette dernière d’exploiter certains jeux ou logos Atari 

dans le métaverse a été résiliée avec effet immédiat ; les NFTs Atari émis sont restés en circulation. 

PRINCIPES ET MÉTHODES COMPTABLES 

Principes généraux 

Préparation des états financiers 

Les comptes annuels sont établis et présentés conformément aux articles 832-2 et 833-2 du Code de commerce 
ainsi qu'à la réglementation comptable de l'Autorité des normes comptables (Règlement ANC n° 2014-03 du 5 
juin 2014 mis à jour des différents règlements complémentaires à la date d'établissement desdits comptes 
annuels). Plus précisément, ils respectent les termes des règlements 2016-07 et 2020-05 de l'Autorité des normes 
comptables, et notamment les principes de prudence, de licéité, d'image fidèle, de permanence des 
méthodes d'un exercice à l'autre et d'indépendance des exercices.  

Les états financiers de la Société sont présentés en milliers d'euros sans décimale ou avec une décimale, sauf 
indication contraire. Les chiffres arrondis au millier d'euros le plus proche peuvent, dans certaines situations, 
entraîner des divergences mineures dans les totaux et sous-totaux des tableaux.  

37 000

24/09/2021 Apport en nature 18 000 000

12/10/2021 Placement privé 1 300 000

12/01/2022 Division de la valeur nominale par 10 174 033 000

18/01/2022 Remboursement du prêt 700 000

27/01/2022 Attribution d'actions gratuites (1 pour 4) 48 517 500
242 587 500

31 mars 2021

31 mars 2022
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Changement de méthode de comptabilisation 

La Société n'a pas adopté de nouvelle méthode comptable. 

Opérations en monnaies étrangères 

Les opérations en monnaies étrangères sont initialement enregistrées dans la monnaie fonctionnelle au taux de 
change en vigueur à la date d'opération. À la date de clôture, les actifs et passifs monétaires libellés en 
monnaies étrangères sont convertis dans la monnaie fonctionnelle aux taux en vigueur à la date de clôture. 
Tous les écarts sont enregistrés en résultat de la période à l'exception des écarts sur les emprunts en monnaies 
étrangères qui constituent une couverture de l'investissement net dans une entité étrangère. Ceux-ci sont 
directement imputés sur les capitaux propres jusqu'à la sortie de l'investissement net.  

Les taux de change en vigueur sont les suivants : 

 

  

Taux de clôture Taux moyen Taux de clôture Taux moyen

USD 1.1085 1.1010 1.1725 1.1675

31 mars 2022 31 mars 2021
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ANALYSE DU COMPTE DE RÉSULTAT AU 31 MARS 2022 

 

Revenus 

Les premières ventes de licences et de NFTs ont débuté fin novembre 2021, et les résultats au 31 mars 2022 
représentent donc quatre mois d'activité. 

Au 31 mars 2022, CBI déclare un chiffre d'affaires de 4 065,3 K€, provenant principalement des premières ventes 
de NFTs et de tokens liées au développement des univers et de l'AlphaVerse, et dans une moindre mesure, des 
licences et jeux en ligne des filiales OP Productions et Free Reign East. NCX n'est pas consolidée. 

Sur les quatre mois d'activité commerciale, le produit des ventes de NFTs et de jetons provient principalement 
des ventes ou préventes enregistrées pour AlphaVerse, dont United at Home (Beat AlphaVerse), entre autres. 

Revenu des opérations 

Les frais de recherche et développement consolidés comprennent le développement et l'exploitation des jeux 
vidéo. Leur évolution dépend du niveau des nouvelles fonctionnalités développées. Les jeux vidéo classiques 
sont entièrement amortis, et il n'y a pas de dépréciation supplémentaire. En ce qui concerne le métaverse, la 
valeur des droits de propriété intellectuelle est inscrite à l'actif du bilan et n'a pas été amortie au 31 mars 2022, 
car cet amortissement commence dès l'ouverture du métaverse. 

Les dépenses consolidées de vente et de marketing comprennent la publicité des jeux par le lancement de 
campagnes en ligne. Les dépenses de la période sont liées au jeu d'OP Productions doté de nouvelles 
fonctionnalités, qui a entraîné des dépenses de marketing supplémentaires pour acquérir des joueurs 
supplémentaires, et aux opérations de marketing sur le métavers. 

Les frais généraux et administratifs consolidés de la période reflètent principalement les frais de gestion, ainsi 
que les frais généraux liés à la cotation des actions de la Société sur le marché Euronext Growth. 

Le résultat d’exploitation de la période s'élève à 1 679,8 K€, contre (5,0) K€ pour la même période de l'année 
dernière. 

(K€) 31 mars 2022 31 mars 2021

Chiffre d'affaires 83.9                            -                                            

Autres produits 3 981.4                       -                                            

Reprise amortissements, provisions & transferts de charges -                             -                                            

PRODUITS D'EXPLOITATION 4 065.3                       -                                            

Achats de marchandises (1.3)                            -                                            

Autres achats et charges externes (2 286.4)                      (5.0)                                           

Impôts et taxes (11.7)                           -                                            

Charges de personnel (83.6)                           -                                            

Autres charges -                                            

Dotations aux amortissements et provisions (2.5)                            -                                            

CHARGES D'EXPLOITATION (2 385.5)                      (5.0)                                           

RESULTAT D'EXPLOITATION 1 679.8                       (5.0)                                           

Produits financiers 2 165.1                       -                                            

Charges financières (8 960.6)                      -                                            

RESULTAT FINANCIER (6 795.5)                      -                                            

RESULTAT COURANT AVANT IMPOT (5 115.7)                      (5.0)                                           

Produits exceptionnels 0.2                             -                                            

Charges exceptionnelles (2 055.3)                      -                                            

RESULTAT EXCEPTIONNEL (2 055.1)                      -                                            

Impôt sur les bénéfices -                                            -                                            

RESULTAT DE L'EXERCICE (7 170.8)                      (5.0)                                           
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Les charges financières reflètent les intérêts payés au taux légal sur l'emprunt Ker Ventures et les retraitements 
IFRS 16, tandis que les produits financiers consolidés reflètent principalement les plus-values enregistrées par le 
prestataire de services d'investissement TSAF dans le cadre du contrat de liquidité des titres CBI. 

Les intérêts minoritaires représentent le montant attribuable aux propriétaires à 23 % de OP Productions, LLC et 
Free Reign East, LLC et s'élèvent à 118,5 K€ pour la période. 

Il n'y a pas d'impôt sur les sociétés à payer pour la période. 

Le bénéfice net (part du Groupe) pour la période s'élève à (7 170,8) K€, contre une perte de (5,0) K€ pour la 
même période l'année dernière. 

Charges d'exploitation courantes 

Frais de recherches et développement 
Les frais de recherche et développement s'analysent comme suit : 

 

Frais marketing et commerciaux 
Les frais marketing et commerciaux se sont élevés à 505,6 K€ au cours de la première année.  

Frais généraux et administratifs 
Les frais généraux et administratifs pour la période se sont élevés à 768,0 K€, contre 5,0 K€ pour l'année 
précédente. 

Informations complémentaires 

 

 

 

(K€) 31 mars 2022 31 mars 2021

R&D immobilisée (538,5)                    -                                       

Amortissements -                        -                                       

R&D non immobilisée -                        -                                       

Total dépenses R&D (538,5)                    -                                     

(K€) 31 mars 2022 31 mars 2021
Achats non stockés (19,4)                      -                                       
Loyers immobiliers (y compris charges locatives) (162,0)                    -                                       
Entretien, réparations, maintenance (8,9)                        -                                       
Assurance (0,2)                        -                                       
Honoraires (1 608,2)                  (5,0)                                    
Publicité, publications, relations publiques (56,4)                      -                                       
Déplacements, missions et réceptions (87,3)                      -                                       
Frais postaux et télécommunication (0,1)                        -                                       
Services bancaires et frais sur titres (8,5)                        -                                       
Autres charges (335,4)                    -                                       
Total autres achats et charges externes (2 286,4)                  (5,0)                                    

(K€) 31 mars 2022 31 mars 2021

Provisions pour risques et charges 1,9                      

Provisions pour dépréciation des actifs circulant -                         

Total reprises 1,9                      -                                       

Dotations aux amortissements :
   - Immobilisations incorporelles -                        

   - Immobilisations corporelles (0,5)                        

Dotations aux amortissements sur charges à répartir -                        

Provisions pour risques et charges -                        

Provisions pour dépréciation des actifs circulant -                        

Total dotations (0,5)                        -                                       
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 Au 31 mars 2022, les produits financiers nets se sont élevés à (6 795,5) K€ sur la période.  

 

Au 31 mars 2022, le revenu exceptionnel était de (2 055,1) K€ au cours de la période. 

 

 

ANALYSE DU BILAN AU 31 MARS 2022 

(K€) 31 mars 2022 31 mars 2021

Produits financiers

- Différences de change 58,0                       

- Dividendes 32,8                       

- Intérêts et produits assimilés -                        

- Reprises s/ provisions et transfert de charges -                        

- Autres produits financiers 0,1                         

- Produits de cession valeurs mobilières 2 074,2                   

Total des produits financiers 2 165,1                   -                                       

Charges financières

- Différences de change (85,6)                      

- Intérêts et charges assimilées (27,9)                      

- Dotations aux amortissements et provisions

- Autres charges financières (8 847,1)                  

Total des charges financières (8 960,6)                  -                                       

Résultat financier (6 795,5)                  -                                       

(K€) 31 mars 2022 31 mars 2021
Produits exceptionnels

- Opérations de gestion 0,2                      

- Opérations en capital
- Amortissement et provisions
Total des produits exceptionnels 0,2                      -                                       

Charges exceptionnelles

- Opérations de gestion (102,3)                    

- Opérations en capital (1 953,0)                  

- Amortissement et provisions
Total des charges exceptionnelles (2 055,3)                  -                                       

Résultat exceptionnel (2 055,1)                  -                                       



 RAPPORT DE GESTION DE LA SOCIÉTÉ 2021-2022 
 

 62 

 

Actifs incorporels 

Les montants investis dans le développement des jeux et du métaverse sont capitalisés et amortis à partir de la 
date de leur mise en service. Pour le métaverse, la valeur des droits de propriété intellectuelle est inscrite à l'actif 
du bilan et n'a pas été amortie au 31 mars 2022. Cet amortissement débutera à l'ouverture du métaverse, 
prévue à la fin du premier semestre de l'exercice 2022-23. 

Actifs financiers 

Lorsqu'il est coté, le portefeuille d'actions et d'instruments financiers est évalué sur la base d'un prix moyen 
pondéré par les volumes calculé sur six mois (V-WAP). Cette méthode a également été utilisée pour l'apport en 
nature réalisé en septembre 2021. Les actions Atari ont été utilisées au cours de l'exercice pour racheter le 
warrant émis au profit du Groupe Atari. 

Inventaire consolidé des jetons et NFT 

Le stock de jetons est comptabilisé au coût, sur la base du prix d'achat. Chaque crypto-monnaie est évaluée 
en fonction de différents prix moyens pondérés en fonction du volume afin de refléter la valeur de chaque 
crypto-monnaie et du portefeuille global. Si le prix de revient d'une crypto-devise est inférieur à sa valeur de 
marché, aucun revenu non gagné n'est comptabilisé. Si le prix de revient d'une crypto-monnaie est supérieur à 
sa valeur de marché, une perte de valeur est comptabilisée en résultat. Au 31 mars 2022, le stock était évalué 
à 2 828,5 K€. 

ACTIF (K€) 31 mars 2021

Brut Amt/Dep Net

Immobilisations incorporelles Note 3 5 916.7                5 916.7                -                                 

Immobilisations corporelles Note 3 12.3                    (0.5)                     11.8                    -                                 

Immobilisations financières Note 5 12 952.9              12 952.9              -                                 

Actif immobilisé 18 881.9              (0.5)                     18 881.4              -                                 

Créances Clients et comptes rattachés Note 7 445.9                   445.9                   -                                 

Autres créances Note 8 -                      -                      -                                 

Actions propres Note 10.2 435.3                   435.3                   

Disponibilités et valeurs mobilières de placement Note 9 5 447.9                5 447.9                37.0                               

Actif circulant 6 329.1                -                      6 329.1                37.0                               

Total disponibilités et valeurs de placement -                      -                      -                      -                                 

Total actif 25 211.0              (0.5)                     25 210.5              37.0                               

PASSIF (K€) 31 mars 2022 31 mars 2021

Capital 24 258.8              37.0                               

Primes d'émission, fusion, apports 980.9                   -                                 

Réserve légale -                      -                                 

Report à nouveau (5.0)                     -                                 

Résultat de l'exercice (7 170.8)               (5.0)                                

Capitaux propres Note 10 18 063.9              32.0                               

Provisions pour risques et charges Note 11 5.5                      -                                 

Emprunts obligataires -                      -                                 

Emprunts et dettes auprès des établissts de crédit -                      -                                 

Emprunts & dettes financières diverses Note 14 4 477.5                -                                 

Fournisseurs & comptes rattachés 2 550.4                5.0                                 

Dettes d'exploitation 113.2                   -                                 

Dettes 7 141.1                5.0                                 

Comptes de régularisation -                      -                                 

Total passif 25 210.5              37.0                               

31 mars 2022
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Capitaux propres / Rachat du Warrant 

Les capitaux propres, part du groupe, s'élèvent à 18 063,9 K€ au 31 mars 2022. 

Cette augmentation est due au résultat de l'exercice, à l'apport d'actifs par Ker Ventures, EURL au cours de la 
période, au placement privé d'actions en octobre 2021, le tout diminué du prix de rachat du warrant émis au 
profit du Groupe Atari et annulé dans le cadre de l'accord signé entre CBI et Atari le 29 mars 2022.  

La variation des capitaux propres peut être ventilée comme suit : 

Le tableau ci-dessous présente la variation des capitaux propres au cours de l'exercice (en milliers d'euros) : 

 

Trésorerie 

La trésorerie de CBI est présentée dans le tableau ci-dessous : 

 

Actions ordinaires 

Lors de l'Assemblée générale du 29 décembre 2021, une résolution pour une division des actions de CBI à raison 
de 10 pour 1 à partir du 10 janvier 2022 a été approuvée à l'unanimité.   

Une seconde résolution lors de l'Assemblée générale du 29 décembre 2021 autorisant une attribution gratuite 
d'actions à tous les actionnaires à raison de 1 action nouvelle pour 4 actions détenues.  

Le 29 mars 2022, CBI a conclu un rachat et une annulation du warrant qui permettait à Atari d'acquérir 5 % du 
capital de CBI au prix de 0,1 € par action, en échange de la résiliation de la licence Atari, du paiement de 100 
000 USD, de 12 000 € et du transfert de 3 500 000 actions Atari détenues par CBI à Atari, à l'issue de la transaction, 
les warrants ont été annulés. 

Token # Tokens Prix de marché/Unité Prix de marché/Total Prix de marché Prix de Revient Provision Valeur Nette
US$ US$ Euro Euro Euro Euro

A B A*B C = A*B D E = C - D (IF < 0) D-E
1,1085

ETH 126,76                 $3 282,3000 $416 049,83 375 326,86€       492 355,39€     117 028,53-€       375 326,86€     
USDT 6 277,00               $1,0000 $6 277,00 5 662,61€           5 340,62€         -€                    5 340,62€         
BTC 26,98                   $45 528,0000 $1 228 345,44 1 108 114,97€    1 160 681,88€  52 566,91-€         1 108 114,97€  
USDC 738 763,02           $1,0000 $738 763,02 666 452,88€       652 443,70€     -€                    652 443,70€     
CHAIN GAMES -                       $0,2000 $0,00 -€                   -€                 -€                    -€                 
BNB 1,00                     $428,7600 $428,76 386,79€              164,58€            -€                    164,58€            
WETH 0,59                     $3 286,2700 $1 942,86 1 752,69€           1 674,15€         -€                    1 674,15€         
MATIC -                       $1,6200 $0,00 -€                   -€                 -€                    -€                 
CRYS 499 860 000,00    $0,0833 $41 653 333,80 37 576 304,74€  499,86€            -€                    499,86€            
ATRI 326 489,00           $0,0250 $8 166,07 7 366,78€           19 633,52€       12 266,74-€         7 366,78€         
LIGHTS 6 520 000 000,00 $0,0025 $16 300 000,00 14 704 555,71€  652,00€            -€                    652,00€            
NFTs -                       $0,0000 $0,00 -€                   -€                 -€                    19,80€              
ATRI (Contribution) 30 000 000,00      $0,0250 $750 353,40 676 908,80€       676 908,80€     -€                    676 908,80€     

TOTAL $61 103 660,18 55 122 832,82€  3 010 354,50€  181 862,19-€       2 828 512,00€  

(K€)
Nombre 
d'actions

Capital
Prime 

d'émission
Réserve 
légale

Report à 
nouveau

Résultat Total

Capitaux propres au 31 mars 2021 37 000          37.0              -               -               (5.0)              -               32.0              

Résultat net -                       -                       -                       -                       -                       (7 170.8)             (7 170.8)             

Apport en nature 18 000 000       18 000.0            5 000.0               -                       -                       -                       23 000.0            

Placement privé 1 300 000          1 300.0               1 300.0               -                       -                       -                       2 600.0               

Division de la valeur nominale par 10 174 033 000     -                       -                       -                       -                       -                       -                       

Remboursement du prêt 700 000             70.0                     70.0                     -                       -                       -                       140.0                  

Attribution d'actions gratuites (1 pour 4) 48 517 500       4 851.8               (4 851.8)             -                       -                       -                       -                       

Frais divers -                       -                       (537.3)                 -                       -                       -                       (537.3)                 

Capitaux propres au 31 mars 2022 242 587 500   24 258.8        981.0            -               (5.0)              (7 170.8)        18 063.9        

(K€) 31 mars 2022 31 mars 2021

Tokens et NFTs 678,1                   -                                       

Investissements en espèces et crypto-monnaies 2 150,4                 -                                       

Disponibilités 2 619,4                 37,0                                

Total disponibilités et valeurs de placement 5 447,9                 37,0                                
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Au 31 mars 2022, le capital souscrit et entièrement libéré de la Société s'élève à 24 258 750 € divisé en 242 587 
500 actions d'une valeur nominale de 0,10 €. Le nombre de droits de vote attribués aux actions de la Société 
est de 242 587 500. 

Évolution du nombre d'actions au cours de l'exercice 

 

À la date du présent document, la répartition des actionnaires détenant plus de 2 % du capital et des droits de 
vote est la suivante : 

 

Les actions nominatives peuvent bénéficier d'un droit de vote double si elles sont détenues depuis au moins 
deux ans. À la date du présent document, aucune action ne bénéficie d'un droit de vote double.  

Il n'y a pas d'autres actionnaires qui possèdent directement, indirectement ou conjointement 2 % ou plus du 
capital émis ou des droits de vote de la Société. 

Les actions de la Société sont cotées sur Euronext Growth Paris depuis le 26 octobre 2021. Le ticker est ALCBI.  

Chaque action donne droit à une voix pour chacune des résolutions soumises aux actionnaires. Un droit de vote 
double est attaché à toutes les actions libérées existantes et détenues par un même actionnaire depuis au 
moins deux ans, ainsi qu'à toutes les actions acquises ultérieurement par ce même actionnaire par l'exercice 
des droits attachés à ces actions nominatives. 

Dividendes 

Le Conseil d'administration peut proposer la distribution de dividendes aux actionnaires de la Société jusqu'à 
concurrence du montant total du bénéfice et des réserves distribuables de la Société. Ces distributions sont 
effectuées selon la décision des actionnaires de la Société lors d'une Assemblée générale. La Société n'a pas 
versé de dividende au cours des trois dernières années. 

Actifs financiers non courants 

Les actifs financiers sont composés de titres de sociétés non consolidées, de participations dans des entreprises 
associées, d’instruments dérivés non qualifiés de couverture, de dépôts et de prêts, de valeurs mobilières de 
placement, de la trésorerie positive, des créances d’exploitation.  

Les actifs financiers sont présentés en « non courants », excepté ceux présentant une échéance inférieure à 12 
mois à la date de clôture, alors classés selon les cas en « actifs courants », ou en « équivalents de trésorerie ». 

Les actifs financiers détenus par le Groupe sont analysés en fonction du modèle économique et de ses 
objectifs :  

• actifs évalués au coût amorti (actifs financiers détenus en vue d’encaisser les flux de trésorerie 

37 000

24/09/2021 Apport en nature 18 000 000

12/10/2021 Placement privé 1 300 000

12/01/2022 Division de la valeur nominale par 10 174 033 000

18/01/2022 Remboursement du prêt 700 000

27/01/2022 Attribution d'actions gratuites (1 pour 4) 48 517 500
242 587 500

31 mars 2021

31 mars 2022

# % # %

Ker Ventures, SARL 224 392 425             92.50% 224 392 425             92.50%

Ker Ventures, LLC 205 999                      0.08% 205 999                      0.08%

Total F. Chesnais 224 598 424        92.58% 224 598 424             92.58%

Autres actionnaires 17 989 076                7.42% 17 989 076                7.42%

Total 242 587 500        100.00% 242 587 500             100.00%

Actions Droits de vote
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contractuels), 
• actifs évalués à la juste valeur : actifs financiers détenus en vue de leur revente, et en vue d’encaisser 

les flux de trésorerie contractuels.  
La classification dépend de la nature et de l’objectif de chaque actif financier, et est déterminée lors de sa 
comptabilisation initiale. 

La liste des filiales et participations de la Société est la suivante : 

 

Information sur les délais de paiement des clients et des fournisseurs 

 

Projet d’affectation du résultat 

Le résultat de l’exercice sera entièrement alloué aux réserves, aucune distribution de dividende n’est prévue. 

FACTEURS DE RISQUES 

Les investisseurs sont invités à prendre en considération l’ensemble des informations figurant dans le présent 
Document, y compris les facteurs de risques propres à la Société et ses filiales (« le Groupe ») décrits dans la 
présente section, avant de décider d’acquérir ou de souscrire des actions de la Société.  

La Société a procédé à une revue des risques qui pourraient avoir un effet défavorable significatif sur la Société 
et/ou le Groupe, son activité, sa situation financière, ses résultats, ses perspectives ou sa capacité à réaliser ses 
objectifs. À la date d’approbation du présent Document, la Société n’a pas connaissance d’autres risques 
significatifs que ceux présentés dans la présente section. 

L’attention des investisseurs est toutefois attirée sur le fait que la liste des risques et incertitudes décrits ci-dessous 
n’est pas exhaustive. D’autres risques ou incertitudes inconnus ou dont la réalisation n’est pas considérée par la 
Société, à la date d’approbation du présent Document, comme susceptible d’avoir un effet défavorable 
significatif sur le Groupe, son activité, sa situation financière, ses résultats ou ses perspectives, peuvent exister ou 
pourraient devenir des facteurs importants susceptibles d’avoir un effet défavorable significatif sur le Groupe, 
son activité, sa situation financière, ses résultats, son développement ou ses perspectives. 

Ces risques sont classifiés en 4 catégories sans hiérarchisation entre elles : 

• Risques financiers, 
• Risques liés à l’activité et à l’organisation du Groupe, 
• Risques juridiques, 
• Risques liés à la pandémie de COVID-19. 

Brute Nette

OP Productions, LLC - 31,4             77,3% 4 075,1         4 075,1         94,3             162,9           70,5             Comptes 31/12/2021
Free Reign East, LLC - 0,1              77,3% 732,9           732,9           1,5              0,4              Comptes 31/12/2021

Filiales (détention supérieure à 50%)

Résultat 
dernier 

exercice
ObservationsMontants en K€ Capital

Capitaux 
prores (hors 

capital)

% de capital 
détenu

Valeur comptable des titres 
détenus :

Prêts et 
avances 

consenties non 
remboursés

Chiffre 
d'affaires 
dernier 

exercice

 0 jour 
(indicatif) 

 1 à 30 jours  31 à 60 jours  61 à 90 jours 
 91 jours et 

plus 
 Total (1 jour 

et plus) 
 0 jour 

(indicatif) 
 1 à 30 jours  31 à 60 jours  61 à 90 jours 

 91 jours et 
plus 

 Total (1 jour 
et plus) 

14.0             -              2.0              -              

2 550.4        -                   -              -              -              -              445.9           -              -              -              -              -              

-              -                   -              -              -              -              

-              -              -              -              -              -              -              

(C) Délais de paiement de référence utilisés (contractuel ou délai légal - article L. 441-6 ou article L. 441-6 ou article L.443-1 du code de commerce)

 Délais de paiement utilisés pour le calcul des  retards 
de paiement

 Délais contractuels : entre 0 et 90 jours net 
Délais légaux : 60 jours net  

 Délais contractuels : entre 15 et 60 jours net 
Délais légaux : 60 jours net  

Nombre des factures exclues -                                                                                                                               -                                                                                                                          
Montant total des factures exclues (TTC) -                                                                                                                               -                                                                                                                          

(B) Facture exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses ou non comptabilisées

Article D. 441 L. -1° : Factures reçues  non réglées à la date de clôture de l'exercice dont 
le terme est échu

Article D. 441 L. -2° : Factures émises  non réglées à la date de clôture de l'exercice 
dont le terme est échu

(A) Tranches de retard de paiement

 Nombres de factures concernées
 Montant total des factures concernées (TTC - milliers 
d'euros)
 Pourcentage du montant toal des achats de 
l'exercise (TTC)

 Pourcentage du chiffre d'affaires de l'exercise (TTC)
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Au sein de chaque catégorie, les risques les plus importants d’après l’évaluation effectuée par la Société sont 
présentés en premier lieu compte tenu de leur incidence négative sur la Société et le Groupe et de la 
probabilité de leur survenance à la date de dépôt du Document. 

Tableau récapitulatif des risques 

Type de risque Degré de criticité du 
risque 

Risques liés à la pandémie de covid-19 modéré 
Risques financiers  
Risques liés aux prises de participation élevé 
Risques liés aux nouveaux secteurs d'activité  élevé 
Risque de liquidité et risques liés à la continuité d'exploitation  faible 
Risque de change  modéré 
Risque de crédit  faible 
Risques liés à la réglementation fiscale  faible 
Risques liés au modèle économique de la blockchain modéré 
Risques associés à la durée de vie et au succès des produits basés sur la blockchain  élevé 
Risques associés à la concurrence du secteur  élevé 
Risque lié au départ de personnel clé élevé 
Risques liés aux besoins d'embauche  modéré 
Risques liés au Conseil d'administration de la Société et aux conflits d'intérêts 
potentiels modéré 

Risques liés à la dépendance vis-à-vis des clients  faible 
Risques liés à la dépendance à l'égard d'un nombre limité de jeux et au retard de 
sortie de jeux clés  élevé 

Risques liés aux nouvelles technologies élevé 
Risques liés à la guerre Ukraine – Russie faible 
Risques juridiques  
Risques juridiques modéré 
Risques liés à l'environnement réglementaire du groupe modéré 
Risques liés à la sécurité des données  modéré 
Mesures mises en œuvre pour la couverture des risques  
Protection des droits de propriété intellectuelle modéré 

Risques liés à la pandémie de COVID-19 

En complément de ces risques, le Groupe est confronté, comme tous les autres intervenants, au risque 
générique que représente la pandémie du COVID-19. En cette période de crise mondiale, le Groupe a pris les 
mesures nécessaires pour protéger la santé et la sécurité de ses collaborateurs et de ses partenaires, tout en 
garantissant la continuité des opérations. Le Groupe a ainsi déployé ses solutions digitales et organisationnelles 
et a privilégié le télétravail systématique en mettant à disposition de chacun des collaborateurs les outils 
collaboratifs permettant de travailler à distance dans les meilleures conditions et de maintenir la cohésion des 
équipes. 

Les impacts sont encore difficilement quantifiables. Sans être exhaustifs, les facteurs de risques identifiés sont les 
suivants : 

• Une incidence négative sur la santé des collaborateurs du Groupe et des studios partenaires ; 
• Des perturbations dans les renouvellements des contrats de licence générateurs de profits et de 

royautés pour le Groupe ; 
• Des difficultés au niveau des flux de trésorerie du Groupe en cas d’éventuelles difficultés des 

partenaires ; 
Dans ce contexte d’incertitude, le Groupe suit attentivement l’évolution de la situation et de ses impacts et 
continuera de tenir informés ses clients et ses actionnaires de l’évolution de la situation. 

Risques financiers 

Risques liés aux prises de participation 
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Dans le cadre de l'activité de licences, le Groupe peut être amené à recevoir des valeurs mobilières non cotées 
en rémunération d’une licence de marque et/ou de jeux. Ces valeurs mobilières sont évaluées à leur juste 
valeur.  

Le Groupe attribue à ces risques un niveau élevé. 

Compte tenu de leur absence de liquidité, ces valeurs mobilières sont plus difficiles à évaluer et à céder que 
des actions cotées. Leur valeur est aussi plus sensible à des variations significatives et rapides, ces sociétés étant 
généralement des start-ups évoluant dans des activités à forte croissance et qui sont le plus souvent en phase 
de levées de fonds. Le risque de défaut ou de perte de valeur de ces participations est en conséquence plus 
élevé compte tenu de leurs caractéristiques. 

Risques liés aux nouveaux secteurs d’activité 

Le Groupe poursuit son expansion dans de nouvelles activités, notamment les projets blockchain et les crypto-
monnaies. Dans la mesure du possible, le Groupe cherche à se développer via des co-investissements et des 
partenariats afin d'accélérer son acquisition d'expertise et de partager les risques encourus, mais aussi via des 
opérations directes, c'est-à-dire des entreprises dans lesquelles la Société est l'opérateur, prend la responsabilité 
des opérations, au lieu d'être un investisseur passif. 

Néanmoins, le Groupe assume donc un niveau de risque plus élevé, dans la mesure où il est nécessaire 
d'acquérir de nouvelles compétences et de construire des positions fortes dans ces nouveaux secteurs, ce qui 
pourrait entraîner des pertes plus importantes dans les premières phases d'un investissement. 

Le Groupe a évalué ces risques comme étant élevés. 

Le développement de ces nouveaux secteurs nécessite une analyse particulière du potentiel de revenus et du 
risque contractuel assumé, et il existe un risque que, pendant la phase de démarrage, ces projections du 
Groupe ne soient pas aussi précises que souhaité.  

Plus généralement, la réalisation des projets, leur budget d'exploitation et leur plan de financement restent 
intrinsèquement incertains, et la non-réalisation de ces hypothèses peut avoir un impact sur la valeur de certains 
actifs du Groupe ainsi que sur ses passifs. 

Risques liés à la liquidité et à la continuité de l'exploitation 

La Société a procédé à un examen spécifique de son risque de liquidité et considère qu'elle est en mesure 
d'honorer ses paiements futurs en temps voulu.  

Le Groupe a évalué ces risques comme étant faibles.  

La raison principale est le fait qu'à la date du présent document, la Société n'a aucune dette de tiers et est 
entièrement financée. En outre, la Société a accès à des sources de financement alternatives telles que les 
préventes de jetons pour financer le développement des jeux.  

Risques de change 

La gestion des risques est assurée par la société mère selon le contexte des marchés financiers et en fonction 
des procédures établies par la direction. Les opérations de change sont effectuées en fonction des lois locales 
et des possibilités d'accès aux marchés financiers. Les filiales peuvent contracter directement avec des banques 
locales sous la surveillance de la société mère et en accord avec les procédures et la politique du Groupe. 

S'agissant des risques de change liés au financement des filiales, ils sont centralisés au niveau de la société mère 
et, le cas échéant, des couvertures spécifiques sont mises en place en fonction des stratégies de financement 
envisagées. Le Groupe n'a pas mis en place une politique de couverture de change sur ces montants. 

Chacune des principales zones de devises (Euro, Dollar US) est globalement équilibrée entre ses encaissements 
et ses décaissements. Pour cette raison, le Groupe n'a pas mis en place de politique de couverture de change 
sur ses opérations commerciales.  

Le Groupe a évalué ce risque comme étant modérés. 

La raison principale est que les recettes et les dépenses de la Société sont équilibrées par zone monétaire, c'est-
à-dire les recettes et les dépenses en dollar américain et à peu près équivalent, et il en est de même pour la 
zone euro. De plus, la Société ne spécule pas sur les crypto-monnaies, c'est-à-dire que les crypto-monnaies 
collectées sont vendues contre des fiat et/ou stable coins.  
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En termes d'exposition, une évolution défavorable du taux euro/dollar n'aurait pas d'impact significatif sur la 
position de change globale.  

Risques de crédit 

Le Groupe est essentiellement une Société d'investissement.  

Le Groupe a évalué ce risque comme étant faibles. 

Risques liés à la réglementation fiscale 

Le Groupe a évalué ces risques comme étant faibles. 

La principale raison est que la Société opère dans des pays stables, avec des réglementations fiscales qui ne 
sont pas sujettes à d'amples fluctuations ou changements dans un court laps de temps.  

Risques liés à l’activité et à l’organisation du Groupe 

Risques associés au modèle économique de la blockchain 

Le modèle économique de la blockchain est nouveau, très incertain et nécessitera de nombreuses années 
pour atteindre une situation stable. 

Le Groupe a évalué ces risques comme étant modérés étant donné la nouvelle nature de l'activité. 

Un aspect du modèle économique est très stable : le modèle de la Société consiste à investir dans des jeux, 
hors ligne ou en ligne, et à percevoir des revenus en vendant des microtransactions et certains actifs dans le 
jeu, tels que des terrains, des bâtiments et la personnalisation des avatars.  

Le principal facteur d'incertitude est la fluctuation du prix des actifs du jeu, qui peut varier fortement sur de 
courtes périodes. 

Pour atténuer ce risque, la Société prévoit de fixer des prix de vente bas pour les actifs du jeu. 

Risques associés à la durée de vie et au succès des produits basés sur la blockchain 

Les principaux risques intrinsèques à l'activité blockchain concernent la durée de vie d'un jeu ou d'une 
application blockchain donnée et l'évolution des technologies. En interne, la Société doit être capable de gérer 
en parallèle de multiples projets. En outre, dans un marché hautement concurrentiel, la situation financière et 
les perspectives de la Société dépendent de sa capacité à développer avec succès des jeux ou des 
applications qui peuvent répondre aux attentes des utilisateurs et obtenir des succès commerciaux. Le succès 
commercial des applications dépend de la réaction du public, qui n'est pas toujours prévisible.  

Au-delà de tous les moyens techniques mis en œuvre pour optimiser la qualité de chaque application lancée, 
le Groupe cherche à se prémunir contre ce risque en proposant une gamme d'application équilibrée et 
diversifiée combinant différents secteurs économiques.  

Le Groupe a évalué ces risques comme élevés compte tenu de l'état de développement de la technologie 
blockchain. 

Risques liés à la concurrence 

Bien que la dynamique concurrentielle varie selon les produits et les plateformes de jeux, le marché global des 
jeux reste extrêmement compétitif. L'industrie croît à un rythme soutenu et évolue constamment, créant des 
menaces et des opportunités pour les acteurs établis, ainsi que pour les nouveaux entrants.  

Cela reste vrai pour les jeux basés sur la blockchain et les applications basées sur la blockchain. 

Les changements technologiques et l'évolution des habitudes de consommation et des données 
démographiques obligent les entreprises à se réinventer constamment afin de rester pertinentes et d'assurer leur 
position sur le marché. En outre, la blockchain est une nouvelle industrie, avec des situations de croissance et 
d'innovation énormes, ce qui constitue à la fois une opportunité et un risque. 

La concurrence est généralisée et comprend de grands acteurs comme Facebook, Ubisoft, et des fonds 
d'investissement comme Andreessen Horowitz. En raison des faibles barrières à l'entrée, la concurrence 
comprend également une myriade de petits développeurs. 

Le Groupe a évalué ce risque comme étant élevé. 
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Pour atténuer ce risque, la Société sélectionne ses investissements et s'appuie sur les jeux existants. 

Risque lié au départ d’hommes clés 

En cas de départs d'hommes clés, le Groupe pourrait rencontrer des difficultés pour les remplacer et ses activités 
pourraient s'en trouver ralenties. De même, sa situation financière, ses résultats ou sa capacité à réaliser ses 
objectifs pourraient en être affectés.  
Le succès du Groupe dépend largement de l'implication et de l'expertise de son équipe de direction, ainsi que 
des dirigeants des entités opérationnelles. Cependant, l'équipe dispose d'une forte expertise et, de plus, le PDG 
du Groupe, Frédéric Chesnais, est le principal actionnaire de la Société. Cela élimine fondamentalement le 
risque qu'un dirigeant clé quitte la Société. 
La Groupe a évalué ce risque comme étant élevé même si Frédéric Chesnais est l'actionnaire principal de la 
Société, qu'il a une partie substantielle de son patrimoine investi dans la Société et qu'il est moins susceptible de 
démissionner.  

Le Groupe ne dispose pas d'une police d'assurance « personnel clé » et d'une police d'assurance 
« responsabilité des dirigeants ». Plus généralement, le Groupe n'a pas de politique d'assurance spécifique et 
réévalue ses besoins actuels en fonction du développement de l'activité à court terme. 

Risque lié aux besoins de recrutement 

Le succès du Groupe est largement dû à la performance des équipes techniques et de leur management. 
Comme la plupart de ses concurrents, le Groupe rencontre des difficultés pour recruter du personnel ayant des 
compétences techniques spécialisées et expérimentées. Le succès de sa stratégie de croissance dépendra de 
sa capacité à attirer et à retenir ses talents.  

Le Groupe a évalué ce risque comme modéré pour les raisons suivantes : son impact opérationnel est limité et 
l'équipe actuelle dispose d'une expertise importante. 

Risques liés au Conseil d'administration de la Société et aux conflits d'intérêts potentiels 

Le Directeur général ou les membres du Conseil d'administration peuvent consacrer leur temps à d'autres 
activités, ce qui peut entraîner des conflits d'intérêts potentiels dans leur détermination du temps à consacrer 
aux affaires de la Société, ce qui pourrait avoir un impact négatif sur la capacité de la Société à mener à bien 
sa stratégie.  

Bien que M. Frédéric CHESNAIS se soit engagé à consacrer une partie importante de son temps de travail aux 
affaires de la Société et à l'exercice de ses fonctions de Directeur général, aucun des Directeurs généraux ou 
des membres du Conseil d'administration n'est tenu de consacrer tout son temps aux affaires de la Société, ce 
qui pourrait créer un conflit d'intérêts lors de la répartition de leur temps entre les opérations de la Société et 
leurs autres engagements. 

La Société peut également être impliquée dans une ou plusieurs entreprises et/ou sociétés qui ont des relations 
directes avec des entités qui peuvent être affiliées aux membres du Conseil d'administration ou au PDG. Cela 
peut également soulever des conflits d'intérêts potentiels.  

Cependant, la Société considère qu'il existe un intérêt étroit entre la participation de la Société et l'entité dans 
laquelle le Conseil d'administration peut être affilié. 

Par conséquent, le Groupe a évalué ces risques comme étant modérés. 

Risques liés à la dépendance à l'égard des clients  

La base de clients est très diversifiée, et elle est principalement constituée de joueurs individuels. Aucun joueur 
ne représente plus de 2 000 $ de revenus réels. Par conséquent, la Société n'est pas exposée au risque de départ 
d'un client important car il n'y a pas de client important, et le risque que le nombre de joueurs pour un jeu donné 
passe à -0- en quelques jours est très limité. 

Par conséquent, le Groupe a évalué ces risques comme étant faibles. 

Risques liés à la dépendance à l’égard d’un nombre limité de jeux et à la sortie différée de jeux clés 

Bien que la Société accorde une attention toute particulière à la qualité de ses jeux, elle se trouve néanmoins 
exposée à un risque de dépendance lié au fait qu’elle sort un petit nombre de jeux, qui correspond à une large 
portion de son chiffre d’affaires.  

En outre, la volonté donnée par le Groupe de donner un nouvel élan à son plan d’édition dépend en partie de 
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la sortie d'un nombre limité de franchises « clés ». 
Le Groupe a principalement recours à l’externalisation de ses projets de développement auprès de 
développeurs indépendants sous contrat, qui peuvent potentiellement ne pas être capables de sortir le jeu à 
la date prévue ou qui pourraient être contraints à suspendre la production. De plus, le Groupe risque de ne pas 
trouver de développeurs appropriés pour certains jeux ou leur niveau de compétence peut être insuffisant pour 
obtenir la qualité nécessaire au succès d’un jeu. Le développeur peut également rencontrer des difficultés 
financières, changer des membres clés de son équipe ou toute autre difficulté pouvant provoquer des retards 
importants ou l’abandon d’un jeu. 
Bien que le Groupe accorde une attention toute particulière au choix de ses développeurs externes et à la 
rigueur de leurs processus de production, le risque de sortie retardée, voire annulée, des jeux ne peut pas pour 
autant être totalement éliminé. La sortie retardée de jeux majeurs ou leur abandon serait susceptible d'avoir un 
effet défavorable significatif sur la situation financière du Groupe. Aussi, afin de réduire ces risques, le Groupe 
tente d’accroître la compétence technique interne en embauchant du personnel clé dans les domaines de la 
technologie, de l’art, et de la production exécutive, tout en appliquant des critères stricts quant à la procédure 
de sélection des studios de développement externes. 
Le Groupe attribue à ces risques un niveau élevé compte tenu de l’importance de la propriété intellectuelle et 
de l’innovation dans la chaine de valeur du Groupe.  

Risques liés aux risques de nouvelles technologies 

La stratégie du Groupe, axée sur les crypto-monnaies et les applications basées sur la blockchain, implique un 
développement important de nouvelles applications. Si le Groupe ne peut pas générer le chiffre d'affaires et 
les marges brutes envisagés dans le budget pour ces applications, la situation financière, le chiffre d'affaires et 
le résultat opérationnel du Groupe en souffriront. Pour la réussite du Groupe, la direction estime que la Société 
doit investir dans un maximum d'applications, soigneusement sélectionnées, et réussir à les monétiser, tout en 
augmentant significativement le nombre d'utilisateurs des applications du Groupe. Les efforts du Groupe pour 
augmenter les revenus provenant des applications pourraient ne pas être couronnés de succès ou, même s'ils 
le sont, le temps nécessaire pour en tirer des revenus significatifs pourrait être plus long que prévu. Les risques 
inhérents à ces applications sont dus à la nature changeante des applications. Pour cette raison, il est difficile 
pour le Groupe de prévoir les ventes avec précision. En outre, la nature directe des ventes accroît 
considérablement la concurrence ; elle rend également plus difficile la promotion des applications du Groupe. 
Certains de nos concurrents peuvent disposer de plus de ressources pour investir dans le développement et la 
publication de ces applications, ce qui rend la concurrence plus féroce. En outre, cela peut entraîner une 
diminution des possibilités de commercialisation, ce qui complique la coordination des efforts de 
commercialisation.  

Enfin, la sensibilité au prix est accrue en raison de la nature changeante du secteur de la blockchain. Le Groupe 
a évalué ce risque comme élevé étant donné que son impact opérationnel est plus limité que pour les autres 
risques.  

Risques liés à la guerre Ukraine - Russie 

Dans le contexte actuel lié à la situation en Ukraine et aux conséquences des sanctions imposées à la Russie, 
CBI surveille les éventuelles répercussions sur ses activités et ses risques. À ce jour, l'exposition de CBI est quasi 
inexistante sur ses activités et ses actifs. Le Groupe a évalué ce risque comme étant faible. 

Risques juridiques 

Risques de litiges 

Dans le cours normal de leurs activités, les sociétés du Groupe peuvent être impliquées dans un certain nombre 
de procédures judiciaires, arbitrales, administratives et fiscales. En cas de réclamations formulées à l’encontre 
du Groupe émanant d’un ou plusieurs de ses cocontractants, ou de toute autre partie intéressée, de telles 
réclamations, quel que soit leur fondement, peuvent nuire à l'activité du Groupe, à ses résultats d'exploitation 
et à ses perspectives. Les litiges sont gérés par différents services du Groupe, en collaboration avec des cabinets 
d’avocats.  
La Société attribue à ce risque un niveau modéré étant donné qu’à la connaissance de la Société, il n’existe à 
la date du présent Document aucune poursuite de la part d’un gouvernement, aucune procédure judiciaire 
ou d’arbitrage, en ce compris toute procédure en cours ou menace de procédure, qui pourrait avoir un impact 
significatif sur la situation financière du Groupe et sa rentabilité ou a eu un tel impact au cours des douze derniers 
mois. 
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Risques liés à l’environnement réglementaire du Groupe 

Le Groupe doit se conformer à de nombreuses réglementations nationales sur le contenu des applications et la 
protection des droits des consommateurs. Le non-respect de ces réglementations peut avoir un impact négatif 
sur les ventes et sur la fidélité des clients. 

Le Groupe a évalué ces risques comme étant modérés, car le Groupe s'assure qu'il se conforme à toutes les 
réglementations applicables. En particulier, le Groupe s'appuie sur une équipe d'avocats externes pour 
maintenir l'entreprise à jour avec les réglementations applicables dans l'Union européenne, sa principale zone 
d'activité. 

Risques liés à la sécurité des données 

Les législations et réglementations relatives à la confidentialité et à la sécurité des données personnelles sont en 
constante évolution, et si le Groupe ne s'y conforme pas, ou donne l'impression de ne pas s'y conformer, son 
activité pourrait en pâtir. 

Le Groupe est soumis aux législations de la France, des États-Unis et d'autres pays concernant la confidentialité 
et la sécurité des données personnelles que le Groupe collecte auprès de ses utilisateurs ; ces lois sont en 
constante évolution et le resteront pendant un certain temps. Le gouvernement américain, en particulier la 
Federal Trade Commission et le ministère du Commerce, a annoncé qu'il examinait actuellement la nécessité 
d'une réglementation plus importante en matière de collecte d'informations sur le comportement des 
consommateurs sur Internet, et l'Union européenne a institué la politique GDPR. Divers gouvernements et 
groupes de consommateurs demandent également de nouvelles réglementations et des changements dans 
les pratiques de l'industrie. Si le Groupe ne respecte pas les lois et réglementations relatives à la confidentialité 
des données personnelles ou si ses pratiques à cet égard étaient jugées suspectes par les consommateurs, 
même si ces soupçons n'étaient pas fondés, cela pourrait nuire à la réputation du Groupe, et le résultat 
d'exploitation pourrait en pâtir. 

Le Groupe a évalué ces risques comme étant modérés, car il existe un risque que ces lois soient interprétées et 
appliquées de manière contradictoire d'un état, d'un pays ou d'une région à l'autre, et qu'une telle 
interprétation ne reflète pas les pratiques en vigueur au sein de la Société. La Société pourrait devoir engager 
des dépenses supplémentaires et modifier ses pratiques commerciales afin de se conformer à ces diverses 
obligations. Enfin, si le Groupe n'était pas en mesure de protéger suffisamment les informations confidentielles 
de ses utilisateurs, ceux-ci pourraient perdre confiance dans ses services, ce qui pourrait affecter négativement 
l'activité du Groupe. 

Mesures mises en œuvre pour la couverture des risques 

Protection des droits de propriété intellectuelle 

Afin de minimiser les risques décrits ci-dessus, le Groupe utilise des procédures pour formaliser et obtenir 
l'approbation juridique et technique pour toutes les étapes de production et de commercialisation de ses 
produits. Des avocats spécialisés gèrent, supervisent et acquièrent les droits de propriété intellectuelle pour le 
Groupe. Le Groupe travaille également avec des cabinets d'avocats reconnus pour leur expertise dans ce 
domaine et utilise des services de surveillance de la propriété intellectuelle. Le Groupe dépose les marques et 
les droits d'auteur de ses produits dans les pays qu'il juge nécessaires, principalement en Europe, aux États-Unis 
et dans d'autres grands pays.  

Le Groupe ne dépose pas de brevets pour ses applications et n'est pas dépendant d'un brevet particulier. 

Le Groupe a évalué ces risques comme étant modérés. 

ÉVÉNEMENTS POSTÉRIEURS À LA CLÔTURE DE L’EXERCICE 

Les événements postérieurs à la clôture de l’exercice sont les suivants : 

Achat de Xave World Music : CBI a conclu le 29 avril 2022 un accord pour acheter le métaverse axé sur la 
musique Xave World Music. Xave est, une société de technologie sur la blockchain basée à Barcelone et en 
Argentine qui a développé un métaverse musical. La finalisation de cette acquisition est prévue au cours de 
l'exercice 2022-2023.   
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Emprunt d'actions de la Société : En avril 2022, la Société a emprunté 2 millions d'actions de CBI auprès de ses 
principaux actionnaires, Ker Ventures, SARL. Ce prêt à court terme est évalué à 3,2 millions d'euros et porte 
intérêt à 2 % par an. Il s'agit d'une convention réglementée. 

MetaCoaster : le premier jeu Play-to-Earn développé directement par CBI au sein d'AlphaVerse. Il s'agit d'un jeu 
de gestion de parc à thème avec des options multijoueur et solo. Avec les modes Play-to-Earn et massivement 
multijoueur de MetaCoaster, les montagnes russes, les manèges et les restaurants sont des NFT. Les ventes 
démarrent avec les terrains et les montagnes russes, qui seront suivis par les manèges et des restaurants. Les 
éléments de décor (sièges, barrières, arbres), les bâtiments annexes (entrées des parcs, billetteries, etc.) et les 
routes sont des objets classiques. 

Qtopia : le premier métavers dédié à la communauté LGBTQ. Il offrira un espace en ligne exclusif pour 
promouvoir la culture et la défense des droits des LGBTQ, en coordonnant différentes initiatives pour cette 
communauté. Une partie des recettes des ventes sera reversée à des associations caritatives et des 
organisations LGBTQ. Cet univers totalement immersif comprendra des maisons et d'autres lieux virtuels pour 
que ses utilisateurs puissent se rencontrer et partager, tant dans le monde virtuel qu'en dehors. 

Guerre en Ukraine : Dans le contexte actuel lié à la situation en Ukraine et aux conséquences induites par les 
sanctions prises à l'égard de la Russie, le Groupe veille sur les possibles répercussions sur ses activités et ses risques. 
À date, l’exposition du Groupe et de ses entités est quasi-inexistante sur leurs activités et leurs actifs. 

Hormis ces événements, aucun autre événement significatif n’est intervenu entre le 31 mars 2022 et la date 
d’arrêté des comptes par le Conseil d’administration. 

ÉLÉMENTS DE RÉMUNÉRATION 

Rémunération du Président-directeur général pour l'exercice 2021-2022 

Rémunération fixe annuelle 

M. Frédéric Chesnais perçoit une rémunération fixe mensuelle de vingt-cinq mille (25 000) euros. Toutefois, M. 
Frédéric Chesnais étant un consultant, la Société lui verse l'intégralité du coût qui serait supporté par la Société 
s'il était salarié, et M. Frédéric Chesnais prend lui-même en charge toute protection sociale, régime de retraite 
et/ou cotisations sociales. Le montant brut ainsi versé par la Société s'élève à quarante-deux mille (42 000) euros, 
et ce montant est versé soit à M. Frédéric Chesnais et/ou à une entité que M. Frédéric Chesnais contrôle, en 
fonction de la localisation et/ou du lieu de travail de M. Frédéric Chesnais. 

Rémunération variable / Options 

Le Conseil d'administration a décidé, conformément à la recommandation du comité de nomination et de 
rémunération, d'allouer à l'équipe de gestion un pool d’intérêt différé de 20 % pour chaque investissement, 
généré par la Société avec un taux de rendement minimal de 10 %. M. Frédéric Chesnais se voit attribuer 40 % 
de ce pool, le reste étant attribué à l'équipe d'investissement et au Conseil d'administration. Les membres de 
cette équipe de gestion sont sélectionnés de temps à autre par le comité de rémunération et de nomination. 
La répartition entre les membres de cette équipe de gestion est décidée par le Conseil d'administration, sur 
recommandation du Comité de Rémunération et de Nomination.  

Le Conseil d'administration a également décidé, sur recommandation du Comité des Nominations et des 
Rémunérations, d'allouer un bonus annuel discrétionnaire pouvant représenter (sauf circonstances 
exceptionnelles) entre 0 % et 100 % de la rémunération fixe annuelle versée, intégrant les éléments suivants : 
niveau de chiffre d'affaires, marge d'EBITDA, cash généré, performance du cours de l'action, croissance du 
bénéfice net récurrent par action, ce qui permet de prendre en compte tous les autres éléments du compte 
de résultat, ainsi que divers critères objectifs liés à l'activité, en plus du retour sur investissement alloué au titre du 
paragraphe précédent.  

En outre, dans le cadre de la délégation de pouvoir accordée par l'Assemblée générale, le Conseil 
d'administration se réserve le droit d'attribuer des options sur actions dans le cadre d'un plan d'options.  

Par ailleurs, en cas de cotation des actions de la Société et à moins que cette prime n'ait déjà été versée au 
cours d'un exercice antérieur, il sera attribué à M. Frédéric Chesnais une prime fixe de 250 000 euros qui devra 
être majoré pour prendre en compte les frais correspondants à la protection sociale, régime de retraite et/ou 
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cotisations sociales dans les mêmes proportions que celles indiquées ci-dessus pour sa rémunération mensuelle, 
soit un coût total de 420 000 euros. Cette prime sera versée au cours de l’exercice 2022-2023. 

Enfin, en cas de création d'une crypto-monnaie par la Société, quinze pour cent (15 %) seront réservés à la 
rémunération de l'équipe de direction, dont huit pour cent (8 %) pour le Directeur général.  

Rémunération due au titre des mandats d'administrateur 

Voir le paragraphe suivant. 

Rémunération des administrateurs 

Rémunération fixe annuelle 

Il n'y a pas de rémunération fixe. 

Rémunération due au titre des fonctions d'administrateur 

Les administrateurs reçoivent une rémunération pour leur mandat (anciennement « jetons de présence »). 
L'enveloppe maximale de la rémunération à répartir entre les administrateurs est votée par l'Assemblée 
générale des actionnaires, sur proposition du Conseil d'administration, sur la base des recommandations du 
Comité de nomination et de rémunération, en tenant compte des intérêts de la Société. 

Pour l’exercice 2021-2022 et les années suivantes, le Conseil d'administration a fixé, sous réserve de l'approbation 
par l'Assemblée générale délibérant sur les comptes de l'exercice clos le 31 mars 2022, la rémunération des 
mandats d'administrateur à 25 000 euros par an.  

En outre, chaque administrateur autre que le directeur général se verra attribuer une prime fixe de 50 000 euros 
en cas de cotation des actions de la Société, sauf si cette prime a déjà été versée au cours d'un exercice 
antérieur. 

Par ailleurs, 5,0 % du pool d’intérêt différé est réparti à parts égales entre les administrateurs.  

Enfin, en cas de création d'une crypto-monnaie par la Société, cinq pour cent (5,0 %) seront réservés à la 
rémunération des administrateurs, dont deux pour cent (2,0 %) pour le Président du Conseil et un pour cent et 
demi (1,5 %) pour chaque administrateur.  

Rémunération des mandataires sociaux non dirigeants 

Aucune. 

*** 

Cette politique de rémunération a été approuvée lors de l'Assemblée générale des actionnaires du 6 janvier 
2021 et approuvée à nouveau le 22 juillet 2021. 

Rémunération de Monsieur Alain Scémama, Directeur Juridique  

M. Alain Scémama a rejoint la Société le 1er décembre 2021 et perçoit une rémunération annuelle brute de 
100 000 euros. 

EFFECTIFS POUR L’EXERCICE 2021-2022 

Au 31 mars 2022, l’effectif de la Société était de six salariés.  

CBI SA PLAN DE STOCK-OPTIONS 

Au 31 mars 2022, la Société n'a pas de plan de stock-options. 
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RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT DE L’ENTREPRISE 

Ce rapport sur le gouvernement d’entreprise a été établi conformément aux dispositions de l’article L.225-37 du 
Code de commerce. Il a notamment pour objet de rendre compte de l’organisation et de la composition des 
organes d’administration, de direction et de conseil et des délégations de pouvoirs et de compétence 
accordées au Conseil d’administration de la Société. 

Code de gouvernement de l’entreprise 

Le Conseil d’administration de la Société a décidé d’adopter le Code de gouvernement d’entreprise 
Middlenext de septembre 2016 pour les valeurs moyennes et petites (le « code Middlenext ») comme code de 
référence de la Société en matière de gouvernement d’entreprise, estimant qu’il est le plus adapté à sa taille 
et à la structure de son actionnariat. Ce code est disponible sur le site de Middlenext dans sa version révisée de 
septembre 2021 (www.middlenext.com).  

Le code Middlenext contient des points de vigilance qui rappellent les questions que le Conseil d’administration 
doit se poser pour favoriser le bon fonctionnement de la gouvernance.  

A la date de publication du présent rapport, la Société estime s’être conformée à l’ensemble des 
recommandations édictées par le Code Middlenext, à l’exception de la création d’un comité RSE. 

Organes d’administration, de direction et de contrôle 

Direction générale 

La société Crypto Blockchain industries a été créé le 15 janvier 2021 par Frédéric Chesnais qui occupe le poste 
de Président-directeur général. 
Conseil d’administration 

A ce jour, le Conseil d'Administration est composé de trois administrateurs dont deux administrateurs 
indépendants au sens de la recommandation N°3 du code de gouvernement d’entreprise Middlenext. Il est 
composé comme suit :  

• Monsieur Frédéric Chesnais : Président-directeur général  
• Monsieur Christophe Chaix : administrateur indépendant 
• Monsieur William Moalem : administrateur indépendant 

Les administrateurs sont nommés par l'Assemblée générale pour une durée de trois ans.  
Déontologie des administrateurs 

Conformément à la recommandation N°1 du code Middlenext, chaque administrateur est sensibilisé aux 
responsabilités qui lui incombent au moment de sa nomination et est encouragé à observer les règles de 
déontologie relatives à son mandat.  

Les administrateurs doivent se conformer aux règles légales de cumul des mandats, informer le Conseil en cas 
de conflit d’intérêt survenant après l’obtention de son mandat, faire preuve d’assiduité aux réunions du Conseil 
et d’Assemblée générale, et s’assurer qu’ils possèdent toutes les informations nécessaires sur l’ordre du jour des 
réunions du Conseil avant de prendre toute décision.  

Les administrateurs sont tenus à la discrétion à l’égard des informations présentant un caractère confidentiel et 
données comme telles par le Président du Conseil d’administration.  

Conditions de préparation et d'organisation des travaux du Conseil d’administration 

L'article 13 des statuts prévoit que le Conseil d’administration de la Société est composé de trois membres au 
moins et de dix-huit au plus, sauf dérogation résultant des dispositions légales. Le Conseil d’administration ne 
comporte pas d'administrateur élu par les salariés. Les membres du Conseil d’administration ont été choisis en 
raison de leurs compétences reconnues dans les domaines du management, de la finance, de la comptabilité, 
d'une part, et du secteur du loisir interactif, d'autre part.  

Conformément au Règlement intérieur de la Société approuvé par le Conseil d’administration, le Conseil 
d’administration dispose des plus larges pouvoirs de gestion pour agir en toutes circonstances pour et au nom 
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de la Société. Il définit la politique de gestion générale de la Société et veille à sa mise en œuvre et plus 
généralement est saisi de toute question importante conformément à la recommandation n°6 du code 
Middlenext. Le Conseil d’administration valide les orientations stratégiques de la Société et veille à leur mise en 
œuvre par la direction générale. En particulier, le Conseil d’administration fixe des seuils d'autorisation préalable 
nécessaires pour que le Directeur général (ou les autres cadres dirigeants) finalise et donne effet aux principales 
opérations de la Société et approuve le Budget annuel et le plan pluriannuel d'édition de jeux. Le Conseil 
d’administration approuve également toute modification importante du Budget ou du plan d'édition en cours 
d'exercice.  

Conformément à la loi et au Règlement intérieur du Conseil, les administrateurs disposent des moyens 
nécessaires pour obtenir toute information essentielle pour procéder à une analyse indépendante et critique 
de l'activité du Groupe, de sa situation financière, de ses résultats et de ses perspectives. Le Conseil 
d’administration veille à ce qu'au moins un tiers de ses membres soit des administrateurs indépendants.  

Le Conseil d'administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige et au moins quatre fois par 
an, conformément à la recommandation n° 6 du Code Middlenext.  

Conformément à la recommandation n° 7 du Code Middlenext, le Conseil d'administration est assisté de deux 
comités permanents : le comité d'audit et le comité des nominations et des rémunérations. 

Chaque comité se réunit aussi souvent que nécessaire, sur convocation de son président ou de la moitié au 
moins de ses membres, pour examiner toute question relevant de son domaine de compétence. La moitié au 
moins des membres des comités sont des administrateurs indépendants. Chaque comité est présidé par un 
administrateur indépendant nommé par le Conseil d'administration. 

• Le Comité d'audit assiste le Conseil d’administration dans l'examen et la vérification des états financiers 
et la vérification de la clarté et de l'exactitude des informations fournies aux actionnaires et aux 
marchés financiers.  

• Le Comité des nominations et des rémunérations assiste le Conseil d’administration dans son devoir de 
surveillance de la politique de rémunération du Groupe (dont principalement des dirigeants) et 
d'attribution d'options d'achat ou de souscription d'actions ou d'actions gratuites. La politique de 
rémunération et avantages de toutes natures accordés aux dirigeants mandataires sociaux de la 
Société est conforme à la recommandation N°16 du code Middlenext, les principes de détermination 
des rémunérations répondent aux critères d’exhaustivité, d’équilibre, de benchmark, de cohérence, 
de lisibilité, de mesure et de transparence.  

Limitation des pouvoirs du Directeur général 

Conformément à la recommandation N°4 du code Middlenext, tous les documents et informations nécessaires 
à la mission des administrateurs leur ont été communiqués ou mis à disposition dans un délai suffisant avant les 
réunions du Conseil. Chaque administrateur peut, de surcroît, compléter son information de sa propre initiative, 
le Président-directeur général étant en permanence à la disposition du Conseil d’administration pour fournir les 
explications et les éléments d'information significatifs. 
À chaque réunion du Conseil, le Directeur général rend compte des opérations courantes et des 
développements significatifs ayant affecté la Société.  

• Le Règlement intérieur du Conseil d’administration prévoit toutefois que l'autorisation préalable dudit 
Conseil est nécessaire pour les opérations suivantes ; 

• La création de co-entreprises ou l'acquisition d'activités d'une valeur supérieure à 750000 euros, 
l'acquisition de participations ou d'activités ou la signature d'accords de co-entreprise chaque fois que 
l'opération implique plus de 750 000 euros ;  

• La vente ou la cession d'activités ou d'actifs pour plus de 750 000 euros, la cession de toute participation 
ou activité impliquant un montant supérieur à 750 000 euros ;  

• Les fusions ou projets de fusion concernant la Société ou, de manière générale, toutes les opérations 
impliquant la cession ou la vente de la totalité ou de la quasi-totalité des actifs de la Société ;  

• En cas de contentieux, la signature de toute convention ou règlement amiable négocié ou 
l'acceptation d'un règlement négocié, chaque fois que le montant dépasse 750 000 euros ;  

• L'octroi de garanties sur les actifs de la Société, chaque fois que l'obligation garantie ou la valeur du 
nantissement est supérieure à 750 000 euros ; 
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• La signature de tout accord de licence ou de propriété intellectuelle, chaque fois que le montant 
impliqué est supérieur à un million d'euros. 

Mandats et fonctions exercés par les membres des organes d’administration  

Frédéric CHESNAIS : Diplômé de l’Institut français des Sciences Politiques de Paris, titulaire d’un diplôme en 
finances et en droit. Il a commencé sa carrière en tant que conseiller financier et a exercé comme avocat 
spécialisé dans les fusions et acquisitions. Il a ensuite travaillé pour la banque Lazard de 1995 à 2000. De 2001 à 
2007, il a été membre de l’équipe de direction du Groupe Atari, d’abord comme Directeur général délégué 
du Groupe et directeur financier du Groupe, puis en tant que Directeur général d’Atari Interactive. En 2007, il 
quitte Atari pour créer sa propre société de production de jeux vidéo. En 2013, il est devenu le premier 
actionnaire du Groupe Atari par l’achat de titres Atari alors détenus par BlueBay. Jusqu’au 6 avril 2021 il était 
Directeur général du Groupe Atari, il a quitté ses fonctions d’administrateur en date du 6 juin 2021. Il est 
Président-directeur général de la Société Crypto Blockchain Industries qu’il a créé le 15 janvier 2021.  

Mandats et fonctions exercés au sein du groupe au cours de l’exercice 2021-2022  

 

Principaux mandats et fonctions exercés en dehors du groupe au cours de l’exercice 2021-2022 

 

 

 

 

Fait à Paris le 30 juin 2022 

 
Crypto Blockchain Industries, SA 

Représentée par Frédéric Chesnais

Frédéric Chesnais PDG (France) :

Ker Ventures, SARL

PDG (France) :

Crypto Blockchain Industries, SA

Christophe Chaix Administrateur

Crypto Blockchain Industries, SA

Edward Moalem Administrateur

Crypto Blockchain Industries, SA

Prénom, Nom Principales fonctions au sein du groupe

Frédéric Chesnais PDG (France) :

Ker Ventures, SARL

PDG (hors-France) :

Ker Ventures, LLC (USA)

Key Projects, Corp. (USA)

Key Ventures Projects, FZE (UAE)

Prénom, Nom Principales fonctions en dehors du groupe
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IV. ÉTATS FINANCIERS STATUTAIRES 
COMPTES ANNUELS 2021-2022 
EXERCICE DE 12 MOIS CLOS LE 31 MARS 2022 

 

COMPTE DE RÉSULTAT 

 

 

  

(K€) 31 mars 2022 31 mars 2021

Chiffre d'affaires Note 2.16 83,9                            -                                            

Autres produits Note 2.16 3 981,4                        -                                            

Reprise amortissements, provisions & transferts de charges Note 2.13 -                             -                                            

PRODUITS D'EXPLOITATION 4 065,3                        -                                            

Achats de marchandises (1,3)                            -                                            

Autres achats et charges externes Note 16 (2 286,4)                       (5,0)                                           

Impôts et taxes (11,7)                           -                                            

Charges de personnel Note 16 (83,6)                           -                                            

Autres charges Note 16 -                                            

Dotations aux amortissements et provisions Note 2.13 (2,5)                            -                                            

CHARGES D'EXPLOITATION (2 385,5)                       (5,0)                                           

RESULTAT D'EXPLOITATION 1 679,8                        (5,0)                                           

Produits financiers Note 19 2 165,1                        -                                            

Charges financières Note 19 (8 960,6)                       -                                            

RESULTAT FINANCIER (6 795,5)                       -                                            

RESULTAT COURANT AVANT IMPOT (5 115,7)                       (5,0)                                           

Produits exceptionnels Note 19 0,2                             -                                            

Charges exceptionnelles Note 19 (2 055,3)                       -                                            

RESULTAT EXCEPTIONNEL (2 055,1)                       -                                            

Impôt sur les bénéfices Note 20 -                                            -                                            

RESULTAT DE L'EXERCICE (7 170,8)                       (5,0)                                           
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BILAN 

 

 

Les notes annexes font partie intégrante des états financiers pour la période de 12 mois close le 31 mars 2022 
avec un total de bilan de 25 210,5 K€ et un résultat net de (7 170,8) K€. 

n/a: non applicable 

VARIATION DES CAPITAUX PROPRES 

 

  

ACTIF (K€) 31 mars 2021

Brut Amt/Dep Net

Immobilisations incorporelles Note 3 5 916,7                5 916,7                -                                 

Immobilisations corporelles Note 3 12,3                    (0,5)                     11,8                    -                                 

Immobilisations financières Note 5 12 952,9               12 952,9               -                                 

Actif immobilisé 18 881,9               (0,5)                     18 881,4               -                                 

Créances Clients et comptes rattachés Note 7 445,9                   445,9                   -                                 

Autres créances Note 8 -                      -                      -                                 

Actions propres Note 10.2 435,3                   435,3                   

Disponibilités et valeurs mobilières de placement Note 9 5 447,9                5 447,9                37,0                               

Actif circulant 6 329,1                -                      6 329,1                37,0                               

Total disponibilités et valeurs de placement -                      -                      -                      -                                 

Total actif 25 211,0               (0,5)                     25 210,5               37,0                               

PASSIF (K€) 31 mars 2022 31 mars 2021

Capital 24 258,8               37,0                               

Primes d'émission, fusion, apports 980,9                   -                                 

Réserve légale -                      -                                 

Report à nouveau (5,0)                     -                                 

Résultat de l'exercice (7 170,8)               (5,0)                                

Capitaux propres Note 10 18 063,9               32,0                               

Provisions pour risques et charges Note 11 5,5                      -                                 

Emprunts obligataires -                      -                                 

Emprunts et dettes auprès des établissts de crédit -                      -                                 

Emprunts & dettes financières diverses Note 14 4 477,5                -                                 

Fournisseurs & comptes rattachés 2 550,4                5,0                                 

Dettes d'exploitation 113,2                   -                                 

Dettes 7 141,1                5,0                                 

Comptes de régularisation -                      -                                 

Total passif 25 210,5               37,0                               

31 mars 2022

(K€)
Nombre 
d'actions

Capital
Prime 

d'émission
Réserve 
légale

Report à 
nouveau

Résultat Total

Capitaux propres au 31 mars 2021 37 000           37,0              -               -               (5,0)              -               32,0              

Résultat net -                       -                       -                       -                       -                       (7 170,8)             (7 170,8)             

Apport en nature 18 000 000       18 000,0            5 000,0               -                       -                       -                       23 000,0            

Placement privé 1 300 000          1 300,0               1 300,0               -                       -                       -                       2 600,0               

Division de la valeur nominale par 10 174 033 000     -                       -                       -                       -                       -                       -                       

Remboursement du prêt 700 000             70,0                     70,0                     -                       -                       -                       140,0                  

Attribution d'actions gratuites (1 pour 4) 48 517 500       4 851,8               (4 851,8)             -                       -                       -                       -                       

Frais divers -                       -                       (537,3)                 -                       -                       -                       (537,3)                 

Capitaux propres au 31 mars 2022 242 587 500   24 258,8        981,0            -               (5,0)              (7 170,8)         18 063,9        
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BASE DE PRÉSENTATION DES ÉTATS FINANCIERS 

Crypto Blockchain Industries, SA (“CBI” ou la “Société”) est une société de droit français. 

L’exercice comptable court du 1er avril au 31 mars. 

Les états financiers sont présentés au 31 mars 2022 pour toute l’année fiscale 2022, soit du 1er avril 2021 au 31 
mars 2022. S’agissant de la première année d’exploitation, avec une cotation en novembre 2021, l’activité 
couvre principalement 4 mois.  

Les comptes annuels sont établis et présentés conformément aux articles 832-2 et 833-2 du code de commerce 
ainsi qu’au règlement comptable de l'Autorité des normes comptables (Règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 
2014 à jour des différents règlements complémentaires à la date de l'établissement des dits comptes annuels). 

PRÉSENTATION DE LA SOCIÉTÉ 

CBI est une des rares sociétés offrant une approche globale d’investissement couvrant les principaux aspects 
de la blockchain. CBI, après une revue méticuleuse des opportunités, investit dans les aspects de la blockchain 
offrant les meilleures opportunités :  

• Activités opérationnelles : CBI contrôle, seule ou en partenariat, l’activité (transport, jeux vidéo) ; 
• Investissements : CBI investit dans des start-ups ; CBI investit aussi pour aider des sociétés à réussir leur 

transition vers le monde de la blockchain ; 
• Droits de propriété intellectuelle : CBI peut investir dans des droits intellectuels (IPs), ou créer son propre 

portefeuille ; 
• Gestion de portefeuille : CBI détient et gère un and intellectuelle de crypto-monnaies et de jetons, et 

détient aussi des actifs liquides telles les disponibilités ou des actions de sociétés cotées dans le domaine 
de la blockchain et des jeux vidéo ; 

La stratégie de CBI est d’investir dans des activités opérationnelles et des start-ups, ainsi que dans des crypto-
monnaies et des jetons. 

L’objectif de CBI est de faire progresser son portefeuille d’actifs, d’optimiser le retour sur investissements et 
d’opérer avec un niveau de frais fixes limité, se concentrant sur les meilleures opportunités de l’industrie. CBI 
utilise des techniques de financement avec effets de levier, tout en gardant comme priorité la constitution de 
garanties pour minimiser le niveau de risque. 

La complémentarité de ces activités permet aussi la mise en œuvre de synergies. 

L’objet social de CBI, conformément à l’article 2 des statuts, est, en France ou à l’étranger, directement ou 
indirectement : 

• la conception, la production, l’édition et la diffusion de tous produits et œuvres multimédia et 
audiovisuels, notamment de loisirs, qu’elle qu’en soit la forme et notamment sous forme de logiciels, de 
traitement de données ou de contenu -interactif ou non, sur tout support et à travers tout mode de 
communication actuel ou futur; 

• l’achat, la vente, la fourniture et plus généralement la diffusion de tous produits et services en liaison 
avec l’objet ci-dessus ; 

• la création, l’acquisition, l’exploitation et la gestion de droits de propriété intellectuelle et industrielle ou 
autres droits réels ou personnels, notamment par voie de cession, de concession de licences, de 
brevets, de marques ou autres droits d’usage; 

• l’acquisition, la recherche de partenariats et la prise de participations, qu’elle qu’en soit la forme et 
notamment par voie de création, émission, souscription, apport, dans toute activité se rapportant 
directement ou indirectement à l’objet ci-dessus ou aux produits et thèmes développés par la société ; 

• et plus généralement toutes opérations quelles qu’elles soient se rapportant directement ou 
indirectement à l’objet ci-dessus ou à tous objets similaires ou connexes susceptibles de faciliter le 
développement de la Société. 
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NOTES ANNEXES AUX ÉTATS FINANCIERS STATUTAIRES 

NOTE 1 – FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE 

L’année 2021-2022 a permis à la Société d’établir les bases de son développement et de démarrer son activité.  

Les faits marquants de la période sont les suivants : 

1. Création du jeton Crystal (CRYS) et premières ventes 

En septembre 2021, 600 millions d'unités du jeton Crystal (CRYS), la crypto-monnaie à utiliser dans AlphaVerse, a 
été créée sur la Binance Smart Chain. 

Les premières ventes de CRYS et de NFTs sont intervenues en novembre 2021. 

2. Impact continu de la pandémie de COVID-19 

Face à la crise sanitaire actuelle, la Société a pris les mesures nécessaires pour assurer la sécurité de ses salariés 
et la continuité de ses activités, malgré la poursuite des dispositifs de travail à domicile toujours en vigueur à la 
date du présent document. La durée de cette situation et ses proportions ne sont pas prévisibles. Des 
conséquences très variables peuvent être observées selon les différentes activités de la Société, avec un impact 
négatif attendu sur les activités de licences en raison des retards de renouvellement des contrats de licence. 
Un impact positif a été observé pour les revenus des jeux vidéo. 

L'impact du COVID-19 est suivi de près par la Société afin de prendre les mesures nécessaires en fonction de la 
situation. 

3. Conflit entre l'Ukraine et la Russie 

Crypto Blockchain Industries (CBI) n'est pas exposé à la situation en Russie et en Ukraine. CBI n'a aucun 
fournisseur, client, employé, affilié ou lien financier avec la Russie et l'Ukraine. 

CBI surveille la situation au quotidien et prendra toutes les mesures nécessaires pour minimiser les risques. 

4. Investissement dans de nouveaux projets 

L'un des objectifs majeurs de la Société est de développer un monde fonctionnant sur la blockchain, c'est-à-
dire un « métaverse » (tel que défini ci-dessous). Ce métaverse s'appelle « AlphaVerse ». 

Un tel métaverse intégrera de grandes marques, pour attirer plus de joueurs en profitant de la notoriété de ces 
marques. 

La Société a récemment franchi des étapes importantes : 

Poursuite du développement de l'univers MetaCoaster 

• MetaCoaster est un jeu de simulation de parc à thème blockchain pour le métaverse AlphaVerse. 
MetaCoaster sera accessible gratuitement dans AlphaVerse, avec différents modes allant du solo au 
multijoueur, avec un large éventail de défis et d'expériences permettant à la communauté d'acquérir 
des parcelles virtuelles, de construire et de développer des parcs à thème et d'organiser des tournois. 
Les joueurs auront l'entière responsabilité de la gestion de leurs parcs : les parcelles et le décor pourront 
être ajustés (emplacements des montagnes russes, manèges, restaurants, etc.) et les attractions 
construites ou démolies. 

Exécution de licences 

• United at Home : Licence avec le programme caritatif fondé par David Guetta. 
• Raverse collective : nouveau partenariat avec le collectif Raverse pour le développement du 

métaverse AlphaVerse et des ventes de NFTs sur la blockchain. Dans une optique de diversification des 
contenus, ces univers, axés sur les arts numériques et la musique rave, pourront s'appuyer sur les 
contenus explicites du Raverse collective. Dans chaque monde AlphaVerse, les jeunes artistes pourront 
créer leurs propres communautés, partager et vendre leur création, ainsi que développer de nouveaux 
projets. 
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• Horyou : unir ses forces avec la Fondation Horyou pour créer un métaverse et un jeton axé sur l'action 
humanitaire et la préservation de la planète. Horyou, plateforme mondiale promouvant une approche 
plus humaniste de la technologie en rassemblant des acteurs promouvant le bien social, développera 
avec CBI un univers dédié - Horyou AlphaVerse - au sein de son métaverse et des NFTs. Le partenariat 
de licence entre CBI et Horyou comprend la vente de NFTs dédiés à ce nouvel univers au sein 
d'AlphaVerse, via la création d'un jeton appelé « LIGHTS ». 

L'utilisation de licences tierces est toujours soumise à l'accord préalable du titulaire des droits. 

Définition d'un métaverse / Panorama de l'expérience 
Le « métaverse » fait référence à un monde en ligne partagé développé avec divers environnements 
thématiques ou de marque. Les utilisateurs peuvent interagir librement, partageant des expériences virtuelles 
qui combinent l'interaction sociale avec le meilleur des jeux en ligne. Les métavers sont composés d'une série 
de parcelles virtuelles 2D ou 3D qui se lient dans un univers homogène. Ils peuvent inclure certaines sections, 
parties, niveaux et/ou qui ne sont pas développés sur une plateforme blockchain. 

Le métaverse sera composé de plusieurs sous-univers dont certains seront exploités avec des marques et 
d'autres non. CBI a l'intention d'acquérir une grande variété de licences afin d'offrir une expérience étendue et 
diversifiée aux utilisateurs.  

Les opérateurs tiers pourront gérer leurs propres sections dans le cadre d'accords avec le métaverse, c'est-à-
dire via le partage des revenus. Chaque univers offrira sa propre sensation, son style et son expérience unique 
aux utilisateurs, créant un monde riche dans lequel les joueurs pourront interagir. 

Certaines des activités et des jeux seront développés et exploités par l'éditeur, tandis que d'autres seront gérés 
par les utilisateurs eux-mêmes grâce à l'utilisation d'outils intégrés au jeu. 

Globalement, l'objectif du métaverse est de : 

• Proposer aux utilisateurs des expériences interactives directement créées par le métaverse. Cela inclura 
les personnages non jouables et les paramètres « Joueurs contre environnement » pour les joueurs. 

• Offrir des outils aux joueurs pour qu'ils puissent créer leurs propres expériences. La communauté créera 
ses propres jeux et actifs grâce à l'utilisation de constructeurs de jeux, qu'elle pourra ensuite monétiser 
et vendre (avec une part des revenus à l'éditeur - comme le contenu généré par l'utilisateur). Par 
exemple, un joueur peut créer sa propre collection de NFTs et les vendre aux autres joueurs, un % étant 
prélevé par l'éditeur. 

Chronologie 
L'objectif de CBI est de lancer une version bêta du métaverse au cours de l'exercice 2022-2023. 

Sources de revenus 
La Société prévoit de générer ses revenus comme suit : 

• Vente de Crystal Tokens. 
• Vente de NFTs fonciers virtuels. 
• Vente de NFTs d'infrastructure : cela comprend les bâtiments, les monuments, les galeries 

d'exposition/musées, les routes/ponts à utiliser sur des parcelles de terrain. Il y aura différents types de 
bâtiments et de véhicules. Des routes, des ponts, des panneaux de signalisation et des éléments 
équivalents seront également mis à disposition. 

• Vente d'avatars. 
• Vente d’accessoires : cela inclut les potions ou consommables numériques suivants [armes, munitions, 

nourriture, boissons, essence, carburant pour véhicules, etc.] qui peuvent être utilisés pour le gameplay 
et pour certaines améliorations dans le métaverse. 

• Vente de cosmétiques : cela inclut tout type d'articles portables numériques (tels que des t-shirts ou des 
robes), des avatars personnalisables, des skins pour les avatars, des animaux de compagnie numériques 
notamment. 

• Vente de jeux à l'intérieur du métaverse. 

Licences supplémentaires 
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La Société est en train de négocier des licences de marques supplémentaires pour le métaverse, dans de 
nombreux secteurs tels que la musique, afin d'offrir une large expérience aux joueurs. 

5. Loyer des locaux 

La Société a conclu un contrat de location portant sur des locaux situés au 68 bis rue Charles-Laffitte à Neuilly-
sur-Seine (France) à compter du 1er novembre 2021, pour un loyer mensuel de 25 000 euros. M. Frédéric Chesnais 
s'est abstenu de voter car il est intéressé par cette opération puisqu'il est indirectement propriétaire du bien 
loué. 

6. Apport en nature de septembre 2021 

Ker Ventures a apporté des actifs à la Société, en échange d’actions nouvelles et d’un prêt d’actionnaires. Cet 
apport en nature a été revu par M. Antoine Legoux, nommé le 25 janvier 2021 en tant que Commissaire aux 
Apports par décision unanime des actionnaires de la Société. L’Assemblée Générale extraordinaire de la 
Société a approuvé cet apport le 22 juillet 2021.  

M. Antoine Legoux a émis son rapport en date du 12 mai 2021. En Section II.3 de ce rapport, il était indiqué que, 
en cas de variation de plus de 10 % de la valorisation des actifs cotés, les actionnaires se prononceraient sur 
une valeur actualisée en utilisant une référence de valorisation plus récente.  

Conformément aux dispositions de ce rapport, la valorisation des actifs apportés à CBI (Actions Atari, jetons 
Atari) a été actualisée. Ces actifs cotés ont été valorisés sur la base d’une moyenne pondérée par les volumes 
sur 6 mois, respectivement 0,5582 euro pour chacune des 3 500 000 actions Atari et 0,311 euro par jeton Atari 
pour chacun des 30 000 000 jetons Atari, moyennes calculées à la date du 8 juillet 2021. 

Il n’existe aucune restriction sur l’utilisation des disponibilités et des actifs de la Société, et la vente des jetons 
Atari est partiellement restreinte jusqu’au 31 mars 2022, pour ne pas augmenter la volatilité du marché. 

18 000 000 d’actions nouvelles ont été émises par la Société, pour une valeur nominale de 18 millions d’euros, 
avec une prime d’apport de 5 millions d’euros, et un prêt d’actionnaires de 4,5 millions d’euros a aussi été 
conclu pour le solde. Ce prêt d’actionnaires a une durée de 5 ans et est remboursable in fine, et il porte intérêt 
au taux légal. 

Cet apport en nature a été approuvé de façon définitive le 24 septembre 2021, comme suit : 

 

En conséquence, au 30 septembre 2021, le capital de la Société était de 18 037 000 euros, divisé en 18 037 000 
actions de valeur nominale unitaire de 1 euro. 

7. Emprunt d’actions de la Société 

En octobre 2021, la Société a emprunté 70 000 actions CBI auprès de son actionnaire, Ker Ventures, SARL. Ce 
prêt était à court terme, valorisé 140 K€ et rémunéré au taux d’intérêt de 2 % par an. Ce prêt est une convention 
réglementée. Ce prêt a été entièrement repayé par émission du même nombre d’actions. 

  

(K€) Augmentation de capital

Trésorerie 549,1                                                    
Actions Atari 1 953,0                                                
Crypto-monnaies 9 338,6                                                
Investissements 12 171,6                                              
Investissements 3 438,0                                                
Contribution totale 27 450,2                              

Émission d'actions 18 000,0                                              
Prime de consolidation 5 000,0                                                
Prêt d'actionnaire 4 450,2                                                
Rémunération totale 27 450,2                              
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8. Division de la valeur nominale des actions et distribution d’actions gratuites 

L’Assemblée générale extraordinaire des actionnaires du 29 décembre 2021 a décidé de la division par 10 de 
la valeur nominale de l’action de la Société, pour la ramener de 1 euro à 0,10 euro. 

En janvier 2022, 1 action gratuite a été attribuée pour 4 actions détenues. 

Au 31 mars 2022, le capital souscrit et entièrement libéré de la Société s'élève à 24 258 750 € divisé en 242 587 500 
actions d'une valeur nominale de 0,10 €. Le nombre de droits de vote attribués aux actions de la Société est de 
242 587 500. 

Évolution du nombre d'actions au cours de l'exercice 

 

9. Rachat et annulation du Warrant Atari 

Le 29 mars 2022, CBI a signé un accord aux termes duquel : 

• Atari a transféré à CBI le Warrant qui permettait à Atari d’acquérir 5 % du capital de CBI au prix de 0,1 
euro par action, et ce warrant a été annulé. 

• CBI a payé $110 000 à Atari et a transféré à Atari la propriété de 3,5 millions d’actions Atari détenues 
par CBI. 

• CBI n’a pas participé à l’augmentation de capital en cours d’Atari. 
• Atari et CBI se sont interdit mutuellement d’acquérir les actions de l’autre société pendant 5 ans. 
• La licence consentie par Atari à CBI permettant à cette dernière d’exploiter certains jeux ou logos Atari 

dans le métaverse a été résiliée avec effet immédiat ; les NFTs Atari émis sont restés en circulation. 

NOTE 2 – PRINCIPES ET MÉTHODES COMPTABLES 

2.1. Principes généraux 

Préparation des états financiers 

Les comptes annuels sont établis et présentés conformément aux articles 832-2 et 833-2 du Code de commerce 
ainsi qu'à la réglementation comptable de l'Autorité des normes comptables (Règlement ANC n° 2014-03 du 5 
juin 2014 mis à jour des différents règlements complémentaires à la date d'établissement desdits comptes 
annuels). Plus précisément, ils respectent les termes des règlements 2016-07 et 2020-05 de l'Autorité des normes 
comptables, et notamment les principes de prudence, de licéité, d'image fidèle, de permanence des 
méthodes d'un exercice à l'autre et d'indépendance des exercices.  

Les états financiers de la Société sont présentés en milliers d'euros sans décimale ou avec une décimale, sauf 
indication contraire. Les chiffres arrondis au millier d'euros le plus proche peuvent, dans certaines situations, 
entraîner des divergences mineures dans les totaux et sous-totaux des tableaux.  

2.2. Changement de méthode de comptabilisation 

La Société n'a pas adopté de nouvelle méthode comptable. 

  

37 000

24/09/2021 Apport en nature 18 000 000

12/10/2021 Placement privé 1 300 000

12/01/2022 Division de la valeur nominale par 10 174 033 000

18/01/2022 Remboursement du prêt 700 000

27/01/2022 Attribution d'actions gratuites (1 pour 4) 48 517 500
242 587 500

31 mars 2021

31 mars 2022
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2.3. Opérations en monnaies étrangères 

Les opérations en monnaies étrangères sont initialement enregistrées dans la monnaie fonctionnelle au taux de 
change en vigueur à la date d'opération. À la date de clôture, les actifs et passifs monétaires libellés en 
monnaies étrangères sont convertis dans la monnaie fonctionnelle aux taux en vigueur à la date de clôture. 
Tous les écarts sont enregistrés en résultat de la période à l'exception des écarts sur les emprunts en monnaies 
étrangères qui constituent une couverture de l'investissement net dans une entité étrangère. Ceux-ci sont 
directement imputés sur les capitaux propres jusqu'à la sortie de l'investissement net.  

Les taux de change en vigueur sont les suivants : 

 

2.4. Recours aux estimations 

La préparation de comptes conformément aux règles édictées par les principes comptables français implique 
que la Société procède à un certain nombre d'estimations et retienne certaines hypothèses qu'il juge 
raisonnable et réaliste. Ces estimations et hypothèses affectent le montant des actifs et passifs, les capitaux 
propres, le résultat ainsi que le montant des actifs et passifs éventuels, tels que présentés à la date de clôture.  

Les estimations et les hypothèses élaborées sur la base des informations disponibles à la date d’arrêté des 
comptes, portent en particulier sur les provisions pour risques. Les estimations ont été utilisées pour déterminer le 
montant de la provision pour retraites (Note 2.14).  

Les estimations peuvent être révisées si les circonstances sur lesquelles elles étaient fondées évoluent ou par 
suite de nouvelles informations, la crise sanitaire exceptionnelle liée au COVID-19 rendent les estimations plus 
difficiles. Les résultats réels peuvent différer de ces estimations et de ces hypothèses. 

Il existe toujours une incertitude inhérente à la réalisation des objectifs, du budget d’exploitation et du plan de 
financement, et la non-réalisation des hypothèses peut avoir une incidence sur l’évaluation des actifs et des 
passifs. 

2.5. Immobilisations incorporelles 

Les immobilisations incorporelles comprennent essentiellement des éléments tels que les logiciels de gestion 
acquis, les droits d'exploitation des licences acquises, les marques et les frais de développement de jeux. 

Concessions 

Les accords donnant à CBI le droit de recevoir une partie des revenus futurs ou profits futurs sont comptabilisés 
en tant que Concessions. Cette catégorie inclut, notamment, accords de joint-venture agreements avec des 
tiers aux termes desquels CBI est en charge de créer, promouvoir, et vendre les tokens en échange d’une 
fraction des revenus ou profits. 

Licences 

Les licences de droit d'utilisation de propriétés intellectuelles sont comptabilisées en immobilisations incorporelles 
à partir de la date de signature du contrat lorsqu'aucune obligation significative n'est attendue de la part du 
bailleur ; le montant immobilisé correspond à la somme actualisée des redevances minimums annuelles prévues 
au contrat. Les montants payés au-delà des minimums garantis sont comptabilisés en charges.  

Ces licences sont amorties à compter de leur date d'exécution sur la base du taux le plus important entre le 
taux contractuel appliqué aux unités vendues et le taux linéaire basé sur la durée de vie de la licence. La 
charge d'amortissement est enregistrée en « coût des ventes ». 

La Société s'assure régulièrement de la valeur recouvrable des montants capitalisés et effectue un test de 
dépréciation, tel que décrit au paragraphe 2.9, dès l'apparition d'indicateurs de perte de valeur. Une 
dépréciation est, le cas échéant, constatée dans les postes « coût des ventes » si le jeu auquel est rattaché 
cette licence a été commercialisé et « frais de recherche et développement » dans le cas contraire. 

Taux de clôture Taux moyen Taux de clôture Taux moyen

USD 1,1085 1,1010 1,1725 1,1675

31 mars 2022 31 mars 2021
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Coûts de développement des jeux vidéo 

Voir Note 2.17. 

Autres immobilisations incorporelles  

Les autres immobilisations incorporelles incluent les actifs incorporels identifiables provenant d'acquisitions 
(marques, catalogues de jeux par exemple) et les logiciels acquis en vue d'un usage interne (logiciels 
comptables par exemple). À l'exception des marques, ces immobilisations sont amorties dans le poste « Frais 
généraux et administratifs » ou « Frais de recherche et développement » selon la méthode linéaire sur une 
période qui ne peut excéder leur durée d'utilité estimée (comprise entre 1 et 4 ans). 

NCX 

Les éléments incorporels correspondent à la valorisation de droit, pour CBI, de recevoir une quote-part des 
revenus futurs du token NCX. 

2.6. Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées selon la méthode du coût, à leur valeur d'acquisition 
minorée des amortissements et pertes de valeur. Les amortissements sont calculés selon la méthode linéaire sur 
la durée de vie estimée des actifs concernés. Les agencements locatifs sont amortis sur leur durée d'utilité 
estimée ou sur la durée du bail si celle-ci est plus courte. La durée du bail tient compte des périodes de 
renouvellement possibles. Les terrains ne sont pas amortis. 

Les durées d'utilité estimées des immobilisations sont les suivantes : 

• Matériel informatique: 1 à 3 ans 
• Mobilier et agencements et autres matériels : 3 à 10 ans 

2.7. Droits d’utilisation relatifs aux contrats de location  

La Société a un bail de 25,0 K€ par mois, sur 9 ans, à compter du 1er novembre 2021. Les loyers mensuels sont 
comptabilisés en charges et ne sont pas retraités. 

2.8. Test de dépréciation 

La Société réalise régulièrement des tests de dépréciation de ses actifs : immobilisations incorporelles, et 
immobilisations corporelles. Pour les immobilisations corporelles et les immobilisations incorporelles à durée 
d'utilisation déterminée, ce test de dépréciation est réalisé dès que des indicateurs de perte de valeur sont 
observables. 

Lorsque la juste valeur d'une immobilisation incorporelle ou corporelle s'apprécie au cours d'un exercice et que 
la valeur recouvrable excède la valeur comptable de l'actif, les éventuelles pertes de valeur constatées lors 
d'exercices précédents sont reprises en résultat.  

Lorsque le prix de vente net des coûts de sortie ne peut être déterminé de manière fiable, la valeur comptable 
des immobilisations est comparée à la valeur actuelle nette des flux de trésorerie futurs hors frais financiers mais 
après impôts.  

La valeur terminale résulte de l'actualisation à l'infini d'un flux de trésorerie normatif déterminé sur la base du flux 
de trésorerie de la dernière année du business plan auquel a été appliqué un taux de croissance à long terme. 
Le taux retenu pour l'actualisation des flux de trésorerie correspond au coût moyen du capital de la Société. 

Dans le cas où le test de dépréciation annuel révèle une valeur recouvrable inférieure à la valeur nette 
comptable, une dépréciation est constatée pour ramener la valeur comptable des immobilisations.  

2.9. Immobilisations financières  

Les immobilisations financières sont déterminées en application de la réglementation applicable. 

Les actifs financiers détenus par La Société sont analysés en fonction du modèle économique et de ses objectifs.  

La classification dépend de la nature et de l’objectif de chaque actif financier, et est déterminée lors de sa 
comptabilisation initiale. 
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La liste des filiales est la suivante : 

 

2.10. Créances clients et comptes rattachés 

Les créances clients sont enregistrées à leur juste valeur qui correspond, en général, à leur valeur nominale. Les 
créances considérées comme douteuses font l'objet de provisions pour dépréciation déterminées en fonction 
de leur risque de non-recouvrement. 

La norme comptable requiert une comptabilisation des pertes de crédit attendues sur les créances 
commerciales. La Société a effectué ainsi, une revue de ses créances clients fondée sur l’analyse des risques 
pays et de la probabilité de défaut des contreparties. Cette revue ne génère pas d’impact significatif sur les 
états financiers. 

2.11. Trésorerie 

La trésorerie et équivalents de trésorerie figurant dans le tableau des flux de trésorerie, comprend la trésorerie 
(caisse et dépôts à vue) ainsi que les équivalents de trésorerie (placements à court terme, très liquides, qui sont 
facilement convertibles en un montant connu de trésorerie et qui sont soumis à un risque négligeable de 
changement de valeur).  

Les placements dont l'échéance initiale est à plus de trois mois sans possibilité de sortie anticipée sont exclus de 
la trésorerie et des équivalents de trésorerie. 

Conformément au Règlement 2020-05 de l'Autorité des Normes Comptables, les jetons détenus par la Société 
sont aussi enregistrés en « Investissements en espèces et crypto-monnaies », dans la rubrique « Trésorerie ». 

Le portefeuille de jetons est comptabilisé au coût d'acquisition. 

Le portefeuille est évalué ligne par ligne, chaque crypto-monnaie étant évaluée sur la base de différents prix 
moyens pondérés en fonction des volumes afin de refléter la valeur de chaque crypto-monnaie global. Si la 
valeur de la crypto-monnaie dépasse son coût d’acquisition, aucun profit latent n'est comptabilisé. Si la valeur 
de la crypto-monnaie est inférieure à son coût d’acquisition, une dépréciation est comptabilisée en compte 
de résultat. 

Il n'y a pas d'obligations explicites ou implicites relatives aux souscripteurs et détenteurs des tokens. Par 
conséquent, les montants perçus dans le cadre de ces services sont comptabilisés en autres produits. 

2.12. Paiements en actions  

La Société effectue des paiements fondés sur des actions, acquittés en instruments de capitaux propres sous la 
forme de stocks options ou d'attributions gratuites d'actions. 

Ces paiements sont comptabilisés conformément à la réglementation française applicable. 

2.13. Provisions 

Une provision est constituée dès lors qu'il existe une obligation (juridique ou implicite) à l'égard d'un tiers, résultant 
d'évènements passés, dont la mesure peut être estimée de façon fiable et qu'il est probable qu'elle se traduira 
par une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers sans contrepartie au moins équivalente attendue de celui-
ci. Si le montant ou l'échéance ne peuvent être estimés avec suffisamment de fiabilité, alors il s'agit d'un passif 
éventuel qui constitue un engagement hors bilan.  

2.14. Provisions pour retraites et avantages assimilés 

Le montant de la provision est de 2 K€ et n’est pas significatif compte tenu du caractère récent de la Société. 

  

Brute Nette

OP Productions, LLC - 31,4             77,3% 4 075,1         4 075,1         94,3             162,9           70,5             Comptes 31/12/2021

Free Reign East, LLC - 0,1              77,3% 732,9           732,9           1,5              0,4              Comptes 31/12/2021

Filiales (détention supérieure à 50%)

Résultat 
dernier 

exercice
ObservationsMontants en K€ Capital

Capitaux 
prores (hors 

capital)

% de capital 
détenu

Valeur comptable des titres 
détenus :

Prêts et 
avances 

consenties non 
remboursés

Chiffre 
d'affaires 
dernier 

exercice



 COMPTES ANNUELS 2021-2022 
 

 87 

2.15. Passifs et instruments financiers 

Les passifs financiers incluent les dettes obligataires et autres emprunts, ainsi que les dettes d’exploitation. 

Dettes obligataires et autres emprunts 

Les dettes obligataires et les autres emprunts portant intérêts sont comptabilisés conformément aux principes 
comptables français. 

Prêts d'actionnaires 

Les prêts d'actionnaires portant intérêt sont comptabilisés conformément aux principes comptables français. 

Fournisseurs et comptes rattachés 

Les comptes fournisseurs et rattachés sont comptabilisés conformément aux principes comptables français. 

2.16. Reconnaissance du revenu - produit des activités ordinaires 

Revenu des ventes de jetons Crystal (« CRYS ») 

Les ventes sont comptabilisées en tant que produits. 

Les variations entre la date de facturation et la date d'encaissement sont enregistrées en produits/charges 
financiers. 

Les variations entre la date de collecte et la date de clôture sont analysées dans le cadre de la valorisation du 
portefeuille en fin de période. 

Revenus de la vente de jetons non fongibles (« NFTs ») 

La vente est constatée à la date de signature de la vente. 

Les ventes sont enregistrées comme revenus (Autres revenus). 

Les variations entre la date de facturation et la date d'encaissement sont enregistrées en produits/charges 
financiers. 

Les fluctuations entre la date de collecte et la date de clôture sont analysées dans le cadre de la valorisation 
du portefeuille en fin de période. 

Revenus des licences de marque 

Les revenus liés aux licences de marques sont étalés sur la durée du contrat. 

Pour les contrats de licence de marque, les sommes perçues non remboursables ou dont le versement est 
garanti sont constatées sur la durée de la licence. 

Revenus des licences de jeux AlphaVerse et autres 

Le chiffre d'affaires correspondant aux minima garantis perçus par CBI pour les contrats de licence de jeux 
relatifs à un droit d'utilisation de la propriété intellectuelle, tel que l'AlphaVerse, est reconnu au moment où la 
licence est accordée et où le client peut utiliser et bénéficier des avantages de la licence, c’est-à-dire une fois 
que CBI n'a plus d'obligations significatives à sa charge. 

Cette reconnaissance du revenu se fait après avoir évalué la recouvrabilité des créances, en fonction de 
l'intention et de la capacité de paiement du client, condition nécessaire pour comptabiliser les montants en 
chiffre d'affaires. 

S'il existe une obligation à la charge sur CBI, les produits sont différés et comptabilisés uniquement lorsque 
l'obligation a été remplie. 

2.17. Frais de recherche et développement 

Valeur Brute 

Conformément au PCG (art 212-3), une immobilisation incorporelle résultant du développement (ou de la 
phase de développement d'un projet interne) doit être comptabilisée si, et seulement si, une entité peut 
démontrer tout ce qui suit : 
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1) La faisabilité technique nécessaire à l’achèvement de l’immobilisation incorporelle en vue de sa mise en 
service ou de sa vente ;  

2) L’intention de l’entreprise d’achever l’immobilisation incorporelle et de la mettre en service ou de la vendre ;  

3) La capacité de l’entreprise à mettre en service ou à vendre l’immobilisation incorporelle ;  

4) La capacité de cette immobilisation incorporelle à générer des avantages économiques futurs ;  

5) La disposition de l’entreprise des ressources techniques, financières et autres, appropriées pour achever le 
développement et mettre en service ou vendre l’immobilisation incorporelle ;  

6) La capacité de l’entreprise à évaluer de façon fiable les dépenses attribuables à l’immobilisation incorporelle 
au cours de son développement.  

Les frais de recherche et développement ne répondant pas à ces critères restent enregistrés en charges dans 
l’exercice au cours duquel ils sont encourus.  

A la clôture de l'exercice, la valeur nette comptable résiduelle est comparée aux prévisions de ventes futures 
auxquelles s'appliquent les conditions du contrat. Si ces projections de chiffre d'affaires s'avèrent inférieures, une 
provision pour dépréciation complémentaire est comptabilisée en conséquence. 

La Société ne bénéficie pas directement de crédits d'impôt recherche. 

Amortissements des frais de R&D 

L’amortissement est pratiqué comme suit : 

1) 40 % au moteur et aux systèmes backend, amortis à compter de la date de lancement sur 7 ans (similaire au 
cycle des consoles propriétaires Xbox et Sony PlayStation) ; 

2) 60 % au contenu et aux opérations live, amorties à compter de la date de lancement sur 5 ans. 

2.18. Frais marketing et commerciaux 

Les frais de publicité et d’acquisition d’utilisateurs pour les jeux mobiles et en ligne sont passés en charges 
lorsqu'ils sont encourus et figurent dans le poste « Frais marketing et commerciaux » du compte de résultat.  

2.19. Résultat d’exploitation 

Le résultat d’exploitation est formé de la marge brute diminuée des frais de recherche et développement, des 
frais marketing et commerciaux et des frais généraux et administratifs. 

2.20. Produits et charges financières 

Coût de l'endettement financier 

L'endettement financier net est constitué de l'ensemble des emprunts et dettes financières courants et non 
courants, diminué de la trésorerie et équivalents de trésorerie. Le coût de l'endettement financier net est 
constitué des charges et des produits générés par les éléments constitutifs de l'endettement financier net 
pendant la période, y compris les résultats de couverture de taux d'intérêt et de change y afférents. Le coût 
net de l'endettement inclut notamment les éléments suivants : 

• Les charges et produits d'intérêts sur la dette nette, constituée des emprunts obligataires, de la partie dette 
des instruments hybrides, des autres passifs financiers (y compris dette sur contrat de location financement) 
et de la trésorerie et équivalents de trésorerie ; 

• Les autres frais payés aux banques sur les opérations financières. 

Autres produits et charges financiers 

Le poste « autres produits et charge financiers » inclut les éléments suivants : 

• Les dividendes reçus des participations ; 
• L’effet d'actualisation des provisions ; 
• Les plus et moins-values de cessions d’actifs financiers ; 
• Résultat de change. 
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2.21. Impôts 

La Société comptabilise les impôts dus conformément à la réglementation applicable. 

2.22. Résultat par action 

La Société présente un résultat par action.  

Le résultat par action correspond au résultat net de la Société rapporté au nombre d’actions à la date de 
clôture de l’exercice. 

NOTE 3 – IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ET CORPORELLES  

Au 31 mars 2022, les immobilisations incorporelles correspondent principalement à l'investissement dans 
AlphaVerse (1 794,2 K€) et à l'accord de joint-venture avec NCX pour distribuer un nouveau jeton (4 101,7 K€), 
comme suit : 

 

NOTE 4 – DROITS D'UTILISATION RELATIFS AUX BAUX  

La Société a une dette de location de 25 K€ par mois, dans le cadre d'un bail de 9 ans dont la date d'entrée 
en vigueur est le 1er novembre 2021. Le bail existant est comptabilisé en charges d'exploitation et n'est pas 
retraité. 

NOTE 5 – INSTRUMENTS FINANCIERS 

5.1. Immobilisations financières 

 

(K€) 31 mars 2021
Acquisitions / 

Dotations
Cessions / Reprises 31 mars 2022

Logiciels -                                  1 794,2                           1 794,2               

Autres immobilisations incorporelles -                                  4 122,5                           -                                   4 122,5               

Total valeur brute -                      5 916,7                  -                       5 916,7               

Total amortissements -                      -                       -                       -                    

Valeur nette immobilisations incorporelles -                      5 916,7                  -                       5 916,7               

(K€) 31 mars 2021
 Acquisitions / 

Dotations 
Cessions / Reprises 31 mars 2022

Agencements, installations -                                  -                                   -                                   -                    

Matériel, Mobilier de bureau -                                  12,3                                 -                                   12,3                   

Total valeur brute -                      12,3                      -                       12,3                   

Total amortissements -                      (0,5)                       (0,5)                    

Valeur nette immobilisations corporelles -                      11,8                      -                       11,8                   

(K€) 31 mars 2021
Augmentations / 

Dotations
Diminutions / Reprises Impact change 31 mars 2022

Titres de participation -                           -                                         -                                         -                                         -                           

Créances rattachées à des participations -                           -                                         -                                         -                                         -                           

Intérêts courus sur créances rattachées -                           -                                         -                                         -                                         -                           

Atari -                           1 953,0                                 (1 953,0)                                -                                         -                           

OPP / Free -                           4 807,9                                 -                                         -                                         4 807,9                      

NCX -                           8 070,0                                 -                                         -                                         8 070,0                      

Dépôts -                           75,0                                       -                                         -                                         75,0                          

Autres immobilisations financières -                           -                                         -                                         -                                         -                           

Total valeur brute -                           14 905,9                    (1 953,0)                     -                           12 952,9                    

Total provisions -                           -                           -                           -                           -                           
-                           

Total valeur nette -                           14 905,9                    (1 953,0)                     -                           12 952,9                    
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5.2. Information sur le bilan 

Les instruments financiers sont constitués d’actifs, de produits dérivés et de passifs. 

Le tableau suivant présente ces différents actifs ainsi que leurs arrivés à maturité. 

 

Le prêt d’actionnaires a une durée de 5 ans, est remboursable in fine et porte intérêt au taux légal. 

NOTE 6 – STOCKS 

Au 31 mars 2022, la Société n’a pas de stock. 

NOTE 7 – COMPTES CLIENTS ET RATTACHÉS 

Au 31 mars 2022, le solde des créances clients correspondant aux créances envers les distributeurs, encaissées 
avec un décalage de 30 à 60 jours, était de 445,9 K€. 

  

Le nombre restreint de clients permet une revue régulière des créances clients. Lorsqu’un retard de paiement 
est constaté, une analyse est menée portant notamment sur les critères d’antériorité́ de la créance, la situation 
financière du client, la négociation éventuelle d’un plan de règlement, des garanties reçues et éventuellement 
une assurance-crédit afin de déterminer la valeur recouvrable. L’écart éventuel entre la valeur comptable et 
la valeur recouvrable est comptabilisé en résultat opérationnel courant par une dotation aux provisions. Une 
perte de valeur est considérée comme définitive lorsque la créance est elle-même considérée comme 
définitivement irrécouvrable et est alors comptabilisée en perte. 

NOTE 8 – AUTRES ACTIFS COURANTS 

Néant. 

NOTE 9 – TRÉSORERIE 

La trésorerie de CBI est présentée dans le tableau ci-dessous : 

Moins d'1 an
Entre 1 an et 5 

ans
Plus de 5 ans

Créances Clients et comptes rattachés 445,9                      445,9                       -                           -                           

Autres créances -                         -                           -                           -                           

Actions propres 435,3                      435,3                       -                           -                           

Disponibilités et valeurs mobilières de placement 5 447,9                    5 447,9                   -                           -                           

ACTIF 445,9                      445,9               -                  -                  

Provisions pour risques et charges 5,5                          5,5                            -                           -                           

Emprunts obligataires -                         -                           -                           -                           

Emprunts et dettes auprès des établissts de crédit -                         -                           -                           -                           

Emprunts & dettes financières diverses 4 477,5                    -                           4 477,5                   -                           

Fournisseurs & comptes rattachés 2 550,4                    2 550,4                   -                           -                           

Dettes d'exploitation 113,2                      113,2                       

PASSIF 7 146,6                    2 669,1             4 477,5             -                  

Au 31 mars 2022 (K€) Valeur nette
Planning

31 mars 2021

Brut Dépréciation Net Net

Créances clients et comptes rattachés 445,9                            -                                445,9                            -                                

Provisions pour dépréciation -                                -                                -                                

Total valeur nette 445,9                  -                     445,9                  -                                

(K€)
31 mars 2022
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Le portefeuille est évalué ligne par ligne, chaque crypto-monnaie étant évaluée sur la base de différents prix 
moyens pondérés en fonction des volumes afin de refléter la valeur de chaque crypto-monnaie global. Si la 
valeur de la crypto-monnaie dépasse son coût d’acquisition, aucun profit latent n'est comptabilisé. Si la valeur 
de la crypto-monnaie est inférieure à son coût d’acquisition, une dépréciation est comptabilisée en compte 
de résultat. 

 

Le coût de transfert des jetons et tokens est payé directement sur la blockchain et comptabilisé en charges. 

Le coût de création d'un seul NFT ou token est faible. Il correspond au coût de création de la collection (minime 
sur BSC ou Polygon) et au temps passé (généralement 8 heures pour toute collection de NFTs ou un nouveau 
jeton). 

Les coûts facturés par les développeurs pour la création des jetons et des NFTs sont comptabilisés en stock et 
passés en charges au fur et à mesure que les NFTs sont vendus. Le solde est comptabilisé en immobilisations 
incorporelles et amorti sur la durée d'utilité des actifs. 

Les coûts de création suivants ont été établis : 

• CRYS : Le coût de production facturé par les développeurs était de 600 euros, correspondant au temps 
passé à créer ces jetons. Soit 0,01 euro pour 10 000 CRYS vendus. 

• LIGHTS : le coût de production facturé par les développeurs était plus proche de 1 800 euros car le 
contrat était plus complexe à rédiger pour créer les 18 milliards de jetons LIGHTS. Soit 0,001 euro pour 
10 000 LIGHTS vendus. 

• NFT Standard : Le coût de production dépend de la valeur, de la qualité des actifs, du nombre 
d'éléments de la collection. Ces coûts sont estimés à 0,01 centime d'euro par NFT standard, 
correspondant au coût de production facturée par les développeurs. 

Le coût de transfert des jetons et tokens est payé directement sur la blockchain et comptabilisé en charges. 

NOTE 10 – CAPITAUX PROPRES 

10.1. Capital social 

Actions ordinaires 

A l’Assemblée générale du 29 décembre 2021, une résolution pour un split de l’action de 1 pour 10 de l’action 
CBI, mise en action le 10 janvier 2022 a été approuvée à l’unanimité. 

(K€) 31 mars 2022 31 mars 2021

Tokens et NFTs 678,1                   -                                       

Investissements en espèces et crypto-monnaies 2 150,4                 -                                       

Disponibilités 2 619,4                 37,0                                

Total disponibilités et valeurs de placement 5 447,9                 37,0                                

Token # Tokens Prix de marché/Unité Prix de marché/Total Prix de marché Prix de Revient Provision Valeur Nette

US$ US$ Euro Euro Euro Euro

A B A*B C = A*B D E = C - D (IF < 0) D-E

1,1085

ETH 126,76                              $3 282,3000 $416 049,83 375 326,86€                492 355,39€             117 028,53-€                 375 326,86€             

USDT 6 277,00                          $1,0000 $6 277,00 5 662,61€                     5 340,62€                  -€                                5 340,62€                  

BTC 26,98                                $45 528,0000 $1 228 345,44 1 108 114,97€             1 160 681,88€          52 566,91-€                   1 108 114,97€          

USDC 738 763,02                     $1,0000 $738 763,02 666 452,88€                652 443,70€             -€                                652 443,70€             

CHAIN GAMES -                                     $0,2000 $0,00 -€                                -€                             -€                                -€                             

BNB 1,00                                   $428,7600 $428,76 386,79€                         164,58€                      -€                                164,58€                      

WETH 0,59                                   $3 286,2700 $1 942,86 1 752,69€                     1 674,15€                  -€                                1 674,15€                  

MATIC -                                     $1,6200 $0,00 -€                                -€                             -€                                -€                             

CRYS 499 860 000,00             $0,0833 $41 653 333,80 37 576 304,74€          499,86€                      -€                                499,86€                      

ATRI 326 489,00                     $0,0250 $8 166,07 7 366,78€                     19 633,52€                12 266,74-€                   7 366,78€                  

LIGHTS 6 520 000 000,00         $0,0025 $16 300 000,00 14 704 555,71€          652,00€                      -€                                652,00€                      

NFTs -                                     $0,0000 $0,00 -€                                -€                             -€                                19,80€                        

ATRI (Contribution) 30 000 000,00               $0,0250 $750 353,40 676 908,80€                676 908,80€             -€                                676 908,80€             

TOTAL $61 103 660,18 55 122 832,82€      3 010 354,50€      181 862,19-€          2 828 512,00€      
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Une seconde résolution lors de l'Assemblée générale du 29 décembre 2021 autorisant une attribution gratuite 
d'actions à tous les actionnaires à raison de 1 action nouvelle pour 4 actions détenues la date d'effet de 
l'attribution gratuite d'actions est le 1er février 2022 a été approuvée à l'unanimité.  

Une deuxième résolution a été approuvée à l’unanimité. 

Les deux résolutions ont été soumises à l'approbation du Conseil d'administration le 19 janvier 2022.  

Le 29 mars 2022, CBI a conclu un rachat et une annulation du warrant qui permettait à Atari d'acquérir 5 % du 
capital de CBI au prix de 0,1 € par action, en échange de la résiliation de la licence Atari, du paiement de 
100 000 USD, de 12 000 € et du transfert de 3 500 000 actions Atari détenues par CBI à Atari, à l'issue de la 
transaction, les warrants ont été annulés. 

Au 31 mars 2022, le capital souscrit et entièrement libéré de la Société s'élève à 24 258 750 € divisé en 242 587 500 
actions d'une valeur nominale de 0,10 €. Le nombre de droits de vote attribués aux actions de la Société est de 
242 587 500. 

Évolution du nombre d'actions au cours de l'exercice 

 

A la date du présent document, la répartition des actionnaires détenant plus de 2 % du capital et des droits de 
vote est la suivante : 

 

 

Les actions nominatives peuvent bénéficier d'un droit de vote double si elles sont détenues depuis au moins 
deux ans. A la date du présent document, aucune action ne bénéficie d'un droit de vote double.  

Il n'y a pas d'autres actionnaires qui possèdent directement, indirectement ou conjointement 2 % ou plus du 
capital émis ou des droits de vote de la Société. 

Les actions de la Société sont cotées sur Euronext Growth Paris depuis le 26 octobre 2021. Le ticker est ALCBI.  

Chaque action donne droit à une voix pour chacune des résolutions soumises aux actionnaires. Un droit de vote 
double est attaché à toutes les actions libérées existantes et détenues par un même actionnaire depuis au 
moins deux ans, ainsi qu'à toutes les actions acquises ultérieurement par ce même actionnaire par l'exercice 
des droits attachés à ces actions nominatives. 

Dividendes 

Le Conseil d'administration peut proposer la distribution de dividendes aux actionnaires de la Société jusqu'à 
concurrence du montant total du bénéfice et des réserves distribuables de la Société. Ces distributions sont 

37 000

24/09/2021 Apport en nature 18 000 000

12/10/2021 Placement privé 1 300 000

12/01/2022 Division de la valeur nominale par 10 174 033 000

18/01/2022 Remboursement du prêt 700 000

27/01/2022 Attribution d'actions gratuites (1 pour 4) 48 517 500
242 587 500

31 mars 2021

31 mars 2022

# % # %

Ker Ventures, SARL 224 392 425             92.50% 224 392 425             92.50%

Ker Ventures, LLC 205 999                      0.08% 205 999                      0.08%

Total F. Chesnais 224 598 424        92.58% 224 598 424             92.58%

Autres actionnaires 17 989 076                7.42% 17 989 076                7.42%

Total 242 587 500        100.00% 242 587 500             100.00%

Actions Droits de vote
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effectuées selon la décision des actionnaires de la Société lors d'une Assemblée générale. La Société n'a pas 
versé de dividendes au cours des trois dernières années. 

10.2. Actions propres  

Au 31 mars 2022, la Société détient 440 000 actions propres. Ces actions sont négociées par TSAF dans le cadre 
d'un programme de liquidité. 

10.3. Plan de stock-options  

Au 31 mars 2022, CBI SA n’a pas de plan de stock-options. 

10.4. Autres instruments dilutifs 

Au 31 mars 2022, il n’existe aucun instrument dilutif en termes de capital. 

La Société avait émis un warrant au profit d’Atari, permettant à cette dernière d’acquérir 5 % du capital de CBI 
à la valeur nominale, soit 0,10 € par action. Ce warrant a été acheté et annulé aux termes de l’accord conclu 
avec Atari en date du 29 mars 2022.  

Le coût d’acquisition de ce warrant est le suivant : 

 

Ce coût d’acquisition a été réparti entre charges financières et charges exceptionnelles. 

NOTE 11 – PROVISIONS POUR RISQUES & CHARGES ET PASSIFS EVENTUELS 

Dans le cours normal de leurs activités, les sociétés du Groupe peuvent être impliquées dans un certain nombre 
de procédures judiciaires, arbitrales, administratives et fiscales.  

Au cours de la période close le 31 mars 2022, aucun mouvement significatif n’a été enregistré au sein des 
provisions pour risques et charges.  

NOTE 12 – DETTE 

12.1. Analyse de la dette par type 

Les dettes sont décrites en Note 5.2. 

12.2. Analyse de la dette par taux d'intérêt (fixe – flottant) 

La dette porte intérêt à taux fixe. 

NOTE 13 – DETTES LOCATIVES COURANTES / NON COURANTES 

La Société a une dette de location de 25 000 € par mois, en vertu d'un bail de 9 ans dont la date d'entrée en 
vigueur est le 1er novembre 2021. 

NOTE 14 – AUTRES PASSIFS COURANTS / NON COURANTS 

Les autres passifs sont décrits en Note 5.2. 

NOTE 15 – PRODUIT DES ACTIVITES ORDINAIRES & INFORMATION SECTORIELLE 

Espèces (12.0)             

Espèces (90.2)             

Actions Atari (1 953.0)         

Dépréciation Tokens (8 661.7)         

Total (10 716.9)       

Warrant Atari
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Un secteur opérationnel est défini comme une composante d'une entité :  

• Qui a des activités commerciales dont il peut tirer des revenus et pour lesquelles il peut engager des 
dépenses (en ce compris des revenus et des dépenses liés à des opérations avec d'autres composants 
de la même entité) ; 

• Dont les résultats opérationnels sont examinés régulièrement par le principal décideur opérationnel de 
l’entité, afin de prendre des décisions d’affectation des ressources au secteur et d’évaluer sa 
performance ;  

• Et pour lesquels des informations financières distinctes sont disponibles. 
CBI opère dans un seul secteur d'activité (blockchain). 

L’activité de la Société est appréhendée actuellement dans sa globalité. 

NOTE 16 – CHARGES OPÉRATIONNELLES COURANTES 

Frais de recherche et développement 

Les frais de recherche & développement s’analysent comme suit : 

 

Frais marketing et commerciaux 

Les frais marketing et commerciaux se sont élevés à 505,6 K€ au cours de la première année.  

Frais généraux et administratifs 

Les frais généraux et administratifs pour la période se sont élevés à 768,0 K€, contre 5,0 K€ pour l'année 
précédente. 

Information complémentaire 

 

(K€) 31 mars 2022 31 mars 2021

R&D immobilisée (538,5)                    -                                       

Amortissements -                        -                                       

R&D non immobilisée -                        -                                       

Total dépenses R&D (538,5)                    -                                     

(K€) 31 mars 2022 31 mars 2021

Achats non stockés (19,4)                      -                                       

Loyers immobiliers (y compris charges locatives) (162,0)                    -                                       

Entretien, réparations, maintenance (8,9)                        -                                       

Assurance (0,2)                        -                                       

Honoraires (1 608,2)                  (5,0)                                    

Publicité, publications, relations publiques (56,4)                      -                                       

Déplacements, missions et réceptions (87,3)                      -                                       

Frais postaux et télécommunication (0,1)                        -                                       

Services bancaires et frais sur titres (8,5)                        -                                       

Autres charges (335,4)                    -                                       

Total autres achats et charges externes (2 286,4)                  (5,0)                                    
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NOTE 17– AUTRES PRODUITS ET CHARGES D’EXPLOITATION 

Au 31 mars 2022, les autres produits et charges étaient nuls au cours de la période.  

NOTE 18 – AUTRES PRODUITS ET CHARGES 

Au 31 mars 2022, les autres produits et charges étaient nuls au cours de la période.  

NOTE 19 – RÉSULTAT FINANCIER ET RÉSULTAT EXCEPTIONNEL 

Au 31 mars 2022, les produits financiers nets se sont élevés à (6 795,5) K€ au cours de la période. Les produits 
financiers résultent de la cession d’actions d’auto-contrôle. Les charges financières résultent de l’opération de 
rachat du warrant Atari. 

(K€) 31 mars 2022 31 mars 2021

Provisions pour risques et charges 1,9                      

Provisions pour dépréciation des actifs circulant -                         

Total reprises 1,9                      -                                       

Dotations aux amortissements :

   - Immobilisations incorporelles -                        

   - Immobilisations corporelles (0,5)                        

Dotations aux amortissements sur charges à répartir -                        

Provisions pour risques et charges -                        

Provisions pour dépréciation des actifs circulant -                        

Total dotations (0,5)                        -                                       

Bruts Nets

ACTIF

Titres de participation et titres immobilisés 12 877,9                  12 877,9                  

Créances rattachées à des participations

Autres immobilisations financières

Créances de l’actif circulant

PASSIF

Autres dettes financières 4 359,7                    4 359,7                    

Total disponibilités et valeurs de placement

PRODUITS & CHARGES OPERATIONNELS

Produits d’exploitation

Charges d’exploitation

PRODUITS ET CHARGES FINANCIERS

Produits financiers 32,8                        32,8                        

Charges financières

(K€)
Montants concernant les entreprises liées
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Au 31 mars 2022, le résultat exceptionnel s’élève à (2 055,1) K€. Les charges exceptionnelles résultent de 
l’opération de rachat du warrant Atari. 

 

NOTE 20 – IMPÔTS SUR LES RÉSULTATS 

Le Groupe n’a pas d’impôt sur le revenu à payer au titre de la période close le 31 mars 2022. 

NOTE 21– ENGAGEMENTS HORS BILAN DONNÉS 

Au 31 mars 2022, il n'y a pas d'engagements donnés. 

NOTE 22 – ENGAGEMENTS HORS BILAN REÇUS 

Au 31 mars 2022, il n'y a pas d'engagements reçus. 

NOTE 23 – GESTION DU RISQUE DE MARCHÉ 

La société holding est responsable de la gestion des risques en fonction du contexte des marchés financiers et 
des procédures établies par la direction. Les opérations de change sont effectuées en fonction des lois locales 
et de l'accès aux marchés financiers. Les filiales peuvent conclure des contrats directement avec les banques 

(K€) 31 mars 2022 31 mars 2021

Produits financiers

- Différences de change 58,0                       

- Dividendes 32,8                       

- Intérêts et produits assimilés -                        

- Reprises s/ provisions et transfert de charges -                        

- Autres produits financiers 0,1                         

- Produits de cession valeurs mobilières 2 074,2                   

Total des produits financiers 2 165,1                   -                                       

Charges financières

- Différences de change (85,6)                      

- Intérêts et charges assimilées (27,9)                      

- Dotations aux amortissements et provisions

- Autres charges financières (8 847,1)                  

Total des charges financières (8 960,6)                  -                                       

Résultat financier (6 795,5)                  -                                       

(K€) 31 mars 2022 31 mars 2021

Produits exceptionnels

- Opérations de gestion 0,2                      

- Opérations en capital

- Amortissement et provisions

Total des produits exceptionnels 0,2                      -                                       

Charges exceptionnelles

- Opérations de gestion (102,3)                    

- Opérations en capital (1 953,0)                  

- Amortissement et provisions

Total des charges exceptionnelles (2 055,3)                  -                                       

Résultat exceptionnel (2 055,1)                  -                                       
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locales sous la supervision de la société holding CBI SA et conformément aux procédures et politiques de la 
Société. 

La Société considère que, compte tenu de la qualité des contreparties, le risque de contrepartie sur les ventes 
est limité. En outre, les procédures de gestion du risque commercial ont permis de s'assurer qu'il n'y a pas de 
concentration excessive du risque de crédit. 

NOTE 24 – PROVISIONS POUR RISQUES & CHARGES ET PASSIFS ÉVENTUELS 

Une provision est comptabilisée lorsque la Société a une obligation actuelle (juridique ou implicite) à l'égard 
d'un tiers qui est susceptible d'entraîner une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au 
moins équivalente attendue de celui-ci et lorsqu'une estimation fiable du montant peut être effectuée. La part 
d'une provision à moins d'un an est comptabilisée en courant, le solde étant classé en non courant.  

En dehors des éventualités mentionnées dans le présent document et pour lesquelles des provisions ont été 
constituées, il n'existe, à la connaissance de la Société, aucune procédure gouvernementale, judiciaire ou 
arbitrale, y compris toute procédure ou menace de procédure en cours, qui pourrait avoir un impact significatif 
sur la situation financière de la Société. 

La Société estime qu’elle n’encourt pas de risque environnemental. 

NOTE 25– RÉMUNÉRATION DES DIRIGEANTS ET ADMINISTRATEURS 

Les mandataires sociaux de CBI sont ses administrateurs, et le Directeur général est le seul administrateur à avoir 
une fonction exécutive.  

L'Assemblée générale approuve les principes et critères de détermination, de répartition et d'attribution des 
éléments fixes et variables de l'enveloppe globale de rémunération et des avantages de toute nature à 
attribuer aux mandataires sociaux de la Société conformément à l'article L.225-37-2 du code de commerce. 

Rémunération du Président-directeur général pour l'exercice 2021-2022 

Rémunération fixe annuelle 

M. Frédéric Chesnais perçoit une rémunération fixe mensuelle de vingt-cinq mille (25 000) euros. Toutefois, M. 
Frédéric Chesnais étant un consultant, la Société lui verse l'intégralité du coût qui serait supporté par la Société 
s'il était salarié, et M. Frédéric Chesnais prend lui-même en charge toute protection sociale, régime de retraite 
et/ou cotisations sociales. Le montant brut ainsi versé par la Société s'élève à quarante-deux mille (42 000) euros, 
et ce montant est versé soit à M. Frédéric Chesnais et/ou à une entité que M. Frédéric Chesnais contrôle, en 
fonction de la localisation et/ou du lieu de travail de M. Frédéric Chesnais. 

Rémunération variable / Options 

Le Conseil d'administration a décidé, conformément à la recommandation du Comité des nominations et des 
rémunérations, d'allouer à l'équipe de gestion un pool d’intérêt différé de 20 % pour chaque investissement, 
généré par la Société avec un taux de rendement minimal de 10 %. M. Frédéric Chesnais se voit attribuer 40 % 
de ce pool, le reste étant attribué à l'équipe d'investissement et au Conseil d'administration. Les membres de 
cette équipe de gestion sont sélectionnés de temps à autre par le Comité des nominations et des 
rémunérations. La répartition entre les membres de cette équipe de gestion est décidée par le Conseil 
d'administration, sur recommandation du Comité des nominations et des rémunérations.  

Le Conseil d'administration a également décidé, sur recommandation du Comité des nominations et des 
rémunérations, d'allouer un bonus annuel discrétionnaire pouvant représenter (sauf circonstances 
exceptionnelles) entre 0 % et 100 % de la rémunération fixe annuelle versée, intégrant les éléments suivants : 
niveau de chiffre d'affaires, marge d'EBITDA, cash généré, performance du cours de l'action, croissance du 
bénéfice net récurrent par action, ce qui permet de prendre en compte tous les autres éléments du compte 
de résultat, ainsi que divers critères objectifs liés à l'activité, en plus du retour sur investissement alloué au titre du 
paragraphe précédent.  

En outre, dans le cadre de la délégation de pouvoir accordée par l'Assemblée générale, le Conseil 
d'administration se réserve le droit d'attribuer des options sur actions dans le cadre d'un plan d'options.  

Par ailleurs, en cas de cotation des actions de la Société et à moins que cette prime n'ait déjà été versée au 
cours d'un exercice antérieur, il sera attribué à M. Frédéric Chesnais une prime fixe de 250 000 euros qui devra 
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être majorée pour prendre en compte les frais correspondants à la protection sociale, régime de retraite et/ou 
cotisations sociales dans les mêmes proportions que celles indiquées ci-dessus pour sa rémunération mensuelle, 
soit un coût total de 420 000 euros. Cette prime sera versée au cours de l'année 2022-2023. 

Enfin, en cas de création d'une crypto-monnaie par la Société, quinze pour cent (15 %) seront réservés à la 
rémunération de l'équipe de direction, dont huit pour cent (8 %) pour le Directeur Général.  

NOTE 27 – EFFECTIFS POUR L’EXERCICE 2021-2022 

Au 31 mars 2022, l’effectif de la Société était de six salariés.  

NOTE 28 – ÉVÉNEMENTS POSTÉRIEURS A LA CLOTURE DE L’EXERCICE 

Les événements postérieurs à la clôture de l’exercice sont les suivants : 

Achat de Xave World Music : CBI a conclu le 29 avril 2022 un accord pour acheter le métaverse axé sur la 
musique Xave World Music. Xave est, une société de technologie sur la blockchain basée à Barcelone et en 
Argentine qui a développé un métaverse musical. La finalisation de cette acquisition est prévue au cours de 
l'exercice 2022-2023. 

Emprunt d'actions de la Société : En avril 2022, la Société a emprunté 2 millions d'actions de CBI auprès de ses 
principaux actionnaires, Ker Ventures, SARL. Ce prêt à court terme est évalué à 3,2 millions d'euros et porte 
intérêt à 2 % par an. Il s'agit d'une convention réglementée. 

Metacoaster : le premier jeu Play-to-Earn développé directement par CBI au sein d'AlphaVerse. Il s'agit d'un jeu 
de gestion de parc à thème avec des options multijoueur et solo. Avec les modes Play-to-Earn et massivement 
multijoueur de MetaCoaster, les montagnes russes, les manèges et les restaurants sont des NFTs. Les ventes 
démarrent avec les terrains et les montagnes russes, qui seront suivis par les manèges et des restaurants. Les 
éléments de décor (sièges, barrières, arbres), les bâtiments annexes (entrées des parcs, billetteries, etc.) et les 
routes sont des objets classiques. 

Qtopia : le premier métaverse dédié à la communauté LGBTQ. Il offrira un espace en ligne exclusif pour 
promouvoir la culture et la défense des droits des LGBTQ, en coordonnant différentes initiatives pour cette 
communauté. Une partie des recettes des ventes sera reversée à des associations caritatives et des 
organisations LGBTQ. Cet univers totalement immersif comprendra des maisons et d'autres lieux virtuels pour 
que ses utilisateurs puissent se rencontrer et partager, tant dans le monde virtuel qu'en dehors. 

Conflit entre l'Ukraine et la Russie : Dans le contexte actuel lié à la situation en Ukraine et aux conséquences 
induites par les sanctions prises à l'égard de la Russie, la Société veille sur les possibles répercussions sur ses 
activités et ses risques. À date, l’exposition de la Société est quasi-inexistante sur ses activités et ses actifs. 

Hormis ces événements, aucun autre événement significatif n’est intervenu entre le 31 mars 2022 et la date 
d’arrêté des comptes par le Conseil d’administration. 

NOTE 29 – HONORAIRES DE COMMISSARIAT AUX COMPTES 

Les honoraires de commissariat aux comptes pour l’exercice clos le 31 mars 2022 concernant l’audit des 
comptes sociaux et des comptes consolidés figurent dans le tableau ci-dessous. 

 

RSM % Avvens %

 Commissariat aux comptes (certification, examen des comptes individuels et consolidés) 

 - CBI SA 68.0              100.0% 57.0              100.0%

 - Filiales intégrées globalement -                   0.0% -                   0.0%

 Services autres que la certification des comptes

 - CBI SA -                   0.0% -                   0.0%

 - Filiales intégrées globalement -                   0.0% -                   0.0%

 TOTAL 68.0              100.0% 57.0              100.0%

(K€)
Exercice 2021-2022
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RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
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 RAPPORT SPÉCIAL SUR LES CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES 
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V. RAPPORT SPÉCIAL DES COMMISSAIRES 

AUX COMPTES SUR LES CONVENTIONS 

RÉGLEMENTÉES 
EXERCICE DE 12 MOIS CLOS LE 31 MARS 2022 

Voir page suivante. 
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